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TITRE I. DISPOSITIONS PRÉLIMINAIRES 

Article 1. Champ d'application 

Le présent règlement régit la circulation sur de la voie publique et l'usage de celle-ci, par les piétons, les 

véhicules, ainsi que les animaux de trait, de charge ou de monture et les bestiaux. 

Les mots « sur de la » doivent être lus comme « sur la ». 

Les véhicules sur rails empruntant la voie publique ne tombent pas sous l'application du présent règlement. 

Art. 2. Définitions 

Pour l'application des dispositions du présent règlement : 

2.1. Le terme « chaussée » désigne la partie de la voie publique aménagée pour la circulation des véhicules 

en général. 

2.2. Le terme « bande de circulation » désigne toute partie d'une chaussée divisée, dans le sens longitudinal par : 

a) une ou plusieurs lignes de couleur blanche soit continues, soit discontinues. Ces lignes peuvent être 

rendues plus apparentes par des dispositifs rétroréfléchissants ; 

b) des marques provisoires qui consistent : 

¶ soit en des lignes continues ou discontinues de couleur orange ; 

¶ soit en des lignes continues ou discontinues constituées par des clous de couleur orange. 

2.3. Le terme « autoroute » désigne la voie publique dont le commencement ou l'accès est indiqué par le 

signal F5 et dont la fin est indiquée par le signal F7. 

F5   F7 

2.4. Le terme « route pour automobiles » désigne la voie publique dont le commencement est indiqué par le 

signal F9 et dont la fin est indiquée par le signal F11. 

F9   F11 

2.5. Le terme « sentier » désigne une voie publique étroite qui ne permet que la circulation de piétons et de 

véhicules n'exigeant pas un espace plus large que celui nécessaire aux piétons. 

2.6. Le terme « chemin de terre » désigne une voie publique plus large qu'un sentier et qui n'est pas 

aménagée pour la circulation des véhicules en général. 
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Le chemin de terre conserve sa nature s'il ne présente l'aspect d'une chaussée qu'à sa jonction avec une 

autre voie publique. 

2.7. Le terme « piste cyclable » désigne la partie de la voie publique réservée à la circulation des bicyclettes et des 

cyclomoteurs à deux roues classe A par les signaux D7, D9 ou par les marques routières prévues à l'article 74. 

La piste cyclable ne fait pas partie de la chaussée. 

D7 D9 

2.8. Le terme « site spécial franchissable » désigne la partie de la voie publique réservée à la circulation des 

véhicules des services réguliers de transport en commun par les marques routières prévues aux articles 72.6. 

et 77.8. et dont le début est indiqué par le signal F18. 

Le site spécial franchissable ne fait pas partie de la chaussée. 

F18 

2.9. Le terme « carrefour » désigne le lieu de rencontre de deux ou plusieurs voies publiques. 

2.10. Le terme « place » désigne tout espace ouvert où aboutissent une ou plusieurs voies publiques et dans 

lequel la disposition des lieux est telle qu'il est possible d'y organiser la circulation et d'autres activités de 

manière conjointe. 

La place est une voie publique distincte de celles qui y aboutissent. 

2.11. Le terme « passage à niveau » désigne le croisement total ou partiel d'une voie publique par une ou 

plusieurs voies ferrées établies en dehors de la chaussée. 

2.12. Le terme « agglomération » désigne un espace qui comprend des immeubles bâtis et dont les accès 

sont indiqués par les signaux F1, F1a ou F1b et les sorties par les signaux F3, F3a ou F3b. 

F1    F1a    F1b 

F3    F3a    F3b 
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Les signaux F1 et F3 peuvent être maintenus jusqu'au 1er juin 2015. 

2.13. Le terme « conducteur » désigne toute personne qui assure la direction d'un véhicule ou qui guide ou 

garde des animaux de trait, de charge, de monture ou des bestiaux. 

2.14. Le terme « véhicules » désigne tout moyen de transport par terre, ainsi que tout matériel mobile 

agricole ou industriel. 

2.15.1. Le terme « cycle » désigne tout véhicule à deux roues ou plus, propulsé à l'aide de pédales ou de 

manivelles par un ou plusieurs de ses occupants et non pourvu d'un moteur, tel une bicyclette, un tricycle ou 

un quadricycle. 

L'adjonction d'un moteur électrique d'appoint d'une puissance nominale continue maximale de 0,25 kW, 

dont l'alimentation est réduite progressivement et finalement interrompue lorsque le véhicule atteint la 

vitesse de 25 km/h, ou plus tôt si le conducteur arrête de pédaler, ne modifie pas la classification de l'engin 

comme cycle. 

Le cycle non monté n'est pas considéré comme un véhicule. 

2.15.2. Le terme « engin de déplacement » désigne : 

1° soit un « engin de déplacement non motorisé », c'est-à-dire tout véhicule qui ne répond pas à la 

définition de cycle, qui est propulsé par la force musculaire de son ou de ses occupants et qui n'est 

pas pourvu d'un moteur. 

2° soit un « engin de déplacement motorisé », c'est-à-dire tout véhicule à moteur à une roue ou plus 

Řƻƴǘ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŜǎǘΣ ǇŀǊ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴΣ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł му ƪƳ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ. 

Pour l'application du présent règlement, les engins de déplacement motorisés ne sont pas assimilés à des 

véhicules à moteur. 

Un engin de déplacement non monté n'est pas considéré comme un véhicule. 

L'utilisateur d'un engin de déplacement qui roule à une vitesse qui ne dépasse pas l'allure du pas n'est pas 

assimilé à un conducteur. 

2.15.3. Le terme « cycle motorisé » désigne tout véhicule à deux, trois ou quatre roues à pédales, équipé 

ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǳƭǎƛƻƴ ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘΩŀƛŘŜǊ ŀǳ ǇŞŘŀƭŀƎŜ Ŝǘ Řƻƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ 

auxiliaire de propulsion est interrompue lorsque le véhicule atteint une vitesse maximalŜ ŘŜ нр ƪƳ Ł ƭΩƘŜǳǊŜΣ 

Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ нΦмрΦмΣ ŀƭƛƴŞŀ нΦ 

[ŀ ŎȅƭƛƴŘǊŞŜ ŘΩǳƴ ƳƻǘŜǳǊ Ł ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊƴŜ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł рл ŎƳш Ŝǘ ƭŀ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƴŜǘǘŜ 

maximale ne dépasse pas 1 kW. Pour un moteur électrique la puissance nominale continue maximale est 

inférieure ou égale à 1 kW. 

[Ŝ ŎȅŎƭŜ ƳƻǘƻǊƛǎŞ ƴƻƴ ƳƻƴǘŞ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ considéré comme un véhicule. 

2.16. Le terme « véhicule à moteur » désigne tout véhicule pourvu d'un moteur et destiné à circuler par ses 

moyens propres. 

2.17. Le terme « cyclomoteur » désigne : 
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1) soit un « cyclomoteur classe A », c'est-à-dire tout véhicule à deux ou à trois roues équipé d'un moteur 

à combustion interne d'une cylindrée inférieure ou égale à 50 cm³ avec une puissance nette 

maximale qui ne dépasse pas 4 kW, ou d'un moteur électrique avec une puissance nominale continue 

maximale qui est inférieure ou égale à 4 kW et dont la vitesse maximale est, par construction, limitée 

Ł нр ƪƳ Ł ƭϥƘŜǳǊŜΣ Ł ƭΩŜȄŎƭǳǎƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ; 

2) soit un « cyclomoteur classe B »Σ ŎΩŜǎǘ-à-dire : 

a) tout véhicule à deux roues, à l'exclusion des cyclomoteurs classe A et des engins de 

déplacement motorisés, dont la vitesse maximale est, par construction, limitée à 45 km à 

l'heure et dont les caractéristiques sont les suivantes : 

¶ une cylindrée inférieure ou égale à 50 cm³ avec une puissance nette maximale 

inférieure ou égale à 4 kW si le moteur est à combustion interne, ou 

¶ ǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł п ƪ² ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 

moteur électrique ; 

b) tout véhicule à trois ou quatre roues, à l'exclusion des cyclomoteurs classe A, dont la vitesse 

maximale est, par construction, limitée à 45 km à l'heure et dont les caractéristiques sont les 

suivantes : 

¶ une cylindrée inférieure ou égale à 50 cm³ avec une puissance nette maximale qui 

ne dépasse pas 4 k² ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƳƻǘŜǳǊ Ł ŀƭƭǳƳŀƎŜ ŎƻƳƳŀƴŘŞΣ ƻǳ 

¶ ǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƴŜǘǘŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ǉǳƛ ƴŜ ŘŞǇŀǎǎŜ Ǉŀǎ п ƪ² ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƳƻǘŜǳǊ Ł 

allumage par compression, ou 

¶ ǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł п ƪ² ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ 

moteur électrique. 

Pour les cyclomoteurs à quatre roues avec un habitacle fermé pour le conducteur et les 

passagers, accessibles par trois côtés au maximum, la puissance nette maximale ou la 

puissance nominale continue maximale est inférieure ou égale à 6 kW. 

3) soit un « speed pedelec »Σ ŎΩŜǎǘ-à-ŘƛǊŜ ǘƻǳǘ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Ł ŘŜǳȄ ǊƻǳŜǎ Ł ǇŞŘŀƭŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎȅŎƭŜǎ 

ƳƻǘƻǊƛǎŞǎΣ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ǇǊƻǇǳƭǎƛƻƴ ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ōǳǘ ǇǊŜƳƛŜǊ ŘΩŀƛŘŜǊ ŀǳ ǇŞŘŀƭŀƎŜ Ŝǘ 

Řƻƴǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀǳȄƛƭƛŀƛǊŜ ŘŜ ǇǊƻǇǳƭǎƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊǊompue lorsque le véhicule atteint 

ǳƴŜ ǾƛǘŜǎǎŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ŘŜ пр ƪƳ Ł ƭΩƘŜǳǊŜΣ ŀǾŜŎ les caractéristiques suivantes : 

¶ une cylindrée inférieure ou égale à 50 cm³ avec une puissance nette maximale qui ne dépasse 

Ǉŀǎ п ƪ² ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƳƻǘŜǳǊ Ł ŎƻƳōǳǎǘƛƻƴ ƛƴǘŜǊne, ou 

¶ ǳƴŜ ǇǳƛǎǎŀƴŎŜ ƴƻƳƛƴŀƭŜ ŎƻƴǘƛƴǳŜ ƳŀȄƛƳŀƭŜ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊŜ ƻǳ ŞƎŀƭŜ Ł п ƪ² ǎΩƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ƳƻǘŜǳǊ 

électrique. 

La masse maximale à vide des cyclomoteurs à trois roues est limitée à 270 kg ; celle des cyclomoteurs à quatre 

roues à 425 kg ; toutefois, pour les véhicules électriques, cette masse s'entend sans les batteries. 

Les cyclomoteurs à trois et quatre roues sont équipés de deux places assises au maximum, en ce compris la 

place du conducteur. 



Code de la route Version en vigueur à partir du 20 octobre 2018 

Vias institute 12 

Le cyclomoteur à trois roues pourvu de deux roues montées sur un même essieu et dont la distance entre 

les centres des surfaces de contact de ces roues avec le sol est inférieure à 0,46 m, est considéré comme 

cyclomoteur à deux roues. 

Le cyclomoteur à deux roues non monté n'est pas considéré comme véhicule. 

L'adjonction d'une remorque à un cyclomoteur ne modifie pas la classification de cet engin. 

Les véhicules conduits par les personnes handicapées équipés d'un moteur ne permettant pas de circuler à 

une vitesse supérieure à l'allure du pas, ne sont pas considérés comme cyclomoteurs. 

2.18. Le terme « motocyclette » désigne tout véhicule à moteur à deux roues, avec ou sans side-car et qui ne 

répond pas à la définition du cyclomoteur. 

L'adjonction d'une remorque à une motocyclette ne modifie pas la classification de cet engin. 

2.19. Le terme « tricycle à moteur » désigne tout véhicule à moteur à trois roues et ne répond pas à la 

définition du cyclomoteur et dont la masse maximale à vide n'excède pas 1.000 kg. 

L'adjonction d'une remorque à un tricycle à moteur ne modifie pas la classification de cet engin. 

Les conducteurs des tricycles à moteur doivent observer les mêmes règles que les conducteurs de véhicules 

automobiles, sauf dispositions particulières. 

2.20. Le terme « quadricycle à moteur » désigne tout véhicule à moteur à quatre roues autres que ceux 

considérés comme cyclomoteurs, dont la masse à vide n'excède pas 450 kg ou 600 kg pour les véhicules 

affectés au transport de choses, cette masse s'entendant sans les batteries pour les véhicules électriques et 

dont la puissance maximale nette du moteur n'excède pas 15 kW. 

L'adjonction d'une remorque à un quadricycle à moteur ne modifie pas la classification de cet engin. 

Les conducteurs de ces quadricycles à moteur doivent observer les mêmes règles que les conducteurs de 

véhicules automobiles, sauf dispositions particulières. 

2.21. Le terme « véhicule automobile », désigne tout véhicule à moteur, y compris le trolleybus, ne 

répondant pas aux définitions du cyclomoteur de la motocyclette, du tricycle et du quadricycle à moteur. 

2.22. Le terme « véhicule à l'arrêt » désigne un véhicule immobilisé pendant le temps requis pour 

l'embarquement ou le débarquement de personnes ou de choses. 

2.23. Le terme « véhicule en stationnement » désigne un véhicule immobilisé au-delà du temps requis pour 

l'embarquement ou le débarquement de personnes ou de choses. 

2.24. Le terme « remorque » désigne tout véhicule destiné à être tiré par un autre. 

2.25. Le terme « train de véhicules » désigne tout ensemble de véhicules attachés l'un à l'autre en vue d'être 

mis en mouvement par une même force. 

2.26. Le terme « règlement technique des véhicules automobiles » désigne le règlement général qui fixe les 

conditions techniques auxquelles doivent répondre les véhicules automobiles et leurs remorques. 
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2.27. Le terme « règlement technique des cyclomoteurs et motocyclettes » désigne le règlement général qui 

fixe les conditions techniques auxquelles doivent répondre les cyclomoteurs, les motocyclettes ainsi que 

leurs remorques. 

2.28. Le terme « masse maximale autorisée » désigne la masse totale maximale du véhicule déterminée 

d'après les résistances des organes du châssis conformément aux dispositions du règlement technique des 

véhicules automobiles. 

2.29. Le terme « tare » désigne la masse d'un véhicule en ordre de marche, avec carrosserie, équipement, 

accessoires et le plein de combustible, d'eau et de lubrifiant, mais non comprises les personnes ou 

marchandises transportées. 

2.30. Le terme « masse à vide » désigne la tare d'un véhicule sans le carburant et avec l'équipement 

supplémentaire pour son usage normal ainsi que l'équipement réglementaire à l'exclusion d'accessoires 

complémentaires. 

2.31. Le terme « masse en charge » désigne l'ensemble de la tare du véhicule et de la masse de son 

chargement, du conducteur et de toute autre personne transportée. 

2.32. Les termes « zone résidentielle » et « zone de rencontre » désignent une ou plusieurs voies publiques 

aménagées dont les accès sont indiqués par les signaux F12a, et les sorties par les signaux F12b. 

La « zone résidentielle » est celle dans laquelle la fonction d'habitat est prépondérante. 

La « zone de rencontre » est une zone dont les caractéristiques sont similaires à celles de la zone résidentielle 

mais où les activités peuvent être étendues à l'artisanat, au commerce, au tourisme, à l'enseignement et aux 

activités récréatives. 

F12a   F12b 

2.33. Le terme « stationnement payant », désigne toute réglementation concernant un emplacement ou un 

ensemble d'emplacements de stationnement dont l'utilisation est autorisée contre paiement, suivant les 

modalités et conditions portées sur place à la connaissance des intéressés. 

2.34. Le terme « chemin réservé à la circulation des piétons, cyclistes, cavaliers et conducteurs de speed 

pedelecs » désigne la voie publique ou la partie de la voie publique dont le commencement est indiqué par 

le signal F99a ou F99b et dont la fin est indiquée par le signal F101a ou F101b. 

F99a   F101a   F99b   F101b 

2.35. Le terme « zone piétonne » désigne une ou plusieurs voies publiques dont l'accès est indiqué par le 

signal F103 et dont la sortie est indiquée par le signal F105. 
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F103   F105 

2.36. Le terme « rue réservée au jeu » désigne une voie publique qui est temporairement et à certaines 

heures pourvue à ses accès de barrières sur lesquelles est apposé le signal C3 complété par un panneau 

additionnel portant la mention "rue réservée au jeu". 

 

 

C3 

2.37. Le terme « Abords d'école » désigne une zone constituée d'une ou de plusieurs voies publiques, ou 

parties de voie publique, incluant un accès à une école et dont le début et la fin sont délimités par des signaux 

F4a et F4b. 

Le signal A23 est associé au signal F4a. 

F4a   F4b   A23 

2.38. Le terme « rue » désigne une voie publique en agglomération, bordée en tout ou partie d'immeubles 

et donnant accès à des activités riveraines, caractérisée par le partage de l'espace entre les différents usagers. 

Les voiries, situées dans une zone 30 ou dans une zone résidentielle ou de rencontre, sont des rues. 

2.39. Le terme « rond-point » désigne une voirie où la circulation s'effectue en un seul sens autour d'un 

dispositif central matérialisé, signalé par des signaux D5 et dont les voies d'accès sont pourvues des signaux 

B1 ou B5. 

D5 B1 B5 

2.40. Le terme « trottoir  » désigne la partie de la voie publique en saillie ou non par rapport à la chaussée, 

qui est spécifiquement aménagée pour la circulation des piétons, revêtue de matériaux en dur et dont la 

séparation avec les autres parties de la voie publique est clairement identifiable par tous les usagers. 

Le fait que le trottoir en saillie traverse la chaussée ne modifie pas l'affectation de celui-ci. 
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2.41. Le terme « accotement de plain-pied » désigne un espace distinct du trottoir et de la piste cyclable 

compris entre la chaussée et un fossé, un talus, des limites de propriétés et situé au même niveau que la 

chaussée, qui peut être utilisé par les usagers repris dans les conditions du présent règlement. 

L'accotement de plain-pied est généralement revêtu d'un matériau meuble difficilement praticable par les 

piétons. 

2.42. Le terme « accotement en saillie » désigne un espace surélevé par rapport au niveau de la chaussée, 

distinct du trottoir et de la piste cyclable, compris entre la chaussée et un fossé, un talus ou des limites de 

propriétés. 

L'accotement en saillie est généralement revêtu d'un matériau meuble difficilement praticable par les 

piétons. 

2.43. Le terme « îlot directionnel » désigne un aménagement situé sur la chaussée destiné à canaliser la 

circulation des véhicules et constitué soit par un marquage, soit par une surélévation de la chaussée, soit par 

la combinaison des deux. 

2.44. Le terme « terre-plein » désigne tout type d'aménagement implanté longitudinalement pour séparer 

les chaussées, à l'exception des marquages routiers. 

2.45. Le terme « usager » désigne toute personne qui utilise la voie publique. 

2.46. Le terme « piéton » désigne une personne qui se déplace à pied. Sont assimilées aux piétons les 

personnes qui conduisent à la main une brouette, une voiture d'enfant, une chaise roulante ou tout autre 

véhicule sans moteur n'exigeant pas un espace plus large que celui nécessaire aux piétons et les personnes 

qui conduisent à la main une bicyclette, un cycle motorisé ou un cyclomoteur à deux roues. 

2.47. « Circulation locale » ou « desserte locale » : les véhicules des riverains et des personnes se rendant ou 

ǾŜƴŀƴǘ ŘŜ ŎƘŜȊ ƭΩǳƴ ŘΩŜǳȄΣ ȅ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ƭƛǾǊŀƛǎƻƴΣ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŞƎǳƭƛŜǊǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ 

en commun, les véhicules des services ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ƭŜ 

ƧǳǎǘƛŦƛŜΣ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ от Ŝǘ ƭŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ Ŝǘ ŎŀǾŀƭƛŜǊǎΦ 

2.48. Le terme « zone de séjour » désigne une zone se composant d'une ou plusieurs rues dans lesquelles la 

fonction de séjour est considérée comme plus importante que la fonction de circulation. 

« Fonction de séjour » consiste en ce qu'une route ou une rue soit utilisée comme support pour les modes 

de déplacement et les activités non motorisés. 

« Fonction de circulation » consiste en ce qu'une route ou une rue soit utilisée comme support pour les 

modes de déplacement motorisés. 

2.49. Le terme « zone de vacances » désigne une zone dans laquelle résident temporairement beaucoup de 

vacanciers et dans laquelle beaucoup de piétons et cyclistes sont présents sur la voie publique et plus 

particulièrement sur la chaussée. 

Cette zone contient une ou plusieurs voies publiques ou parties de voies publiques qui sont délimitées par le 

signal F4a et F4b s'il s'agit d'une zone sise dans une agglomération, ou par le signal zonal C43 portant la 

mention 50 ou zonal C43 portant la mention 70 s'il s'agit d'une zone sise hors agglomération, ces signaux 

sont combinés avec le signal A51 nanti d'un panneau d'indication portant l'inscription "zone de vacances". 
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F4a F4b Zonal C43 A51 

2.50. « Voitures partagées », l'utilisation systématique et à tour de rôle par des personnes préalablement 

déterminées d'une ou de plusieurs voitures contre paiement par le biais d'une association de voitures 

partagées, à l'exception de l'utilisation de véhicules destinés à la simple location ou location-vente. 

2.51. « Carte communale de stationnement », une carte délivrée par la commune qui donne à son titulaire 

le droit à un règlement de stationnement particulier en matière de stationnement à durée limitée ou de 

stationnement payant et qui lui permet, le cas échéant, de stationner sur des emplacements réservés 

conformément aux dispositions reprises dans le règlement fixé par le conseil communal. 

2.52. « Carte de riverain », une carte communale de stationnement destinée spécifiquement aux personnes 

qui ont leur résidence principale ou leur domicile dans la commune, la zone ou la rue mentionnée sur la carte. 

2.53. « Carte de stationnement pour voitures partagées », une carte communale de stationnement destinée 

spécifiquement au système de voitures partagées. 

2.54. « Chargement », tout bien ou matériel transporté par un véhicule. 

2.55. « Dispositif de retenue », élément spécifiquement conçu et développé afin de fixer un chargement, de 

le maintenir à sa place ou de le retenir, y compris les éléments structurels du véhicule. 

2.56. « Dispositif de verrouillage intégré », système conçu et utilisé afin de fixer un chargement en liant les 

points de fixation du chargement avec les points d'ancrage du véhicule et de le verrouiller. 

2.57. « Charge nominale maximale », charge maximale qui peut être appliquée sur un élément d'un système 

de sûreté du chargement dans des conditions d'utilisation normales. 

2.58. « Point d'ancrage », partie de la structure, du matériel ou de l'élément d'un véhicule ou d'un 

chargement auquel le dispositif de retenue est fixé. 

2.59. « Système de sûreté du chargement », équipement utilisé ou combinaison d'équipements utilisée pour 

fixer ou retenir un chargement, y compris les dispositifs de retenue du chargement ainsi que toutes les parties 

qui les composent. 

2.60. « Conditionnement primaire », première couche de conditionnement entourant la marchandise. 

2.61. « Rue cyclable » : une rue qui est aménagée comme une route cyclable, dans laquelle des règles de 

ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ǎƻƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎΣ Ƴŀƛǎ Řŀƴǎ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł 

moteur sont également autorisés. Une rue cyclable est signalée par un signal indiquant son début et un signal 

indiquant sa fin. 
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F111   F113 

2.62. « .ŀƴŘŜ ŘΩŀǊǊşǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ »Σ ƭŀ ōŀƴŘŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ŘǊƻƛǘŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ƻǳ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǇƻǳǊ 

automobiles. 

2.63. « Zone de basses émissions », une zone dont ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ 

ŘΩŀŎŎŝǎ ǎŞƭŜŎǘƛǾŜ ƧǳǎǘƛŦƛŞŜ ǇŀǊ ŘŜǎ ƳƻǘƛŦǎ ƭƛŞǎ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜΣ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ Ł ŎŀǳǎŜ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ 

ǇǊƻǾƻǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ŎŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ǇŀǊ ƭŀ ƳŀǳǾŀƛǎŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ; le 

début de la zone est signalé par le signal F117 et la fin par le signal F118. 

F117   F118 

En ce qui concerne la Région de Bruxelles-CapitaleΣ ǾƻƛǊ ƭΩƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ н Ƴŀƛ нлмо 

ǇƻǊǘŀƴǘ ƭŜ /ƻŘŜ ōǊǳȄŜƭƭƻƛǎ ŘŜ ƭΩ!ƛǊΣ Řǳ /ƭƛƳŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ aŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭΩ9ƴŜǊƎƛŜΦ 

En ce qui concerne la Région flamande, voir le décret du 27 novembre 2015 relatif 

aux zones de basses émissions. 

2.64. Le terme « bande réservée aux heures de pointe » désigne la partie de la voie publique délimitée par 

ƭŜ ƳŀǊǉǳŀƎŜ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ тнΦтΦ 

2.65. « Autobus » : tout véhicule à moteur conçu et construit pour transporter des passagers assis et debout 

comportant, outre le siège du conducteur, plus de huit places assises. 

2.66. « Autocar » : tout véhicule à moteur conçu et construit pour transporter exclusivement des passagers 

assis comportant, outre le siège du conducteur, plus de huit places assises. 

2.67. « Véhicule agricole » : tout véhicule agricole ou forestier à roues ou à chenilles, à moteur, ayant au 

moins deux essieux et une vitesse maximale par construction égale ou supérieure à 6 km/h, dont la fonction 

réside essentiellement dans sa puissance de traction et qui est spécialement conçu pour tirer, pousser, porter 

ou actionner certains équipements interchangeables destinés à des usages agricoles ou forestiers, ou tracter 

des remorques ou engins agricoles ou forestiers; il peut être aménagé pour transporter une charge dans un 

contexte agricole ou forestier Ŝǘκƻǳ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŞǉǳƛǇŞ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƛŝƎŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎΦ 

2.68. ƭŜ ǘŜǊƳŜ άǊǳŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜέ ŘŞǎƛƎƴŜ ǳƴŜ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ǎƛǘǳŞŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩǳƴ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ 

ǘŜƳǇƻǊŀƛǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ Ł ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƘŜǳǊŜǎΣ ǇƻǳǊǾǳŜ Ł ǎŜǎ ŀŎŎŝǎ ŘΩǳƴŜ ōŀǊǊƛŝǊŜ ŘŞǇƭŀœŀōƭe sur laquelle est apposé 

ƭŜ ǎƛƎƴŀƭ /о ŎƻƳǇƭŞǘŞ ǇŀǊ ǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ŀŘŘƛǘƛƻƴƴŜƭ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ άǊǳŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜέΦ 
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C3 

Art. 3. Agents qualifiés 

Les agents qualifiés pour veiller à l'exécution des lois relatives à la police de la circulation routière, ainsi que 

des règlements pris en exécution de celles-ci, sont : 

1° le personnel du cadre opérationnel de la police fédérale et de la police locale ; 

1°/1 le personnel du cadre administratif et logistique de la police fédérale et locale en ce qui concerne 

les constatations fondées sur des preuves matérielles fournies par des appareils fonctionnant 

ŀǳǘƻƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ƻǳ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ŀƎŜƴǘ ǉǳŀƭƛŦƛŞΦ 

2° les fonctionnaires et agents de l'Administration du Transport terrestre, de l'Administration de la 

Réglementation de la Circulation et de l'Infrastructure, investis d'un mandat de police judiciaire ; 

3° les fonctionnaires et agents de la Régie des Voies aériennes investis d'un mandat de police judiciaire, 

dans la limite des aérodromes et de leurs dépendances ; 

4° les ingénieurs et conducteurs des Ponts et Chaussées et autres agents préposés à la surveillance de 

la voie publique ; 

En ce qui concerne la Région flamande, le point 4° est remplacé par ce qui suit : 

4° les membres du personnel affectés à la surveillance sur la voie publique, les 

ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǊƻǳǘŜǎΣ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мс Řǳ ŘŞŎǊŜǘ Řǳ о Ƴŀƛ нлмо ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭŀ 

ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ǊƻǳǘƛŝǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ Řǳ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ǊƻǳǘƛŜǊ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ 

et les membres du personnel désignés par le ministre flamand ayant la politique de 

mobilité, les travaux publics, le transport et la politique en matière de sécurité 

routière dans ses attributions ; 

5° les fonctionnaires et agents des services voyers provinciaux, autres que les employés de bureau ; 

6° les ŀƎŜƴǘǎ ǇǊŞǇƻǎŞǎ Ł ƭŀ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ŘŜǎ Ǉƻƴǘǎ ƭƛǾǊŀƴǘ ǇŀǎǎŀƎŜ Ł ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ 

en ce qui concerne la circulation sur ces ouvrages et à leurs abords ; 

7° les agents des douanes dans l'exercice de leurs fonctions ; 

8° les officiers et agents de la police des chemins de fer, dans la limite de leur compétence territoriale ; 

9° les conducteurs, contrôleurs et surveillants du Service général des Constructions militaires, en ce qui 

concerne l'usage des routes militaires ; 
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10° les ingénieurs principaux-chefs de service, les ingénieurs des Eaux et Forêts de l'État, les chefs de 

brigade et agents techniques de l'Administration des Eaux et Forêts, en ce qui concerne la circulation 

sur les routes et chemins forestiers de l'État ; 

11° le personnel de la police militaire belge dans l'exercice de ses fonctions, pour ce qui concerne 

uniquement l'application de l'article 4.1 à 4.3 ; 

12° les agents des sociétés de transport en commun dans l'exercice de leur fonction, investis d'un mandat 

de police judiciaire et uniquement pour ce qui concerne les articles 5 et les signaux C5 avec le 

panneau additionnel "Excepté 2+" ou "3+", F17 et F18, 72.5 et 72.6, 25.1.2° et 6°, 62ter ainsi que 

77.8 ; 

 

 

 

   

C5 C5 F17 F18 

13° les membres intervenants des services publics d'incendie et des services de la Protection civile sur 

les lieux de l'intervention, exclusivement pour l'application de l'article 4 et pour autant que le 

personnel visé au point 1° ne soit pas présent sur le lieu de l'intervention. 

Art. 4. Force obligatoire des injonctions des agents qualifiés 

4.1. Les usagers doivent obtempérer immédiatement aux injonctions des agents qualifiés. 

4.2. Sont notamment considérés comme injonctions : 

1° le bras levé verticalement, qui signifie arrêt pour tous les usagers, sauf pour ceux qui se trouvent à 

l'intérieur d'un carrefour, lesquels doivent évacuer celui-ci ; 

2° le ou les bras tendus horizontalement, qui signifie arrêt pour les usagers qui viennent de directions 

coupant celles indiquées par le ou les bras tendus ; 

3° le balancement transversal d'un feu rouge, qui signifie arrêt pour les conducteurs vers lesquels le feu 

est dirigé. 

4.3. Les injonctions adressées aux usagers en mouvement ne peuvent être données que par des agents 

portant les insignes de leur fonction. 

Ces insignes doivent pouvoir être reconnus de nuit comme de jour. 

4.4. Tout conducteur d'un véhicule à l'arrêt ou en stationnement est tenu de le déplacer dès qu'il en est 

requis par un agent qualifié. 

En cas de refus du conducteur ou si celui-ci est absent, l'agent qualifié peut pourvoir d'office au déplacement 

du véhicule. Le déplacement s'effectue aux risques et frais du conducteur et des personnes civilement 

responsables, sauf si le conducteur est absent et le véhicule en stationnement régulier. 
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Cette faculté ne peut, dans les mêmes conditions, être exercée par un usager sans l'intervention d'un agent 

qualifié. 

Art. 5. Force obligatoire de la signalisation routière 

Les usagers doivent se conformer aux signaux lumineux de circulation, aux signaux routiers et aux marques 

routières, lorsque ceux-ci sont réguliers en la forme, suffisamment visibles et placés conformément aux 

prescriptions du présent règlement. 

Art. 6. Valeur des injonctions des agents qualifiés, de la signalisation routière et des règles de 

circulation 

6.1. Les injonctions des agents qualifiés prévalent sur la signalisation routière ainsi que sur les règles de 

circulation. 

6.2. La signalisation routière prévaut sur les règles de circulation. 

6.3. Le fonctionnement des signaux lumineux de circulation à un endroit déterminé y rend sans effet les 

signaux routiers relatifs à la priorité qui sont placés sur la même voie. 

Cette disposition ne s'applique ni au feu jaune-orange clignotant, ni aux signaux lumineux au-dessus des 

bandes de circulation, ni aux signaux routiers relatifs à la priorité B22 et B23. 

B22 B23 
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TITRE II. RÈGLES D'USAGE DE LA VOIE PUBLIQUE 

Art. 7. Règles générales de comportement dans le chef des usagers 

7.1. Tout usager est tenu de respecter les dispositions du présent règlement. 

Sans préjudice du respect des dispositions du présent règlement, le conducteur ne peut mettre en danger 

les usagers plus vulnérables, tels notamment les cyclistes et les piétons, en particulier lorsqu'il s'agit 

d'enfants, de personnes âgées et de personnes handicapées. 

Il en résulte que, sans préjudice des articles 40.2 et 40ter, 2e alinéa, tout conducteur de véhicule est tenu de 

redoubler de prudence, en présence de tels usagers plus vulnérables, ou sur la voie publique où leur présence 

est prévisible, en particulier sur une voie publique telle que définie à l'article 2.38. 

7.2. Les usagers doivent se comporter sur la voie publique de manière telle qu'ils ne causent aucune gêne ou 

danger pour les autres usagersΣ Ŝƴ ŎŜ ŎƻƳǇǊƛǎ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ǆǳǾǊŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭϥŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

équipements la bordant, les services de surveillance et les véhicules prioritaires. 

7.3. Il est défendu de gêner la circulation ou de la rendre dangereuse, soit en jetant, déposant, abandonnant 

ou laissant tomber sur la voie publique des objets, débris ou matières quelconques, soit en y répandant de 

la fumée ou de la vapeur, soit en y établissant quelque obstacle. 

7.4. L'usager est tenu de prendre toute mesure de nature à éviter de causer des dégâts à la voirie. Pour ce 

faire, les conducteurs doivent, soit modérer leur allure ou alléger le chargement de leur véhicule, soit 

emprunter une autre voie. 

Art. 7bis. UtilisateuǊǎ ŘΩǳƴ ŜƴƎƛƴ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ 

[Ŝǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜƴǘ ǎŀƴǎ ŜȄŎŞŘŜǊ ƭΩŀƭƭǳǊŜ Řǳ Ǉŀǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ŀǳȄ 

piétons. 

[Ŝǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜƴǘ Ǉƭǳǎ ǾƛǘŜ ǉǳΩŁ ƭΩŀƭƭǳǊŜ Řǳ Ǉŀǎ ǎƻƴǘ ŀǎǎƛƳƛƭŞǎ ŀǳȄ 

cyclistes. 

[Ŝǎ ǇǊŜǎŎǊƛǇǘƛƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎȅŎƭƛǎǘŜǎ 

ǊŜǎǇŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŞƎŀǊŘ ŘŜǎ ǳǘƛƭƛǎŀǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ŜƴƎƛƴǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ 

Art. тǘŜǊΦ /ƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘΩǳƴ ŎȅŎƭŜ ƳƻǘƻǊƛǎŞ 

Les conducteurs de cycles motorisés à deux roues sont assimilés aux cyclistes. 

Les conducteurs de cycles motorisés à trois ou quatre roues sont assimilés aux conducteurs de cycles à trois 

ou quatre roues. 

Les prescriptions que les autres usagers doivent respecter à l'égard, des cyclistes et des conducteurs de cycles 

à trois ou quatre roues respectivement sont également applicables à l'égard des conducteurs de cycles 

motorisés. 
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Art. 8. Les conducteurs 

8.1. Tout véhicule ou train de véhicules en mouvement doit avoir un conducteur. 

Il en est de même des animaux de trait, de charge ou de monture et des bestiaux, isolés ou en troupeau. 

8.2. Sans préjudice des âges prescrits par l'arrêté royal du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire pour 

la délivrance des permis de conduire, l'âge minimal requis est fixé à : 

1° 21 ans pour les conducteurs d'autobus, de trolleybus et d'autocars ainsi que pour les conducteurs 

des autres véhicules automobiles affectés au transport rémunéré de personnes. 

Toutefois, cet âge est ramené à : 

a) 17 ŀƴǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ ǉǳƛ ǎǳƛǾŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ άŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ Řϥŀǳǘƻōǳǎ Ŝǘ ŘϥŀǳǘƻŎŀǊǎέ 

au troisième degré de l'enseignement secondaire professionnel ; 

b) 18 ans pour les conducteurs des véhicules des catégories D et D+E affectés aux services 

réguliers, définis à l'article 2, 17° de l'arrêté royal du 4 mai 2007 relatif au permis de conduire, 

à l'aptitude professionnelle et à la formation continue des conducteurs de véhicules des 

catégories C1, C1+E, C, C+E, D1, D1+E, D, D+E, dont le trajet n'excède pas 50 kilomètres et 

pour les conducteurs des véhicules de catégories D1 et D1+E, titulaires et porteurs d'un 

certificat d'aptitude professionnelle D, visé à cet arrêté ; 

c) 18 ans pour les conducteurs qui se soumettent à l'apprentissage et présentent l'examen 

pratique en vue d'obtenir un permis de conduire valable pour la catégorie D1, D1+E, D ou 

D+E, conformément aux dispositions de l'arrêté royal du 23 mars 1998 relatif au permis de 

conduire et pour les titulaires d'un permis de conduire provisoire professionnel valable pour 

la catégorie D1, D1+E, D ou D+E, visé à l'arrêté royal du 4 mai 2007 relatif au permis de 

conduire, à l'aptitude professionnelle et à la formation continue des conducteurs de 

véhicules des catégories C1, C1+E, C, C+E, D1, D1+E, D, D+E ; 

d) 20 ans pour les conducteurs des véhicules des catégories D et D+E pour le transport de 

voyageurs, titulaires et porteurs d'un certificat d'aptitude professionnelle D visé à l'arrêté 

royal du 4 mai 2007 relatif au permis de conduire, à l'aptitude professionnelle et à la 

formation continue des conducteurs de véhicules des catégories C1, C1+E, C, C+E, D1, D1+E, 

D, D+E ; 

2° 21 ans pour les conducteurs des autres véhicules automobiles et des trains de véhicules, lorsque la 

masse maximale autorisée dépasse 7,5 tonnes. 

Toutefois, cet âge est ramené à : 

a) 17 ans pour les conducteurs qui suivent la formation "conducteurs poids lourds" au troisième 

degré de l'enseignement secondaire professionnel ; 

b) 18 ans pour les conducteurs des véhicules des catégories C et C+E, titulaires et porteurs d'un 

certificat d'aptitude professionnelle C visé à l'arrêté royal du 4 mai 2007 relatif au permis de 

conduire, à l'aptitude professionnelle et à la formation continue des conducteurs de 

véhicules des catégories C1, C1+E, C, C+E, D1, D1+E, D, D+E ainsi que pour les conducteurs 

qui se soumettent à l'apprentissage et présentent l'examen pratique en vue d'obtenir un 

permis de conduire valable pour les catégories C ou C+E, conformément aux dispositions de 
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l'arrêté royal du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire ou qui sont titulaires d'un permis 

de conduire provisoire professionnel valable pour la catégorie C ou C+E, visé à l'arrêté royal 

du 4 mai 2007 précité ; 

c) 18 ans pour les conducteurs de véhicules de la catégorie G, telle que définie par l'arrêté royal 

du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire, dont la masse maximale autorisée excède 20 

tonnes ; 

d) 16 ans pour les conducteurs de véhicules de la catégorie G, telle que définie par l'arrêté royal 

du 23 mars 1998 relatif au permis de conduire, dont la masse maximale autorisée n'excède 

pas 20 tonnes et pour les conducteurs de véhicules de la catégorie G qui se soumettent à 

l'apprentissage et présentent l'examen pratique en vue d'obtenir un permis de conduire 

valable pour la catégorie G, conformément aux dispositions de cet arrêté ; 

3° 18 ans pour les conducteurs des autres véhicules à moteur. 

Toutefois, cet âge est fixé à : 

a) 16 ans pour les conducteurs de cyclomoteurs pour autant que le véhicule ne transporte pas 

d'autres personnes que le conducteurΣ ǳƴ ƛƴǎǘǊǳŎǘŜǳǊ ŘΩŞŎƻƭŜ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ ŀƎǊŞŞŜ ƻǳ ǳƴ 

examinateur et pour les conducteurs de véhicules de la catégorie A1 visée à l'arrêté royal du 

23 mars 1998 relatif au permis de conduire ; 

b) 17 ans pour les conducteurs qui suivent l'enseignement pratique en vue de l'obtention d'un 

permis de conduire de catégorie B ou qui roulent avec un permis de conduire provisoire de 

catégorie B comme prévu à l'article 3 de l'arrêté royal du 10 juillet 2006 relatif au permis de 

conduire pour les véhicules de catégorie B ; 

c) 17 ans pour les conducteurs qui suivent la formation "conducteurs poids lourds" ou 

"conducteurs d'autobus ou d'autocars" au troisième degré de l'enseignement secondaire 

supérieur ; 

d) 20 ans pour les conducteurs de motocyclettes de la catégorie A visée à l'arrêté royal du 23 

mars 1998 relatif au permis de conduire ; 

e) 21 ans pour les conducteurs de tricycles de la catégorie A visée à l'arrêté royal du 23 mars 

1998 relatif au permis de conduire, sauf pour les titulaires d'un permis de conduire valable 

pour la catégorie B délivré avant le 1er mai 2013 ; 

4° 16 ans pour les conducteurs de véhicules attelés ; 

5° 14 ans pour les conducteurs d'animaux de trait non attelés, de charge, de monture ou de bestiaux. 

Toutefois, cet âge est ramené à 12 ans pour les conducteurs de montures, à condition qu'ils soient 

accompagnés d'un cavalier âgé de 21 ans au moins. 

6° 16 ans pour les conducteurs de cycles motorisés. 

8.3. Tout conducteur doit être en état de conduire, présenter les qualités physiques requises et posséder les 

connaissances et l'habileté nécessaires. 
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Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘŀƳƳŜƴǘ Ŝƴ ƳŜǎǳǊŜ ŘϥŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ǉǳƛ ƭǳƛ ƛƴŎƻƳōŜƴǘ Ŝǘ Řƻƛǘ ŀǾƻƛǊ 

constamment le contrôle du véhicule ou des animaux qu'il conduit. 

8.4. Sauf si son véhicule est à l'arrêt ou en stationnement, le conducteur ne peut faire usage d'un téléphone 

portable en le tenant en main. 

8.5. Le conducteur ne peut quitter le véhicule qu'il conduit ou les animaux qu'il guide ou garde sans avoir pris 

les précautions nécessaires pour éviter tout accident et tout usage abusif par un tiers. 

Si le véhicule est pourvu d'un dispositif antivol, celui-ci doit être utilisé. 

8.6. Il est interdit à tout conducteur de procéder, au point mort, à des accélérations répétées du moteur. 

Les conducteurs doivent en outre veiller à ne pas laisser le moteur en marche au point mort sauf en cas de 

nécessité. 

Art. 9. Place des conducteurs sur la voie publique 

9.1.1. Quand la voie publique comporte une chaussée, les conducteurs doivent emprunter celle- ci. 

9.1.2. 

1° Lorsque la voie publique comporte une piste cyclable praticable, indiquée par des marques routières 

telles que prévues à l'article 74, les cyclistes et les conducteurs de cyclomoteurs à deux roues classe 

A sont tenus de suivre cette piste cyclable, pour autant qu'elle se trouve à droite par rapport au sens 

de leur marche. Ils ne peuvent pas suivre une telle piste cyclable lorsqu'elle se trouve à gauche par 

rapport au sens de leur marche. 

Lorsque la voie publique comporte une piste cyclable praticable, indiquée par le signal D7 ou D9, les 

cyclistes et les conducteurs de cyclomoteurs à deux roues classe A sont tenus de suivre cette piste 

cyclable, pour autant qu'elle soit signalée dans la direction qu'ils suivent. Toutefois, lorsqu'une telle 

piste cyclable se trouve à gauche par rapport au sens de leur marche, ils ne sont pas tenus de la 

suivre, si des circonstances particulières le justifient et à condition de circuler à droite par rapport au 

sens de leur marche. 

Lorsqu'une partie de la voie publique est indiquée par le signal D10, les cyclistes doivent faire usage 

de celle-ci. 

Les tricycles et quadricycles sans moteur dont la largeur, chargement compris, est inférieure à 1 

mètre peuvent également emprunter la piste cyclable. 

D7 D9 D10 

2° Là où la vitesse est limitée à 50 km par heure ou moins, les conducteurs de cyclomoteurs à deux 

roues de classe B et de speed pedelecs peuvent emprunter, dans les mêmes circonstances, la piste 

cyclable indiquée par le signal D7 ou par les marques routières telles que visées à l'article 74, à 

condition de ne pas mettre en danger les autres usagers qui s'y trouvent. 
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Lorsqu'une vitesse supérieure est en vigueur, les conducteurs de cyclomoteurs à deux roues de classe 

B et de speed pedelecs doivent emprunter, dans les mêmes circonstances, la piste cyclable indiquée 

par le signal D7 ou par les marques routières telles que visées à l'article 74, lorsqu'elle est présente 

et praticable. 

3° Lorsque les cyclistes et les conducteurs de cyclomoteurs à deux roues sont tenus d'emprunter la piste 

cyclable, ils peuvent la quitter pour changer de direction, pour dépasser ou pour contourner un 

obstacle. 

4° À défaut de piste cyclable, et à condition de circuler à droite par rapport au sens de leur marche et 

de céder la priorité aux usagers qui suivent ces parties de la voie publique, les cyclistes et les 

conducteurs de cyclomoteurs à deux roues classe A peuvent emprunter les accotements de plain-

pied et les zones de stationnement visées à l'article 75.2 et les cyclistes peuvent en outre, en dehors 

des agglomérations, emprunter les trottoirs et les accotements en saillie. 

5° Les cyclistes âgés de moins de 9 ans peuvent toutefois emprunter en toutes circonstances les 

trottoirs et les accotements en saillie, pour autant que leurs bicyclettes soient pourvues de roues 

d'un diamètre maximal de 500 mm, pneus non compris, et à condition de ne pas mettre en danger 

les autres usagers. 

9.1.3. Les conducteurs d'animaux de trait non attelés, de charge, de monture ou de bestiaux peuvent, en 

dehors des agglomérations, utiliser les accotements de plain-pied situés à droite par rapport au sens de leur 

marche, à condition de ne pas mettre les autres usagers en danger. 

9.2. Quand la voie publique comporte deux ou trois chaussées nettement séparées, notamment par un terre-

plein, par un espace non accessible aux véhicules, par une différence de niveau, les conducteurs ne peuvent 

emprunter la chaussée de gauche par rapport au sens de leur marche, sauf réglementation locale. 

9.3.1. Tout conducteur circulant sur la chaussée, doit se tenir le plus près possible du bord droit de celle-ci, 

sauf sur les places ou s'il s'agit de se conformer aux indications des signaux F13 et F15. 

Le conducteur qui s'est conformé aux indications des signaux F13 et F15 doit reprendre sa place à droite dès 

que les circonstances le permettent. Sauf si une partie de la voie publique lui est réservée, le conducteur 

n'est pas tenu de se tenir le plus près possible du bord droit de la chaussée dans l'anneau d'un rond-point. 

Il doit toutefois se conformer aux marques délimitant les bandes de circulation. Dans ce cas, il peut 

emprunter la bande de circulation qui convient le mieux à sa destination. 

F13   F15 

9.3.2. Par dérogation à l'obligation de se tenir le plus près possible du bord droit de la chaussée prévue au 

9.3.1, le motocycliste circulant sur une chaussée qui n'est pas divisée en bandes de circulation peut se tenir 

sur toute la largeur de celle-ci lorsqu'elle n'est ouverte qu'à son sens de circulation et sur la moitié de la 

largeur située du côté droit lorsqu'elle est ouverte aux deux sens de circulation. Le motocycliste circulant sur 

une chaussée divisée en bandes de circulation peut se tenir sur toute la largeur de la bande de circulation 

qu'il occupe. 
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C'est l'ensemble du véhicule, du conducteur, du passager et du chargement qui est pris en compte pour 

déterminer l'emplacement du motocycliste. 

Les mouvements effectués par le motocycliste sur la partie de la chaussée qu'il peut occuper ne sont pas 

considérés comme des ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ au sens de l'article 12.4 et ne nécessitent pas l'usage des indicateurs de 

direction. Toutefois, il ne pourra pas gêner les ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ de dépassement entamées par les conducteurs 

qui le suivent. 

9.4. Dans les agglomérations les conducteurs peuvent emprunter la bande qui convient le mieux à leur 

destination : 

1° sur les chaussées à sens unique divisées en bandes de circulation ; 

2° sur les chaussées à deux sens de circulation divisées en quatre bandes de circulation ou plus, dont 

deux au moins sont affectées à chaque sens de circulation. 

9.5. Lorsque la densité de la circulation le justifie, celle-ci peut s'effectuer en plusieurs files : 

1° sur les chaussées à deux sens de circulation divisées en quatre bandes de circulation ou plus, à 

condition de n'emprunter que les bandes affectées à la circulation dans le sens suivi ; 

2° sur les chaussées à sens unique ; 

3° sur les chaussées divisées en bandes de circulation au-dessus desquelles sont placés des signaux 

lumineux prévus à l'article 62bis. 

9.6. Tout conducteur doit laisser à sa gauche les dispositifs destinés à canaliser la circulation, notamment les 

bornes et les îlots directionnels, sauf réglementation locale. 

Il doit également laisser les refuges à sa gauche, sauf lorsque les nécessités de la circulation justifient de les 

laisser à sa droite. 

L'obligation de passer d'un seul côté peut toutefois être imposée par le signal D1. 

D1 

9.7. Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘΩŀǊǊşǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǎŀǳŦ : 

1° pour les véhicules prioritaires qui accomplissent une mission urgente ; 

2° pour les personnes ou les services requis par le ministère public, la police fédérale ou locale pour se 

ǊŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩǳƴ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳte ou la route pour 

automobiles, lorsque la circulation est fortement ralentie ou arrêtée ; 

3° ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŘŞǇŀƴƴŜǳǎŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩǳƴ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƻǳ ǎǳǊ 

ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ƻǳ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǇƻǳǊ ŀǳǘƻƳƻōƛƭŜǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ est fortement ralentie ou arrêtée. 

Art. 10. Vitesse 

10.1. 
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1° Tout conducteur doit régler sa vitesse dans la mesure requise par la présence d'autres usagers et en 

particulier les plus vulnérables, les conditions climatiques, la disposition des lieux, leur 

encombrement, la densité de la circulation, le champ de visibilité, l'état de la route, l'état et le 

chargement de son véhicule ; sa vitesse ne peut être ni une cause d'accident, ni une gêne pour la 

circulation. 

2° Le conducteur doit, compte tenu de sa vitesse, maintenir entre son véhicule et celui qui le précède 

une distance de sécurité suffisante. 

3° Le conducteur doit en toute circonstance pouvoir s'arrêter devant un obstacle prévisible. 

10.2. Aucun conducteur ne peut gêner la marche normale des autres conducteurs en circulant sans raison 

valable à une vitesse anormalement réduite ou en exerçant un freinage soudain non exigé par des raisons de 

sécurité. 

Le conducteur qui veut ralentir de façon notable l'allure de son véhicule doit indiquer cette intention au 

moyen des feux-stop lorsque le véhicule en est pourvu ou, sinon, et si possible, par un geste du bras. 

10.3. Tout conducteur doit ralentir lorsqu'il approche d'animaux de trait, de charge et de monture, ou de 

bestiaux se trouvant sur la voie publique. Il doit s'arrêter lorsque ces animaux montrent des signes de frayeur. 

10.4. Il est interdit d'inciter ou de provoquer un conducteur à circuler à une vitesse excessive. 

Art. 11. Limitations de vitesse 

11.1. Dans les agglomérations, la vitesse est limitée à 50 km à l'heure. 

Toutefois, sur certaines voies publiques, une limitation de vitesse inférieure ou supérieure peut être imposée 

ou permise par le signal C43. 

C43 

Les limitations de vitesse inférieures résultant de l'article 11.3. restent d'application. 

11.2. En dehors des agglomérations, la vitesse est limitée : 

1° à 120 km à l'heure : 

a) sur les autoroutes ; 

Toutefois, la vitesse des véhicules et trains de véhicules dont la masse maximale autorisée 

est supérieure à 3,5 tonnes et des autobus y est limitée à 90 ƪƳ Ł ƭΩƘŜǳǊŜΦ [ŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜǎ 

ŀǳǘƻŎŀǊǎ Řƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŀǎǎƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŀǾŜŎ ǳƴ 

limiteur de vitesse réglé sur une vitesse maximale de 100 km/h, y est limitée à 100 km à 

ƭΩƘŜǳǊŜ. 

b) sur les voies publiques divisées en quatre bandes de circulation ou plus dont deux au moins 

sont affectées à chaque sens de circulation, pour autant que les sens de circulation soient 

séparés autrement qu'avec des marques routières. 
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Toutefois, la vitesse des véhicules et trains de véhicules dont la masse maximale autorisée 

est supérieure à 3,5 tonnes, des autobus et des autocars y est limitée à 90 km à l'heure. 

Les limitations de vitesse inférieures imposées par le signal C43 ou résultant de l'article 11.3. restent 

d'application ; 

2° à 90 km à l'heure : 

a) sur les voies publiques divisées en quatre bandes de circulation ou plus dont deux au moins 

sont affectées à chaque sens de circulation et dont les sens de circulation sont séparés par 

des marques routières ; 

b) sur les autres voies publiques. 

Les limitations de vitesse inférieures imposées par le signal C43 ou résultant de l'article 11.3. restent 

d'application. 

11.2 Région flamande. En dehors des agglomérations, la vitesse est limitée : 

1° à 120 km à l'heure : 

a) sur les autoroutes ; 

Toutefois, la vitesse des véhicules et trains de véhicules dont la masse maximale autorisée 

Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł оΣр ǘƻƴƴŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀǳǘƻōǳǎ ȅ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł фл ƪƳ Ł ƭΩƘŜǳǊŜΦ [ŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ŘŜǎ 

ŀǳǘƻŎŀǊǎ Řƻƴǘ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƭŀŎŜǎ ŀǎǎƛǎŜǎ ǎƻƴǘ ŞǉǳƛǇŞŜǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƛƴǘǳǊŜ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ŀǾŜc un 

limiteur de vitesse réglé sur une vitesse maximale de 100 km/h, y est limitée à 100 km à 

ƭΩƘŜǳǊŜ. 

b) sur les voies publiques divisées en quatre bandes de circulation ou plus dont deux au moins 

sont affectées à chaque sens de circulation, pour autant que les sens de circulation soient 

séparés autrement qu'avec des marques routières. 

Toutefois, la vitesse des véhicules et trains de véhicules dont la masse maximale autorisée 

est supérieure à 3,5 tonnes, des autobus et des autocars y est limitée à 90 km à l'heure. 

Les limitations de vitesse inférieures imposées par le signal C43 ou résultant de l'article 11.3. restent 

d'application ; 

2° Ł фл ƪƳ Ł ƭϥƘŜǳǊŜΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳŜ ƭŀ ǾƛǘŜǎǎŜ ǎƻƛǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ł фл ƪƳ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ ǇŀǊ ǳƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ 

C43 : 

a) sur les voies publiques divisées en quatre bandes de circulation ou plus dont deux au moins 

sont affectées à chaque sens de circulation et dont les sens de circulation sont séparés par 

des marques routières ; 

b) sur les autres voies publiques. 

Les limitations de vitesse inférieures résultant de l'article 11.3. restent d'application. 

3° Ł тл ƪƳ Ł ƭΩƘŜǳǊŜ : 
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a) sur les voies publiques divisées en quatre bandes de circulation ou plus dont deux au moins 

sont affectées à chaque sens de circulation et dont les sens de circulation sont séparés par 

des marques routières ; 

b) sur les autres voies publiques. 

Sur certaines voies publiques une limitation de vitesse inférieure ou supérieure peut cependant être 

imposée ou admise par le panneau indicateur C43. 

Les limitations de vitesse inférieures ǊŞǎǳƭǘŀƴǘ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ ммΦоΦ ǊŜǎǘŜƴǘ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴΦ 

11.3. La vitesse des véhicules est, selon le genre du véhicule, limitée : 

1° à 75 km à l'heure pour les autobus et les autocars sauf sur les voies visées au 11.2.1° et 11.2.2° a) ; 

2° à 60 km à l'heure pour les autres véhicules et trains de véhicules à bandages pneumatiques dont la 

masse maximale autorisée est supérieure à 7,5 tonnes, sauf sur les voies visées au 11.2.1° et 11.2.2° 

a) ; 

3° à la limite fixée par le règlement technique des véhicules automobiles ou, à défaut, à 40 km à l'heure 

pour les véhicules à bandages semi-pneumatiques, élastiques ou rigides ainsi que pour les véhicules 

qui par construction et d'origine, ne sont pas munis de suspension ; 

4° à 45 km à l'heure pour les cyclomoteurs classe B ; 

5° à 25 km à l'heure pour les cyclomoteurs classe A. 

Art. 12. Obligations de céder le passage 

12.1. Tout usager doit céder le passage aux véhicules sur rails ; à cette fin, il doit s'écarter de la voie ferrée 

dès que possible. 

12.2. Le conducteur abordant un carrefour doit redoubler de prudence pour éviter tout accident. 

12.3.1. Tout conducteur doit céder le passage à celui qui vient à sa droite, sauf s'il circule dans un rond-point 

ou si le conducteur qui vient de droite vient d'un sens interdit. 

Toutefois, le conducteur doit céder le passage à tout autre conducteur circulant sur la voie publique ou la 

chaussée qu'il aborde : 

a) lorsqu'il débouche d'une voie publique ou d'une chaussée pourvue d'un signal B1 (triangle sur pointe) 

ou d'un signal B5 (stop) ; 

B1 B5 

a) lorsqu'il débouche d'un chemin de terre ou d'un sentier sur une voie publique pourvue d'une 

chaussée. 

12.3.2. (Abrogé) 

12.4. [Ŝ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ǾŜǳǘ ŜȄŞŎǳǘŜǊ ǳƴŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ Řƻƛǘ ŎŞŘŜǊ ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎΦ 
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{ƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜǎ ŎƻƳƳŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ : changer de bande de circulation ou de file, traverser la 

chaussée, quitter un emplacement de stationnement ou y entrer, déboucher d'une propriété riveraine, 

effectuer un demi-tour ou une marche arrière. 

bϥŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞ ŎƻƳƳŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ƭŜ Ŧŀƛǘ ŘϥŜƳǇǊǳƴǘŜǊ ƭŀ ŎƘŀǳǎǎŞŜ Ł ƭŀ Ŧƛƴ ŘϥǳƴŜ ǇƛǎǘŜ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ŝƴ 

continuant à circuler tout droit ou de changer de bande de circulation ou de file en application du principe 

ŘŜ ƭŀ ǘƛǊŜǘǘŜ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мнōƛǎ. 

12.4bis. Le conducteur qui traverse un trottoir ou une piste cyclable, doit céder le passage aux usagers de la 

route qui, conformément au présent arrêté, circulent sur le trottoir ou la piste cyclable. 

12.5. Le conducteur qui doit céder le passage ne peut poursuivre sa marche que s'il peut le faire sans risque 

d'accident, compte tenu de la position des autres usagers, de leur vitesse et de la distance à laquelle ils se 

trouvent. 

Art. 12bis. Tirette 

Les conducteurs qui, lorsque la circulation est fortement ralentie, circulent sur une bande de circulation qui 

ǇǊŜƴŘ Ŧƛƴ ƻǳ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƭŀ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊǊƻƳǇǳŜΣ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩƛƴǘŜǊŎŀƭŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ōŀƴŘŜ ƭƛōǊŜ ŀŘƧŀŎŜƴǘŜ 

seulement juste devant le rétrécissement. 

Les conducteurs qui circulent sur cette bande libre, doivent céder tour à tour, juste devant le rétrécissement, 

ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ Ł ǳƴ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ǉǳƛ ǎΩƛƴǘŜǊŎŀƭŜ ; si la circulation est interrompue aussi bien sur la bande de gauche 

que sur celle de droite, la priorité doit être cédée à un conducteur qui se trouve sur la bande de droite et 

ensuite à un conducteur qui se trouve sur la bande de gauche. 

Art. моΦ !ƴƴƻƴŎŜ ŘϥǳƴŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ 

!Ǿŀƴǘ ŘϥŜŦŦŜŎǘǳŜǊ ǳƴŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜ ƻǳ ǳƴ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎƛǘŀƴǘ ǳƴ ŘŞǇƭacement latéral ou entraînant une 

modification de direction, le conducteur doit indiquer son intention suffisamment à temps au moyen des 

feux indicateurs de direction lorsque le véhicule en est pourvu ou, sinon, et si possible, par un geste du bras. 

Cette indication doit cesser dès que le déplacement latéral ou la modification de direction est accompli. 

Art. 14. Dégagement des carrefours 

14.1. Le conducteur engagé dans un carrefour où la circulation est réglée par un agent qualifié ou des signaux 

lumineux de circulation, peut dégager le carrefour sans attendre que la circulation soit ouverte dans le sens 

où il va s'engager, sauf si un feu rouge placé à sa droite sur la voie publique qu'il va emprunter le lui interdit. 

14.2. Même si des signaux lumineux de circulation l'y autorisent, un conducteur ne peut s'engager dans un 

carrefour si l'encombrement de la circulation est tel qu'il serait vraisemblablement immobilisé dans le 

carrefour, gênant ou empêchant ainsi la circulation dans les directions transversales. 

Art. 15. Croisement 

15.1. Le croisement s'effectue à droite. 

15.2. En cas de croisement, le conducteur doit laisser libre une distance latérale suffisante et au besoin serrer 

à droite. 

Le conducteur dont la progression est entravée par un obstacle ou la présence d'autres usagers doit ralentir 

et au besoin s'arrêter pour laisser passer les usagers qui viennent en sens inverse. 
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15.3. Lorsque la largeur de la chaussée ne permet pas d'effectuer aisément le croisement, le conducteur peut 

emprunter l'accotement de plain-pied à condition de ne pas mettre en danger les usagers qui s'y trouvent. 

15.4. Le croisement des véhicules sur rails qui empruntent la chaussée peut se faire à gauche, s'il ne peut 

s'effectuer à droite en raison de l'exiguïté du passage ou de la présence d'un véhicule à l'arrêt ou en 

stationnement ou de tout autre obstacle fixe et à condition de ne pas gêner ou mettre en danger les usagers 

circulant en sens inverse. 

Art. 16. Dépassement 

16.1. Le dépassement n'est à considérer qu'à l'égard des conducteurs en mouvement. 

16.2. Lorsque les conducteurs se conforment aux indications des signaux F13 et F15 ou lorsque la circulation 

s'effectue conformément aux dispositions de l'article 9.4 ou 9.5, le fait que les véhicules d'une bande ou 

d'une file circulent à une vitesse plus grande que ceux d'une autre bande ou file, n'est pas considéré comme 

un dépassement sauf pour l'application de l'article 17.2.5°. 

F13   F15 

16.2bis. Conducteurs de motocyclettes qui roulent entre les bandes de circulation. 

Pour les motocyclistes, circuler entre deux bandes de circulation ou files à une vitesse supérieure aux 

véhicules qui sont immobilisés ou qui circulent lentement sur ces bandes de circulation ou files n'est pas 

considéré comme un dépassement, sauf pour l'application de l'article 17.2, 5°. 

Dans ce cas, le motocycliste ne peut toutefois dépasser la vitesse de 50 km à l'heure et la différence de vitesse 

entre le motocycliste et les véhicules qui se trouvent sur ces bandes de circulation ou files ne peut être 

supérieure à 20 km à l'heure. 

Sur les autoroutes et routes pour automobiles, il doit en outre rouler entre les deux bandes situées le plus à 

gauche. 

16.3. Le dépassement s'effectue à gauche. 

Toutefois, le dépassement se fait à droite lorsque le conducteur à dépasser a indiqué son intention de tourner 

à gauche ou de ranger son véhicule sur le côté gauche de la voie publique et s'est porté à gauche en vue 

d'effectuer ce mouvement. 

16.4. Avant de dépasser par la gauche, tout conducteur doit : 

1° s'assurer qu'il peut le faire sans danger et notamment : 

a) que la voie est libre sur une distance suffisante pour éviter tout risque d'accident ; 

b) qu'aucun conducteur qui le suit n'a commencé un dépassement ; 

c) qu'il a la possibilité de reprendre sa place à droite sans gêner les autres conducteurs ; 

d) qu'il a la possibilité d'effectuer le dépassement en un temps très court. 
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2° indiquer suffisamment à temps son intention de se porter à gauche au moyen des feux indicateurs 

de direction lorsque le véhicule en est pourvu ou, sinon, et si possible, par un geste du bras. 

Cette indication doit cesser dès que le déplacement latéral a été effectué. 

16.5. Tout conducteur qui effectue un dépassement doit s'écarter autant que de besoin du conducteur à 

dépasser ; lorsque la largeur de la chaussée ne permet pas d'effectuer aisément le dépassement, le 

conducteur peut emprunter l'accotement de plain-pied, à condition de ne pas mettre en danger les usagers 

qui s'y trouvent. 

16.6. Si le dépassement se fait par la gauche, le conducteur doit reprendre sa place à droite aussitôt qu'il 

peut le faire sans inconvénient, après avoir indiqué son intention au moyen des feux indicateurs de direction 

lorsque le véhicule en est pourvu ou, sinon, et si possible, par un geste du bras. 

Cette indication doit cesser dès que le déplacement latéral a été effectué. 

Toutefois, le conducteur n'est pas tenu de reprendre sa place à droite s'il veut effectuer aussitôt un nouveau 

dépassement : 

1° sur les chaussées à deux sens de circulation divisées en quatre bandes de circulation ou plus, à 

condition de n'emprunter que les bandes affectées à la circulation dans le sens suivi ; 

2° sur les chaussées à sens unique. 

16.7. Tout conducteur qui va être dépassé par la gauche doit serrer à droite le plus possible et ne peut 

accélérer. 

16.8. (Abrogé) 

16.9. Le dépassement des véhicules sur rails qui empruntent la chaussée, s'effectue à droite, que ces 

véhicules soient en mouvement ou arrêtés pour l'embarquement ou le débarquement des voyageurs. 

Toutefois, le dépassement peut se faire à gauche s'il ne peut s'effectuer à droite en raison de l'exiguïté du 

passage ou de la présence d'un véhicule à l'arrêt ou en stationnement ou de tout autre obstacle fixe et à 

condition de ne pas gêner ou mettre en danger les usagers circulant en sens inverse. 

Le dépassement peut également se faire à gauche sur les chaussées à sens unique lorsque les nécessités de 

la circulation le justifient. 

Art. 17. Interdiction de dépasser 

17.1. Le dépassement par la gauche est interdit lorsque le conducteur ne peut apercevoir les usagers venant 

en sens inverse à une distance suffisante pour effectuer le dépassement sans risque d'accident. 

17.2. Le dépassement par la gauche d'un véhicule attelé, d'un véhicule à moteur à deux roues ou d'un 

véhicule à plus de deux roues est interdit : 
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1° sur un passage à niveau signalé par le signal A45 ou A47, sauf si celui-ci est muni de barrières ou si la 

circulation y est réglée par des signaux lumineux de circulation ; 

A45 A47 

2°  

a) dans les carrefours où la priorité de droite est applicable ; 

b) dans les autres carrefours, pour les conducteurs qui doivent céder le passage conformément 

à l'article 12.3.1. 

3° à l'approche du sommet d'une côte et dans les virages, lorsque la visibilité est insuffisante, sauf si le 

dépassement peut se faire sans franchir la ligne blanche continue délimitant la partie de la chaussée 

affectée à la circulation venant en sens inverse. 

4° lorsque le conducteur à dépasser dépasse lui-même un véhicule autre qu'une bicyclette, un 

cyclomoteur à deux roues ou une motocyclette à deux roues, sauf lorsque la chaussée comporte trois 

bandes de circulation ou plus affectées à la circulation dans le sens suivi ; 

5° Lorsque le conducteur à dépasser s'approche de ou s'arrête devant un passage pour piétons ou un 

passage pour cyclistes et conducteurs de cyclomoteurs à deux roues aux endroits où la circulation 

n'est pas réglée par un agent qualifié ou par des signaux lumineux de circulation ; 

6° en cas de précipitations, sur les autoroutes, routes pour automobiles et routes à quatre bandes de 

circulation minimum avec ou sans terre-plein central, pour les conducteurs de véhicules et trains de 

véhicules affectés au transport de choses dont la masse maximale autorisée est supérieure à 7,5 

tonnes. 

Cette disposition n'est pas d'application en cas de dépassement de véhicules qui utilisent une bande 

de circulation qui est réservée pour des véhicules lents, ni à l'égard des tracteurs agricoles. 

7° hors agglomération, sur les voies publiques dont la chaussée comporte deux bandes de circulation 

dans la direction suivie, pour les conducteurs de véhicules et trains de véhicules affectés au transport 

de choses dont la masse maximale autorisée est supérieure à 3,5 tonnes. 

Cette disposition n'est pas d'application en cas de dépassement de véhicules qui utilisent une bande 

de circulation qui est réservée pour des véhicules lents, ni à l'égard des tracteurs agricoles. 

17.2bis. Par dérogation à l'article 17.2., 7°, le dépassement par la gauche d'un véhicule attelé, d'un véhicule 

à moteur à deux roues ou d'un véhicule de plus de deux roues, hors agglomération, sur les voies publiques 

dont la chaussée comporte deux bandes de circulation dans la direction suivie, est autorisé pour les 

conducteurs de véhicules et trains de véhicules affectés au transport de choses dont la masse maximale 

autorisée est supérieure à 3,5 tonnes lorsque le signal F107 est indiqué, sauf en cas de précipitations pour 



Code de la route Version en vigueur à partir du 20 octobre 2018 

Vias institute 34 

les véhicules et trains de véhicules affectés au transport de choses ayant une masse maximale autorisée 

supérieure à 7,5 tonnes. 

F107   F109 

17.3. Les conducteurs de trains de véhicules plus longs et plus lourds, circulant dans les conditions 

ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǘŞǎ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ŘŞǇŀǎǎŜǊΣ Ŝn dehors 

des autoroutes, les véhicules roulant à plus de 50 km/h. 

Art. 18. Intervalle entre les véhicules 

18.1. Sur les ponts, les conducteurs de véhicules et trains de véhicules dont la masse maximale autorisée 

dépasse 7,5 tonnes, doivent maintenir entre eux un intervalle de 15 mètres au moins. 

18.2. En dehors des agglomérations les conducteurs de véhicules et trains de véhicules dont la masse 

maximale autorisée dépasse 7,5 tonnes ou dont la longueur dépasse 7 mètres, doivent maintenir entre eux 

un intervalle de 50 mètres au moins. 

18.3. En dehors des agglomérations les conducteurs de véhicules automobiles circulant en convoi en vue 

d'un trajet à faire de conserve doivent maintenir entre eux un intervalle de 50 mètres au moins. 

18.4. La disposition prévue au 18.3 n'est pas applicable aux véhicules militaires circulant en convoi : 

¶ entre la tombée et le lever du jour ; 

¶ par temps de brouillard intense. 

Ces convois sont signalés de la façon suivante : 

¶ le premier véhicule porte un fanion bleu ou, de nuit, à l'avant un feu bleu ; 

¶ le dernier véhicule porte un fanion vert ou, de nuit, à l'avant un feu vert. 

Les fanions sont fixés sur le côté gauche des véhicules. 

En outre, les véhicules militaires circulant en convoi utilisent, tant de jour que de nuit, leurs feux de 

croisement ou leurs feux de route pour autant que l'emploi de ces derniers soit autorisé. 

Art. 19. Changement de direction 

19.1. Le conducteur qui veut tourner à droite ou à gauche pour quitter la chaussée ou qui veut ranger son 

véhicule sur le côté gauche d'une chaussée à sens unique doit s'assurer au préalable qu'il peut le faire sans 

danger pour les autres usagers et particulièrement en tenant compte des possibilités de ralentissement de 

ceux qui le suivent. 

19.2. Le conducteur qui tourne à droite doit : 

1° indiquer son intention suffisamment à temps au moyen des feux indicateurs de direction de droite 

lorsque le véhicule en est pourvu ou, sinon, et si possible, par un geste du bras. 
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Cette indication doit cesser dès que le mouvement est accompli. 

Le fait d'entrer dans un rond-point constitue un changement de direction n'impliquant pas l'usage 

des indicateurs de direction. 

Le fait de sortir d'un rond-point est un changement de direction impliquant l'usage des indicateurs 

de direction. 

2° serrer le plus possible le bord droit de la chaussée. 

Le conducteur peut toutefois se porter vers la gauche lorsque la disposition des lieux et les 

dimensions du véhicule ou de son chargement ne permettent pas de serrer le bord droit de la 

chaussée. 

Dans ce cas, il doit s'assurer au préalable qu'aucun conducteur qui le suit n'a commencé un 

dépassement ; en outre il ne peut mettre en danger les autres conducteurs qui circulent 

normalement sur la voie publique qu'il s'apprête à quitter ; 

3° exécuter le mouvement à allure modérée ; 

4° exécuter le mouvement aussi court que possible sauf dans les cas où la circulation s'effectue, sur la 

chaussée dans laquelle il s'engage, conformément aux dispositions de l'article 9.4. et 9.5. 

19.3. Le conducteur qui tourne à gauche doit : 

1° indiquer son intention suffisamment à temps au moyen des feux indicateurs de direction de gauche 

lorsque le véhicule en est pourvu ou, sinon, et si possible, par un geste du bras. 

Cette indication doit cesser dès que le mouvement est accompli ; 

2°  

a) sur une chaussée à deux sens de circulation, se porter vers la gauche sans gêner les 

conducteurs venant en sens inverse ; 

b) sur une chaussée à sens unique, serrer le plus possible le bord gauche de celle-ci ; 

3° céder le passage aux conducteurs venant en sens inverse sur la chaussée qu'il s'apprête à quitter ; 

4° exécuter le mouvement à allure modérée ; 

5° aux carrefours, exécuter le mouvement aussi largement que possible de manière à aborder par la 

droite la chaussée dans laquelle il s'engage, sauf dans les cas où la circulation s'effectue sur cette 

chaussée conformément aux dispositions de l'article 9.4. et 9.5. 

19.4. Le conducteur qui change de direction doit céder le passage aux conducteurs et aux piétons qui 

circulent sur les autres parties de la même voie publique. 

19.5. Le conducteur qui change de direction doit céder le passage aux piétons qui traversent la chaussée sur 

laquelle il va s'engager. 

19.6. Lorsque la circulation s'effectue conformément aux dispositions de l'article 9.4. et 9.5 le conducteur ne 

peut tourner à droite que s'il se trouve dans la bande ou la file de droite, et à gauche que s'il se trouve dans 

la bande ou la file de gauche. 
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Art. 20. Circulation sur les voies ferrées et passages à niveau 

20.1. Toute circulation est interdite sur les voies ferrées établies en dehors de la chaussée. 

20.2. L'usager s'approchant d'un passage à niveau doit redoubler de prudence pour éviter tout accident : 

lorsque le passage à niveau n'est muni ni de barrières ni de signaux lumineux de circulation ou lorsque ces 

signaux ne fonctionnent pas, l'usager ne peut s'y engager qu'après s'être assuré qu'aucun véhicule sur rails 

n'approche. 

20.3. Il est interdit de s'engager sur un passage à niveau : 

1° lorsque les barrières sont en mouvement ou fermées ; 

2° lorsque les feux rouges clignotants sont allumés ; 

3° lorsque le signal sonore fonctionne. 

20.4. Le conducteur ne peut s'engager sur un passage à niveau si l'encombrement de la circulation est tel 

qu'il serait vraisemblablement immobilisé sur ce passage. 

Art. 21. Circulation sur les autoroutes 

F5   F7 

21.1. L'accès aux autoroutes est interdit : 

¶ aux piétons, aux conducteurs de cycles, de cyclomoteurs et d'animaux ; 

¶ aux conducteurs de véhicules ou trains de véhicules qui ne peuvent atteindre en palier la vitesse de 

70 km à l'heure ; 

¶ aux conducteurs de véhicules qui remorquent un autre véhicule au moyen d'une attache de fortune 

ou d'une attache secondaire conformément aux dispositions de l'article 49.5. ; 

¶ aux conducteurs de quadricycles à moteur sans habitacle ; 

¶ aux conducteurs de véhicules agricoles. 

Les véhicules admis à la circulation sur les autoroutes ne peuvent y avoir accès ou en sortir qu'aux endroits 

spécialement aménagés à cet effet. 

21.2. Sauf limitation inférieure imposée par le signal C 43, aucun conducteur ne peut circuler sur autoroute 

à une vitesse inférieure à 70 km à l'heure. Il doit cependant régler sa vitesse conformément aux dispositions 

de l'article 10.1. 
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C43 

21.3. Lorsque la chaussée d'une autoroute comporte trois bandes de circulation ou plus dans la direction 

suivie, les autobus, les autocars et les autres véhicules et trains de véhicules dont la masse maximale 

autorisée dépasse 3,5 tonnes ne peuvent emprunter une autre bande qu'une des deux bandes situées du 

côté droit de la chaussée, sauf pour se conformer aux indications des signaux F13 et F15. 

F13   F15 

21.4. Il est interdit sur les autoroutes : 

1° d'emprunter les raccordements transversaux ; 

2° de faire demi-tour ; 

3° de faire marche arrière ou de rouler en sens contraire au sens obligatoire ; 

4° de mettre un véhicule à l'arrêt ou en stationnement, sauf sur les aires de stationnement indiquées 

par le signal E9a ; 

E9a 

5° ŘŜ ǊŜƳƻǊǉǳŜǊ ŘŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀǳ ƳƻȅŜƴ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŀŎƘŜ ŘŜ ŦƻǊǘuƴŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŀŎƘŜ ǎŜŎƻƴŘŀƛǊŜ. 

21.5. (Abrogé) 

21.6. Sont interdits sur autoroutes : 

1° les cortèges, manifestations et rassemblements ; 

2° les défilés publicitaires ; 

3° (abrogé) 

4° les épreuves sportives, notamment les courses ou concours de vitesse, de régularité ou d'adresse ; 

5° la vente ou l'offre en vente de tous objets quelconques, sauf autorisation donnée par le Ministre qui 

a la gestion des autoroutes dans ses attributions ou par son délégué. 
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21.7. Le Ministre qui a la gestion des autoroutes dans ses attributions ou son délégué peut prendre toutes 

mesures provisoires pour régler la circulation en un point déterminé d'une autoroute, en raison des 

circonstances particulières. 

21.8. Le Ministre qui a la gestion des autoroutes dans ses attributions ou son délégué, peut, aux conditions 

qu'il détermine, autoriser les véhicules militaires circulant en convoi et les transports exceptionnels à accéder 

aux autoroutes et à y circuler à une vitesse inférieure à 70 km à l'heure. 

Art. 22. Circulation sur les routes pour automobiles 

F9   F11 

22.1. La circulation sur les routes pour automobiles est réservée aux véhicules à moteur ainsi qu'à leurs 

remorques, à l'exception des cyclomoteurs, des véhicules agricoles et des trains de véhicules forains et les 

quadricycles sans habitacle. 

22.2. Les dispositions de l'article 21.4. et 21.6 sont applicables sur les routes pour automobiles. 

Art. 22bis. Circulation dans les zones résidentielles et dans les zones de rencontre 

F12a   F12b 

Dans les zones résidentielles et dans les zones de rencontre : 

1° les piétons peuvent utiliser toute la largeur de la voie publique ; les jeux y sont également autorisés ; 

2° les conducteurs ne peuvent mettre les piétons en danger ni les gêner ; au besoin, ils doivent s'arrêter. 

Ils doivent en outre redoubler de prudence en présence d'enfants. Les piétons ne peuvent entraver 

la circulation sans nécessité ; 

3° la vitesse est limitée à 20 km à l'heure ; 

4°  

a) le stationnement est interdit sauf : 

¶ aux emplacements qui sont délimités par des marques routières ou un revêtement 

de couleur différente et sur lesquels est reproduite la lettre "P" ; 

¶ aux endroits où un signal routier l'autorise. 

b) les véhicules à l'arrêt ou en stationnement peuvent être rangés à droite ou à gauche par 

rapport au sens de la marche. 



Code de la route Version en vigueur à partir du 20 octobre 2018 

Vias institute 39 

Art. 22ter. Circulation sur les voies publiques munies de dispositifs surélevés 

22ter.1. Sur les voies publiques munies de dispositifs surélevés, qui sont annoncés par les signaux A14 et F87, 

ou qui, aux carrefours sont seulement annoncés par un signal A14 ou qui sont situés dans une zone délimitée 

par les signaux F4a et F4b : 

1° les conducteurs doivent approcher ces dispositifs en redoublant de prudence et à allure modérée, 

de manière à franchir ceux-ci à une vitesse n'excédant pas 30 km à l'heure ; 

2° tout dépassement par la gauche est interdit sur ces dispositifs ; 

3° l'arrêt et le stationnement sont interdits sur ces dispositifs, sauf réglementation locale. 

A14   F87   F4a   F4b 

22ter.2. Les dispositifs surélevés visés au 22ter.1. doivent satisfaire aux conditions d'implantation et aux 

prescriptions techniques fixées par Nous. 

Voir A.R. du 9 octobre 1998 fixant les conditions d'implantation des dispositifs 

surélevés sur la voie publique destinés à limiter la vitesse maximale à 30 km à l'heure 

et les prescriptions techniques auxquelles ceux-ci doivent satisfaire. 

Art. 22quater. Zones dans lesquelles la vitesse est limitée à 30 km à l'heure 

Dans les zones délimitées par les signaux routiers F4a et F4b, la vitesse est limitée à 30 km à l'heure. 

F4a   F4b 

Art. 22quinquies. Circulation sur les chemins réservés aux piétons, cyclistes, cavaliers et 

conducteurs de speed pedelecs 

F99a   F101a 

22quinquies.1. Ne peuvent circuler sur ces chemins que les catégories d'usagers dont le symbole est 

reproduit sur les signaux placés à leurs accès. 

Toutefois, peuvent également emprunter ces chemins : 
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¶ (abrogé) 

¶ les véhicules prioritaires visés à l'article 37, lorsque la nature de leur mission le justifie ; 

¶ (abrogé) 

¶ moyennant autorisation délivrée par le gestionnaire desdits chemins ou son délégué, aux conditions 

qu'il détermine : 

o les véhicules de surveillance, de contrôle et d'entretien de ces chemins ; 

o les véhicules des riverains et de leurs fournisseurs ; 

o les véhicules affectés au ramassage des immondices. 

22quinquies.2. Les usagers de ces chemins ne peuvent se mettre mutuellement en danger ni se gêner. Ils 

doivent redoubler de prudence en présence d'enfants et ne peuvent entraver la circulation sans nécessité. 

Les jeux sont autorisés. 

22quinquies.3. Lorsqu'il est fait usage de signaux F99b et F101b, les usagers empruntent la partie du chemin 

qui leur est désignée. Ils peuvent toutefois circuler sur l'autre partie du chemin à condition de céder le 

passage aux usagers qui s'y trouvent régulièrement. 

F99b   F101b 

22quinquies.4. La vitesse est limitée à 30 km par heure. 

Art. 22sexies. Circulation dans les zones piétonnes 

F103   F105 

22sexies.1. L'accès aux zones piétonnes est réservé aux piétons. 

Toutefois : 

1° peuvent accéder à ces zones : 

a) (abrogé) 

b) les véhicules de surveillance, de contrôle et d'entretien de cette zone et les véhicules affectés 

au ramassage des immondices ; 

c) les véhicules prioritaires visés à l'article 37, lorsque la nature de leur mission le justifie ; 
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d) les véhicules des services réguliers de transport en commun ; 

e) les conducteurs de véhicules dont le garage est situé à l'intérieur de ces zones et qui n'est 

accessible qu'en traversant ces zones ; 

f) en cas d'absolue nécessité, les véhicules appartenant à des entreprises commerciales 

établies dans ces zones et uniquement accessible qu'en les traversant, lorsque ces véhicules 

sont affectés à des livraisons et si ces livraisons constituent une activité principale de ces 

entreprises ; 

g) en cas d'absolue nécessité, les véhicules destinés à effectuer des travaux dans ces zones ; 

h) les trains miniatures touristiques, les véhicules attelés, les cycles-taxis ; 

i) les véhicules employés dans le cadre d'activités médicales ou de soins à domicile. 

j) (abrogé) 

Dans les cas visés sous e) à i), les bénéficiaires doivent apposer sur la face interne du pare-brise de 

leur véhicule, un laisser-passer délivré par le bourgmestre ou son délégué ; pour les véhicules attelés 

et les cycles taxis, le conducteur doit détenir ce laissez-passer. 

2° peuvent accéder à ces zones lorsque la signalisation routière le prévoit et selon les restrictions qui y 

figurent : 

a) les véhicules qui doivent charger ou décharger dans lesdites zones ; 

b) les taxis qui ont une destination déterminée à l'intérieur de ces zones pour l'embarquement 

ou le débarquement de personnes ; 

c) les cyclistes. 

22sexies.2. Dans ces zones, les piétons peuvent utiliser toute la largeur de la voie publique. 

Les conducteurs qui sont admis à y circuler doivent le faire à l'allure du pas ; ils doivent céder le passage aux 

piétons et au besoin s'arrêter. Ils ne peuvent mettre les piétons en danger ni les gêner. 

Dans ces zones, les cyclistes doivent descendre de leur bicyclette lorsque la densité de circulation des piétons 

rend difficile leur passage. 

Les jeux sont autorisés. 

Le stationnement est interdit dans ces zones. 

Art. 22septies. Circulation dans les rues réservées au jeu 

 

 

C3 
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22septies.1. Dans les rues réservées au jeu, toute la largeur de la voie publique est réservée pour les jeux, 

principalement des enfants. 

Les personnes qui jouent sont considérées comme des piétons ; toutefois, les dispositions de l'article 42 du 

présent arrêté ne sont pas d'application. 

Seuls les conducteurs des véhicules à moteur, habitant dans la rue ou dont le garage se trouve dans ladite 

rue, de même que les véhicules prioritaires visés à l'article 37, lorsque la nature de leur mission le justifie 

ainsi que les véhicules en possession d'une autorisation délivrée par le gestionnaire de voirie et cyclistes, ont 

accès aux rues réservées au jeu. 

22septies.2. Les conducteurs qui circulent dans les rues réservées au jeu doivent le faire à l'allure du pas ; ils 

doivent céder le passage aux piétons qui jouent, leur céder la priorité et au besoin s'arrêter. Les cyclistes 

doivent descendre de leur bicyclette si nécessaire. Les conducteurs ne peuvent pas mettre en danger les 

piétons qui jouent ni les gêner. Ils doivent en outre redoubler de prudence en présence d'enfants. 

Art. 22octies. Circulation sur les chemins réservés aux véhicules agricoles, aux piétons, cyclistes, 

cavaliers et conducteurs de speed pedelecs 

22octies.1. Outre les catégories d'usagers dont le symbole est reproduit sur les signaux placés à leur accès, 

les catégories d'usagers suivantes peuvent circuler sur ces chemins : 

a) les véhicules se rendant ou venant des parcelles y afférant ; 

b) les tricycles et quadricycles non motorisés ; 

c) les véhicules attelés à condition ǉǳŜ ƭŜ ǎȅƳōƻƭŜ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎƻƛǘ ǊŜǇǊƻŘǳƛǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀǳȄ ; 

d) les véhicules d'entretien, affectés au ramassage des immondices, de surveillance et les véhicules 

prioritaires. 

Le début des chemins réservés aux véhicules agricoles, aux piétons, cyclistes, cavaliers et conducteurs de 

speed pedelecs est indiqué par le signal F99c et la sortie par le signal F101c. 

F99c   F101c 

22octies.2. Les piétons, cyclistes, cavaliers et conducteurs de speed pedelecs peuvent utiliser toute la largeur 

des dits chemins. Ils ne peuvent entraver la circulation sans nécessité. 

Les usagers de ces chemins ne peuvent se mettre mutuellement en danger ni se gêner. Les usagers motorisés, 

et particulièrement les véhicules agricoles, doivent redoubler de prudence en présence des piétons, des 

cyclistes, des conducteurs de tricycles et quadricycles non motorisés, des cavaliers et des véhicules attelés. 

22octies.3. La vitesse est limitée à 30 km par heure. 
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Art. 22novies. Circulation dans les rues cyclables 

F111   F113 

5ŀƴǎ ƭŜǎ ǊǳŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎΣ ƭŜ ŎȅŎƭƛǎǘŜ ǇŜǳǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ 

ǉǳΩŁ ǎƻƴ ǎŜƴǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ƭŀǊƎŜǳǊ ǎƛǘǳŞŜ Řǳ ŎƾǘŞ ŘǊƻƛǘ ƭƻǊǎǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƻǳǾŜǊǘŜ ŀǳȄ ŘŜǳȄ 

sens de circulation. Toute rue cyclable est accessible aux véhicules à moteur. Ils ne peuvent toutefois pas 

dépasser les cyclistes. La vitesse ne peut jamais y être supérieure à 30 km/h. 

Art. 22decies. Circulation sur les bandes réservées aux heures de pointe 

[ΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ aux heures de pointe est réglé par ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ срΦп ƻǳ les 

ǎƛƎƴŀǳȄ ƭǳƳƛƴŜǳȄ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ снōƛǎΦ 

Si ƴƛ ƭŀ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ срΦп ƴƛ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀǳȄ ƭǳƳƛƴŜǳȄ ƴŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƴǘ, la circulation sur la bande 

réservée aux heures de pointe est interdite sauf : 

1° Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фΦт ; 

2° ǇƻǳǊ ŀŎŎŞŘŜǊ ƻǳ ǎƻǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ; 

3° pour changer de direction. 

Art. 22undecies. Circulation dans les rues scolaires 
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Dans les rues scolaires, la voie publique est réservée aux piétons et aux cyclistes. 

Seuls les conducteurs de véhicules à moteur habitant dans la rue ou dont le garage se trouve dans ladite rue, 

ŘŜ ƳşƳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ отΣ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ le justifie, ainsi 

ǉǳŜ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝƴ ǇƻǎǎŜǎǎƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŞƭƛǾǊŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƎŜǎǘƛƻƴƴŀƛǊŜ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ƻƴǘ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǊǳŜ 

scolaire. 

Les conducteurs qui circulent dans la rue scolaire le font au pas ; ils cèdent le passage aux piétons et aux 

cyclisteǎΣ ƭŜǳǊ ŎŝŘŜƴǘ ƭŀ ǇǊƛƻǊƛǘŞ ŜǘΣ ŀǳ ōŜǎƻƛƴΣ ǎΩŀǊǊşǘŜƴǘΦ [Ŝǎ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ł ƳƻǘŜǳǊ ƴŜ ƳŜǘǘŜƴǘ 

en danger ni les piétons, ni les cyclistes et ne les gênent pas. 

Art. 23. Arrêt et stationnement 

23.1. Tout véhicule à l'arrêt ou en stationnement doit être rangé : 

1° À droite par rapport au sens de sa marche. 
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Toutefois, si la chaussée est à sens unique, il peut être rangé de l'un ou de l'autre côté ; 

2° Hors de la chaussée sur l'accotement de plain-pied ou, en dehors des agglomérations, sur tout 

accotement. 

S'il s'agit d'un accotement que les piétons doivent emprunter, une bande praticable d'au moins un 

mètre cinquante de largeur doit être laissée à leur disposition du côté extérieur de la voie publique. 

Si l'accotement n'est pas suffisamment large, le véhicule doit être rangé partiellement sur 

l'accotement et partiellement sur la chaussée. 

À défaut d'accotement praticable, le véhicule doit être rangé sur la chaussée. 

23.2. Tout véhicule rangé totalement ou partiellement sur la chaussée doit être placé : 

1° à la plus grande distance possible de l'axe de la chaussée ; 

2° parallèlement au bord de la chaussée, sauf aménagement particulier des lieux ; 

3° en une seule file. 

Les motocyclettes sans side-car ou remorque peuvent toutefois stationner perpendiculairement sur le côté 

de la chaussée pour autant qu'elles ne dépassent pas le marquage de stationnement indiqué. 

23.3. Les bicyclettes et les cyclomoteurs à deux roues doivent être rangés en dehors de la chaussée et des 

zones de stationnement visées à article 75.2 de telle manière qu'ils ne gênent pas ou ne rendent pas 

dangereuse la circulation des autres usagers, sauf aux endroits signalés conformément à l'article 70.2.1.3°.f. 

23.4. Les motocyclettes peuvent être rangées hors de la chaussée et des zones de stationnement visées à 

l'article 75.2 de telle manière qu'elles ne gênent pas ou ne rendent pas dangereuse la circulation des autres 

usagers. 

Art. 24. Interdiction de l'arrêt et du stationnement 

Il est interdit de mettre un véhicule à l'arrêt ou en stationnement à tout endroit où il est manifestement 

susceptible de constituer un danger pour les autres usagers de la route ou de les gêner sans nécessité, 

notamment : 

1° sans préjudice de l'article 23.4, sur les trottoirs et, dans les agglomérations, sur les accotements en 

saillie, sauf réglementation locale ; 

2° sur les pistes cyclables et à moins de 5 mètres de l'endroit où les cyclistes et les conducteurs de 

cyclomoteurs à deux roues sont obligés de quitter la piste cyclable pour circuler sur la chaussée ou 

de quitter la chaussée pour circuler sur la piste cyclable ; 

3° sur les passages à niveau ; 

4° sur les passages pour piétons, sur les passages pour cyclistes et conducteurs de cyclomoteurs à deux 

roues et sur la chaussée à moins de 5 mètres en deçà de ces passages ; 

5° sur la chaussée, dans les passages inférieurs, dans les tunnels et sauf réglementation locale, sous les 

ponts ; 
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6° sur la chaussée à proximité du sommet d'une côte et dans un virage lorsque la visibilité est 

insuffisante ; 

7° aux abords des carrefours, à moins de 5 mètres du prolongement du bord le plus rapproché de la 

chaussée transversale, sauf réglementation locale ; 

8° à moins de 20 mètres en deçà des signaux lumineux de circulation placés aux carrefours, sauf 

réglementation locale ; 

9° à moins de 20 mètres en deçà des signaux lumineux de circulation placés en dehors des carrefours ; 

10° à moins de 20 mètres en deçà des signaux routiers. 

Les dispositions des 9° et 10° ne sont pas applicables aux véhicules dont la hauteur, chargement compris ne 

dépasse pas 1,65 m, lorsque le bord inférieur de ces signaux se trouve à 2 mètres au moins au-dessus de la 

chaussée. 

Art. 25. Interdiction de stationnement 

25.1. Il est interdit de mettre un véhicule en stationnement : 

1° à moins de 1 mètre tant devant que derrière un autre véhicule à l'arrêt ou en stationnement et à 

tout endroit où le véhicule empêcherait l'accès à un autre véhicule ou son dégagement ; 

2° à moins de 15 mètres de part et d'autre d'un panneau indiquant un arrêt d'autobus, de trolleybus ou 

de tram ; 

3° devant les accès carrossables des propriétés, à l'exception des véhicules dont le signe 

d'immatriculation est reproduit lisiblement à ces accès ; 

4° aux endroits où les piétons et les cyclistes et conducteurs de cyclomoteurs à deux roues doivent 

emprunter la chaussée pour contourner un obstacle ; 

5° à tout endroit où le véhicule empêcherait l'accès à des emplacements de stationnement établis hors 

de la chaussée ; 

6° aux endroits où le passage des véhicules sur rails serait entravé ; 

7° lorsque la largeur du passage libre sur la chaussée serait réduite à moins de 3 mètres ; 

8° en dehors des agglomérations sur la chaussée d'une voie publique pourvue du signal B9 ; 

B9 
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9° sur la chaussée lorsque celle-ci est divisée en bandes de circulation, sauf aux endroits pourvus du 

signal E9a ou E9b ; 

E9a   E9b 

10° sur la chaussée, le long de la ligne discontinue de couleur jaune, prévue à l'article 75.1.2.° ; 

11° sur les chaussées à deux sens de circulation, du côté opposé à celui où un autre véhicule est déjà à 

l'arrêt ou en stationnement, lorsque le croisement de deux autres véhicules en serait rendu malaisé ; 

12° sur la chaussée centrale d'une voie publique comportant trois chaussées ; 

13° en dehors des agglomérations, du côté gauche d'une chaussée d'une voie publique comportant deux 

chaussées ou sur le terre-plein séparant ces chaussées ; 

14° aux emplacements de stationnement signalés comme prévu à l'article 70.2.1.3° c, sauf pour les 

véhicules utilisés par les personnes handicapées titulaires de la carte spéciale visée à l'article 27.4.1 

of 27.4.3. 

25.2. Il est interdit d'exposer sur la voie publique des véhicules en vue de la vente ou de la location. 

Art. 26. Stationnement alterné semi-mensuel dans toute une agglomération 

26.1. Le stationnement alterné semi-mensuel est obligatoire sur toutes les chaussées d'une agglomération 

lorsque le signal E11 est placé au-dessus des signaux marquant le commencement de cette agglomération. 

E11 

Le stationnement sur la chaussée n'est alors autorisé du 1 au 15 mois que du côté des immeubles portant 

des numéros impairs et du 16 à la fin du mois que du côté des immeubles portant des numéros pairs. 

L'absence de numérotation d'un côté de la chaussée équivaut à une numérotation impaire si les immeubles 

de l'autre côté portent des numéros pairs et à une numérotation paire si les immeubles de l'autre côté 

portent des numéros impairs. 

Le changement de côté de la chaussée doit se faire le dernier jour de chaque période entre 19 h 30 et 20 

heures. 

26.2. Dans ces agglomérations le stationnement alterné semi-mensuel n'est pas applicable aux endroits où 

les véhicules sont mis en stationnement en dehors de la chaussée, soit de l'un soit des deux côtés de celle-

ci, ainsi qu'aux endroits où une réglementation locale prévoit d'autres règles. 

Art. 27. Stationnement à durée limitée 

27.1. Zone de stationnement à durée limitée (zone bleue). 
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27.1.1. Tout conducteur qui, les jours ouvrables ou les jours précisés par la signalisation, met un véhicule 

automobile, un cyclomoteur à quatre roues, un tricycle à moteur ou un quadricycle à moteur en 

stationnement dans une zone de stationnement à durée limitée, doit apposer sur la face interne du pare-

brise, ou à défaut, sur la partie avant du véhicule, un disque de stationnement conforme au modèle 

déterminé par le Ministre des Communications. 

Voir A.M. du 1er décembre 1975 déterminant les caractéristiques de certains disques, 

signalisations et plaques, prescrit par le règlement général sur la police de la 

circulation routière. 

Le début et la fin de cette zone indiqués par un signal auquel la validité zonale a été conférée comme prévu 

à l'article 65.5 et qui reproduit le signal E9a et le disque de stationnement. 

    

27.1.2. Le conducteur doit positionner la flèche du disque de stationnement sur le trait qui suit celui du 

moment de son arrivée. 

Sauf si des modalités particulières sont indiquées sur la signalisation, l'usage du disque est obligatoire de 9 

heures à 18 heures les jours ouvrables et pour une durée maximale de deux heures. 

Le véhicule doit avoir quitté l'emplacement de stationnement au plus tard à l'expiration de la durée de 

stationnement autorisé. 

27.1.3. Il est interdit de faire apparaître sur le disque des indications inexactes. Les indications du disque ne 

peuvent être modifiées avant que le véhicule n'ait quitté l'emplacement. 

27.1.4. Les dispositions ci-dessus ne sont pas applicables aux endroits pourvus d'un des signaux E9a à E9g, 

sauf si ceux-ci sont complétés par un panneau additionnel sur lequel est reproduit un disque de 

stationnement. 

E9a   E9b   E9c   E9d 

E9e   E9f   E9g    
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Les dispositions ci-dessus ne sont également pas applicables lorsqu'une réglementation particulière de 

stationnement est prévue pour les personnes en possession d'une carte communale de stationnement et 

que cette carte est apposée sur la face interne du pare-brise ou, à défaut, sur la partie avant du véhicule. 

La carte communale de stationnement remplace le disque de stationnement. 

Le ministre compétent pour la circulation routière détermine le modèle et les modalités de la délivrance et 

de l'utilisation de la carte communale de stationnement en général et de la carte de riverain et de la carte de 

stationnement pour voitures partagées en particulier. 

Voir A.M. du 9 janvier 2007 concernant la carte communale de stationnement. 

27.2. Voie publique où s'applique la réglementation de la zone bleue. 

En dehors d'une zone de stationnement à durée limitée, les dispositions ci-dessus sont également applicables 

à tout endroit pourvu d'un signal E5, E7 ou E9a à E9g, complété par un panneau additionnel sur lequel est 

reproduit un disque de stationnement. 

E5   E7   E9a   E9b   E9c   E9d 

E9e   E9f   E9g    

27.3. Stationnement payant. 

27.3.1. 

1° Aux emplacements munis de parcomètres ou d'horodateurs, le stationnement est régi suivant les 

modalités et conditions mentionnées sur ces appareils. 

Lorsque plus d'une motocyclette est stationnée dans un emplacement de stationnement délimité 

destiné à une voiture, il ne doit être payé qu'une fois pour cet emplacement de stationnement. 

2° Lorsque le parcomètre ou l'horodateur est hors d'usage, le disque de stationnement doit être 

employé suivant les modalités 27.1. 

3° L'usage du disque de stationnement n'est pas obligatoire en cas de stationnement aux emplacements 

munis de parcomètres ou d'horodateurs lorsqu'ils sont établis dans une zone de stationnement à 

durée limitée, sauf dans le cas visé au 27.3.1.2°. 

27.3.2. Aux emplacements signalés par les signaux E5, E7 ou E9a à E9h, complétés par un panneau 

additionnel portant la mention "payant", une carte de stationnement payant doit être utilisée suivant les 

modalités et conditions mentionnées sur cette carte. 
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Cette carte doit être apposée de manière bien visible. 

Aux emplacements munis de parcomètres ou d'horodateurs, l'usage du parcomètre ou de l'horodateur peut 

être remplacé par l'emploi d'une carte de stationnement payant. 

La durée de stationnement autorisée ne peut toutefois pas être supérieure à la durée maximale de 

stationnement autorisée par le parcomètre ou l'horodateur. 

27.3.3. Aux emplacements signalés par les signaux E5, E7 ou E9a à E9h, complétés par un panneau 

additionnel portant la mention "payant", ainsi qu'aux emplacements munis de parcomètres ou 

d'horodateurs, le stationnement peut également être régi suivant d'autres modalités et conditions, qui, sur 

place, sont portées à la connaissance des intéressés. 

E5   E7   E9a   E9b   E9c   E9d 

E9e   E9f   E9g   E9h    

27.3.4. Lorsqu'une réglementation particulière de stationnement est prévue pour les personnes qui sont en 

possession d'une carte communale de stationnement, celles-ci doivent apposer ladite carte sur la face 

interne du pare-brise ou, à défaut, sur la partie avant du véhicule. 

27.4. Facilités de stationnement pour les personnes handicapées. 

27.4.1. Les limitations de la durée du stationnement ne sont pas applicables aux véhicules utilisés par des 

personnes handicapées lorsque la carte spéciale visée au 27.4.3 est apposée sur la face interne du pare- brise, 

ou à défaut, sur la partie avant du véhicule. 

Est assimilé à la carte spéciale visée au 27.4.3 le document qui est délivré dans un pays étranger par l'autorité 

compétente de ce pays aux personnes handicapées utilisant des véhicules et qui comporte le symbole 

reproduit à l'article 70.2.1.3°.c). 

27.4.2. La carte spéciale remplace le disque de stationnement lorsque l'usage de celui-ci est imposé. 

27.4.3. Le Ministre des Communications désigne les personnes qui peuvent obtenir la carte spéciale et les 

autorités habilitées à la délivrer ; il en détermine le modèle ainsi que les modalités de délivrance, de retrait 

et d'utilisation. 

Voir A.M. du 7 mai 1999 relatif à la carte de stationnement pour personnes 

handicapées. 

27.5. Limitation du stationnement de longue durée. 
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27.5.1. Il est interdit de mettre en stationnement plus de vingt-quatre heures consécutives sur la voie 

publique des véhicules à moteur hors d'état de circuler et des remorques. 

27.5.2. Dans les agglomérations, il est interdit de mettre en stationnement sur la voie publique pendant plus 

de huit heures consécutives des véhicules automobiles et des remorques lorsque la masse maximale 

autorisée dépasse 7,5 tonnes, sauf aux endroits pourvus du signal E9a, E9c ou E9d. 

27.5.3. Il est interdit de mettre en stationnement sur la voie publique pendant plus de trois heures 

consécutives des véhicules publicitaires. 

27.6. Le stationnement à durée limitée, visé aux points 27.1. et 27.2. ne s'applique pas aux véhicules en 

stationnement devant les accès de propriétés et dont le signe d'immatriculation est reproduit lisiblement sur 

ces accès. 

Art. 27bis. Emplacements de stationnement réservés aux personnes handicapées 

Les emplacements de stationnement signalés comme prévu à l'article 70.2.1.3°c) sont réservés aux véhicules 

utilisés par les personnes handicapées qui sont titulaires de la carte spéciale visée à l'article 27.4.3. ou du 

document qui y est assimilé par l'article 27.4.1. 

Cette carte ou ce document doit être apposé sur la face interne du pare-brise, ou à défaut, sur la partie avant 

du véhicule mis en stationnement à ces emplacements. 

Art. 27ter. Places de stationnement réservées 

Les places de stationnement signalées conformément à l'article 70.2.1.3°d), ainsi que dans une zone 

résidentielle où la lettre "P" et les mots "carte de stationnement", "riverains" ou "voitures partagées" sont 

apposés, sont réservées aux véhicules sur lesquels est apposée respectivement la carte communale de 

stationnement, la carte de riverain ou la carte de stationnement pour voitures partagées à l'intérieur du pare-

brise, ou, s'il n'y a pas de pare-brise, sur la partie avant du véhicule, de manière visible et lisible. 

Art. 27quater. Contrôle électronique 

La commune peut remplacer l'utilisation de la carte communale de stationnement par un système de 

contrôle électronique basé sur le numéro d'immatriculation du véhicule. Dans ce cas, le règlement de 

stationnement particulier en matière de stationnement à durée limitée, de stationnement payant ou des 

emplacements de stationnement réservés est contrôlé sur la base de la plaque d'immatriculation du véhicule 

et aucune carte ne doit être apposée sur le pare-brise. 

Art. 27quinquies. Usage d'un sabot 

En cas d'infraction aux dispositions des articles 27.1.1, 27.1.2, 27.1.4, 27.2, 27.3, 27ter et 27quater, il peut 

être fait usage d'un sabot destiné à immobiliser le véhicule. 

Art. 28. Ouverture des portières 

Il est interdit d'ouvrir la portière d'un véhicule, de la laisser ouverte, de descendre d'un véhicule ou d'y 

monter, sans s'être assuré qu'il ne peut en résulter ni danger ni gêne pour d'autres usagers de la route en 

particulier les piétons et les conducteurs de véhicules à deux roues. 
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Art. 29. Emploi des feux : prescription générale 

Il est interdit d'utiliser d'autres feux que ceux qui sont prescrits ou prévus par le présent règlement ou par 

les règlements techniques des véhicules automobiles ou des cyclomoteurs et motocyclettes. 

Art. 30. Emploi des feux : véhicules et usagers circulant sur la voie publique 

Entre la tombée et le lever du jour ainsi qu'en toute circonstance où il n'est plus possible de voir distinctement 

jusqu'à une distance d'environ 200 mètres, les feux ci-après sont utilisés : 

30.1. Véhicules à moteur : 

1° À l'avant, les feux de croisement ou les feux de route qui peuvent être utilisés simultanément. 

Les feux de route doivent toutefois être éteints et remplacés par les feux de croisement : 

a) à l'approche d'un usager venant en sens inverse, à la distance nécessaire pour que celui-ci 

puisse continuer sa marche aisément et sans danger, et en tout cas, dès qu'un conducteur 

allume et éteint successivement et rapidement ses feux de route pour faire comprendre qu'il 

est ébloui ; 

b) à l'approche d'un véhicule sur rails ou d'un bateau dont le conducteur ou le pilote risque 

d'être ébloui par les feux de route ; 

c) lorsque le véhicule en suit un autre à une distance de moins de 50 mètres, sauf lorsqu'il 

effectue un dépassement ; 

d) lorsque l'éclairage de la chaussée est continu et suffisant pour permettre au conducteur de 

voir distinctement jusqu'à une distance d'environ 100 mètres. 

Les feux de brouillard avant ne peuvent être utilisés qu'en cas de brouillard, de chute de neige ou de 

forte pluie. Ils peuvent remplacer les feux de croisement ou les feux de route, ou être allumés 

simultanément avec ces feux. 

2° À l'arrière, les feux rouges. En outre, lorsque le véhicule est muni de feux de brouillard arrière, ceux-

ci doivent être utilisés en cas de brouillard ou de chute de neige réduisant la visibilité à moins de 100 

m environ ainsi qu'en cas de forte pluie. Ces feux ne peuvent être utilisés en d'autres circonstances. 

30.2. (Abrogé) 

30.3. Autres véhicules, usagers et animaux énumérés ci-dessous : 

1° cycles montés : 

¶ à l'avant, un feu blanc ou jaune ; 

¶ à l'arrière, un feu rouge. 

2° remorques, pour autant qu'elles doivent en être munies : 

¶ à l'avant, deux feux blancs ; 

¶ à l'arrière, les feux rouges. 
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En outre, lorsque le véhicule est muni de feux de brouillard arrière, ceux-ci doivent être utilisés en 

cas de brouillard ou de chute de neige réduisant la visibilité à moins de 100 m environ ainsi qu'en cas 

de forte pluie. Ces feux ne peuvent être utilisés en d'autres circonstances. 

3° véhicules attelés, charrettes à bras, animaux de trait non attelés, de charge ou de monture et 

bestiaux : 

¶ à l'avant, un feu blanc ou jaune ; 

¶ à l'arrière, un feu rouge. 

Ces feux peuvent être émis par un appareil unique placé ou porté à la gauche, sauf dans les cas 

suivants : 

a) si le véhicule attelé tire un autre véhicule ; 

b) si les bestiaux sont réunis en un troupeau comprenant six têtes ou plus. 

4° tous autres véhicules lorsqu'ils circulent sur la chaussée : le feu blanc ou jaune et le feu rouge prévus 

au 3° ci-dessus. 

Toutefois, cette disposition n'est pas applicable lorsque ces véhicules n'empruntent la chaussée que 

pour la traverser. 

5° éléments de colonnes militaires constitués par une troupe en marche, cortèges, groupes en rangs 

sous la conduite d'un guide, lorsqu'ils circulent sur la chaussée : 

¶ à l'avant et à gauche, un feu blanc ou jaune ; 

¶ à l'arrière et à gauche, un feu rouge. 

Un feu de la même couleur peut être porté à droite. Les flancs de ces formations doivent, si leur 

longueur le justifie, être signalés par un ou plusieurs feux blancs ou jaunes qui doivent être visibles 

dans toutes les directions. 

6° Les utilisateurs d'engins de déplacements, qui circulent sur les parties de la voie publique autres que 

celles réservées à la circulation des piétons : 

¶ à l'avant, un feu blanc ou jaune ; 

¶ à l'arrière, un feu rouge. 

Ces feux peuvent être émis par un appareil unique placé ou porté à la gauche. 

Si les utilisateurs d'engins de déplacement circulent sur le côté gauche de la chaussée, l'ordre et la 

place des feux sont inversés. 

7° véhicules exclusivement destinés aux manifestations folkloriques qui ne se rendent 

qu'exceptionnellement sur la voie publique, soit à l'occasion d'une manifestation folklorique 

autorisée par la commune, soit sur le chemin pour s'y rendre ou en revenir, soit pour des essais en 

vue de cette manifestation et pour autant qu'ils ne dépassent pas la vitesse de 25 km à l'heure. 

¶ à l'avant, un feu blanc ou jaune ; 
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¶ à l'arrière, un feu rouge ; 

¶ les feux d'encombrement prescrits à l'article 30.4 lorsque la largeur du véhicule est 

supérieure à 2,5 mètres. 

Cette disposition n'est pas applicable dans les limites du trajet de la manifestation délimité par la 

commune. 

30.4. Véhicules dont la largeur est supérieure à 2,50 mètres : 

outre les feux prescrits à l'article 30.1. ou 30.3., des feux d'encombrement. 

Ces feux sont placés à l'avant, à l'arrière et de chaque côté, ainsi que, le cas échéant, aux saillies latérales 

extrêmes du véhicule. 

Les feux visibles de l'avant doivent être blancs, ceux visibles de l'arrière, rouges. 

30.5. (Abrogé) 

Art. 30bis. Emploi des feux : cyclomoteurs et motocyclettes circulant sur la voie publique ς règle 

particulière 

En dehors des circonstances visées à l'article 30, le feu de croisement et le feu rouge arrière des cyclomoteurs 

à deux roues et des motocyclettes doivent être utilisés en permanence. Le feu de route ne peut alors être 

utilisé. 

Art. 31. Emploi des feux à l'arrêt ou en stationnement 

31.1. Entre la tombée et le lever du jour, ainsi qu'en toute circonstance où il n'est plus possible de voir 

distinctement jusqu'à une distance d'environ 200 mètres, la présence sur la voie publique des véhicules, 

usagers et animaux énumérés ci-dessous doit être signalée de la façon suivante : 

31.1.1. Véhicules à moteur, à l'exception des cyclomoteurs à deux roues, selon l'équipement prescrit : 

¶ à l'avant, par un ou deux feux de position blancs ou jaunes ; 

¶ à l'arrière, par un ou deux feux rouges. 

Toutefois : 

1° par temps de brouillard, de chute de neige ou de forte pluie, les feux de croisement ou les feux de 

brouillard avant peuvent être utilisés ; 

2° par temps de brouillard, de chute de neige ou de forte pluie, les feux de brouillard arrière peuvent 

également être utilisés ; 

3° dans les agglomérations, les feux de position et les feux rouges arrière peuvent être remplacés par 

un feu de stationnement lorsque le véhicule est rangé parallèlement à l'axe de la chaussée et 

qu'aucune remorque n'y est accouplée. 

Seul le feu de stationnement qui se trouve du côté de l'axe de la chaussée peut être utilisé. 

31.1.2. Véhicules, usagers et animaux énumérés à l'article 30.3, à l'exception des cycles : 
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par les mêmes feux que ceux qui sont prescrits lorsqu'ils circulent sur la voie publique ; 

lorsque, pour des raisons techniques, ces feux ne peuvent pas être utilisés : 

¶ à l'avant, par un feu blanc ou jaune ; 

¶ à l'arrière, par un feu rouge. 

Ces feux doivent être placés du côté de l'axe de la chaussée. 

Dans les conditions prévues au 31.1.1.3°, ci- dessus, les remorques non accouplées peuvent également être 

signalées au moyen d'un feu de stationnement. 

31.2. L'utilisation des feux prescrits par l'article 31.1 n'est obligatoire que si l'éclairage public ne permet pas 

d'apercevoir distinctement le véhicule à une distance d'environ 100 mètres. 

Art. 32. Emploi des feux particuliers 

32.1. Les feux chercheurs et les projecteurs de travail ne peuvent être utilisés que dans la mesure strictement 

nécessaire. 

Ces feux, de même que les feux de marche arrière, ne peuvent en aucun cas gêner les autres conducteurs. 

32.2. Les feux jaune-orange clignotants ne peuvent être utilisés que pendant le temps où les véhicules sont 

réellement affectés aux tâches en raison desquelles ils peuvent en être munis conformément au règlement 

technique des véhicules automobiles, ou lorsque leur présence sur la voie publique constitue une gêne ou 

un danger pour la circulation. 

Les feux jaune-orange clignotants des dépanneuses doivent être utilisés sur les lieux du dépannage et 

pendant le remorquage. 

Ils ne peuvent l'être en dehors de ces circonstances. 

Les conducteurs de tracteurs agricoles doivent utiliser un ou deux feux jaune-orange clignotants, placés de 

manière à être visibles dans toutes les directions, entre la tombée et le lever du jour, ainsi qu'en toutes 

circonstances où il n'est plus possible de voir distinctement jusqu'à une distance d'environ 200 mètres et, en 

permanence, sur les voies publiques comportant plus de deux bandes de circulation. 

32.3. tŀǊ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ онΦнΣ ƭŜǎ ŘŞǇŀƴƴŜǳǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǊŜǉǳƛǎ 

par le ministère publiŎΣ ƭŀ ǇƻƭƛŎŜ ŦŞŘŞǊŀƭŜ ƻǳ ƭƻŎŀƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŎƛǊŎǳƭŜƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘΩŀǊǊşǘ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ 

ǇƻǳǊ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩǳƴ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ǇǊƻŘǳƛǘ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜ ƻǳ ǎǳǊ ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ ƻǳ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ǇƻǳǊ 

automobiles, utiliser un ou deux feux jaune-orange clignotants. 

Art. 32bis. Emploi simultané de tous les indicateurs de direction 

Le dispositif permettant de faire fonctionner simultanément tous les indicateurs de direction d'un véhicule 

ne peut être utilisé que dans les cas prévus aux articles 39bis.2 et 51 ou pour signaler aux autres usagers de 

la route le risque d'un accident imminent. 

Art. 33. Emploi des avertisseurs sonores 

33.1. Il est interdit d'utiliser d'autres avertisseurs sonores que ceux prévus par le présent règlement ou par 

les règlements techniques des véhicules automobiles ou des cyclomoteurs et motocyclettes. 
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33.2. Les avertissements sonores doivent être aussi brefs que possible. Ils ne sont autorisés que pour donner 

un avertissement nécessaire en vue d'éviter un accident et, en dehors des agglomérations, s'il y a lieu 

d'avertir un conducteur qu'on se propose de dépasser. 

33.3. Entre la tombée et le lever du jour, sauf en cas de danger imminent, les avertissements sonores doivent 

être remplacés par l'emploi court et alterné des feux de route et des feux de croisement. 

Art. 34. Emploi des miroirs rétroviseurs 

Le conducteur doit régler les miroirs rétroviseurs de telle manière qu'il puisse, de son siège, surveiller la 

circulation vers l'arrière et sur la gauche et notamment apercevoir un autre véhicule ayant commencé un 

dépassement par la gauche. 

Art. 34bis. Usage des dispositifs aérodynamiques 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŀŞǊƻŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǉǳŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ǇǊŜǎŎǊƛǘǎ ƻǳ ǇǊŞǾǳǎ ǇŀǊ ƭŜ 

règlement technique des véhicules automobiles. 

Ces dispositifs ne peuvent être utilisés que sur les autoroutes et les routes pour automobiles. 

9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǊƛǎǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǳǎŀƎŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ǊƻǳǘŜ ƻǳ Řǳ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǊŜǇƭƛŞǎΣ ǊŞǘǊŀŎǘŞǎ ƻǳ 

enlevés par le conducteur. 

Art. 35. Ceintures de sécurité et dispositifs de retenue pour enfants 

35.1.1. Le conducteur et les passagers de véhicules automobiles en circulation doivent porter la ceinture de 

sécurité, aux places qui en sont équipées. 

Les enfants de moins de 18 ans et dont la taille est inférieure à 135 cm doivent être transportés dans un 

dispositif de retenue pour enfants qui leur est adapté. 

Aux places assises qui ne sont pas équipées d'une ceinture de sécurité, l'on ne transporte pas d'enfants de 

moins de 3 ans. Aux places assises à l'avant qui ne sont pas équipées d'une ceinture de sécurité, l'on ne 

transporte pas d'enfants de moins de 18 ans et dont la taille est inférieure à 135 cm. 

Les alinéa 2 et 3 ne sont pas d'application dans les véhicules destinés au transport de personnes comportant 

plus de huit places assises, outre le siège du conducteur, dans les taxis et dans les véhicules destinés aux 

services réguliers et réguliers spécialisés de personnes, tel que visé à l'article 2, premier alinéa, A et B, de 

l'arrêté-loi du 30 décembre 1946 relatif aux transports rémunérés de voyageurs par route effectués par 

autobus et par autocars. Dans les taxis qui ne sont pas équipés d'un dispositif de retenue pour enfants, les 

enfants de moins de 18 ans et dont la taille est inférieure à 135 cm sont transportés à une autre place assise 

que les places assises à l'avant du véhicule. 

Les enfants de moins de 18 ans ne sont pas transportés dans un dispositif de retenue pour enfants dos à la 

route sur un siège passager protégé par un coussin de sécurité frontal, à moins que ce coussin ait été 

désactivé ou qu'il soit automatiquement désactivé de manière satisfaisante. 

Le conducteur et le passager de véhicules à moteur en circulation, autres que des véhicules automobiles, 

doivent porter la ceinture de sécurité aux places qui en sont équipées. Les enfants de moins de 3 ans doivent 

être transportés dans un dispositif de retenue pour enfants qui leur est adapté. Les enfants de 3 ans ou plus 

et de moins de 8 ans doivent être transportés dans un dispositif de retenue pour enfants qui leur est adapté, 

ou porter la ceinture de sécurité. 
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Sur un cyclomoteur à deux roues ou une motocyclette d'une cylindrée maximale de 125 cm³, les enfants de 

trois ans ou plus et de moins de huit ans doivent être transportés dans un dispositif de retenue pour enfants 

qui leur est adapté. 

En dérogation au sixième alinéa, deuxième et troisième phrase, les enfants de moins de trois ans ne peuvent 

pas être transportés sur un cyclomoteur à deux roues ou sur une motocyclette ; les enfants de trois ans ou 

plus et de moins de huit ans ne peuvent pas être transportés sur une motocyclette d'une cylindrée de plus 

de 125 cm³. 

En dérogation à l'alinéa précédent, les enfants de moins de huit ans peuvent être transportés dans un 

dispositif de retenue pour enfants qui leur est adapté placé dans le side-car d'une motocyclette. 

35.1.2. En dérogation à l'article 35.1.1, alinéa 2, il est autorisé, dans des véhicules destinés au transport de 

personnes comportant, outre le siège du conducteur, huit places assises au maximum et dans des véhicules 

affectés au transport de marchandises ayant une masse maximale autorisée de 3,5 tonnes, de transporter 

un troisième enfant de 3 ans ou plus et dont la taille est inférieure à 135 cm, s'il porte la ceinture de sécurité, 

aux autres places assises que les places assises à l'avant du véhicule, s'il est impossible, après l'installation de 

deux dispositifs de retenue pour enfants, d'encore installer un troisième dispositif de retenue pour enfants 

et si ces dispositifs sont utilisés. 

En dérogation à l'article 35.1.1, alinéa 2, il est autorisé, en cas de transport occasionnel de courte distance, 

dans des véhicules destinés au transport de personnes comportant, outre le siège du conducteur, huit places 

assises au maximum et dans des véhicules affectés au transport de marchandises ayant une masse maximale 

autorisée de 3,5 tonnes, où aucun dispositif de retenue pour enfants n'est disponible ou pas en nombre 

suffisant, de transporter, aux autres places assises que les places assises à l'avant du véhicule, des enfants de 

3 ans ou plus et dont la taille est inférieure à 135 cm, s'ils portent la ceinture de sécurité. Ceci n'est pas valable 

pour les enfants dont un parent conduit le véhicule. 

35.1.3. La ceinture de sécurité et les dispositifs de retenue pour enfants sont utilisés d'une manière telle que 

le fonctionnement de protection qui leur est propre ne soit pas ou ne puisse pas être négativement influencé. 

35.2.1. Toutefois, sont dispensés de l'utilisation obligatoire de la ceinture de sécurité et du dispositif de 

retenue pour enfants : 

1° les conducteurs qui effectuent une marche-arrière ; 

2° les conducteurs de taxis, lorsqu'ils transportent un client ; 

3° [Ŝ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΣ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ отΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ 

ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ƳŜƴŀŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

[Ŝǎ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΣ ǾƛǎŞ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ отΣ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ 

ƳŜƴŀŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǎǘ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜ ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƻǳ 

ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŘƻƴƴŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƛƴǎ Ł ƭŀ personne transportée. 

4° les personnes qui sont en possession d'une dérogation délivrée, en raison de contre-indications 

médicales graves, par le Ministre compétent pour la sécurité routière ou son délégué, ou, si elles 

sont domiciliées dans un pays étranger, par les instances compétentes de ce pays ; 
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5° les agents de la Poste, lorsque, dans le cadre de la distribution et de la levée du courrier, ils 

distribuent ou relèvent des envois postaux successivement à des endroits situés à une courte 

distance les uns des autres. 

Le Ministre compétant pour la sécurité routière détermine les modalités d'octroi ainsi que le modèle de cette 

dérogation. 

±ƻƛǊ !ΦaΦ Řǳ нн ŀƻǶǘ нллс ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩƻŎǘǊƻƛ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜǎ 

ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ře la ceinture de sécurité et du dispositif de 

retenue pour enfants en raison de contre-indications médicales graves. 

35.2.2. La dérogation visée à l'article 35.2.1, 4°, doit être présentée à toute réquisition d'un agent qualifié. 

Art. 36. Casques de protection ς Vêtements de protection 

Les conducteurs et les passagers de tricycles et de quadricycles à moteur et de cyclomoteurs, sans habitacle, 

doivent porter un casque de protection. Les conducteurs et passagers de speed pedelecs ont le choix entre 

un casque de cyclomoteur ou un casque de vélo. 

Les conducteurs et les passagers de motocyclettes doivent porter un casque de protection, sauf s'ils portent 

la ceinture de sécurité ou s'ils sont transportés dans un dispositif de retenue pour enfants, conformément 

aux dispositions de l'article 35.1.1, sixième alinéa et que le véhicule a un habitacle ; dans ce cas, lorsqu'il est 

fait application des dérogations à l'utilisation obligatoire de la ceinture de sécurité et du dispositif de retenue 

pour enfants, prévues à l'article 35.2.1., 2°, 3° et 4°, le port du casque est obligatoire ; ces dispositions sont 

applicables aux tricycles à moteur sans habitacle dont la masse à vide est égale ou supérieure à 400 kg. 

Le casque de protection porté par des conducteurs et des passagers domiciliés en Belgique doit, pour les 

tailles de casques pour lesquelles l'homologation est requise, être pourvu d'une marque d'homologation 

attestant la conformité aux normes définies par Nous. Le casque de vélo, porté par les conducteurs et les 

passŀƎŜǊǎ ŘŜ ǎǇŜŜŘ ǇŜŘŜƭŜŎǎΣ Řƻƛǘ ƻŦŦǊƛǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ǘŜƳǇŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ƭŀ ǘşǘŜΦ 

Les conducteurs et les passagers des motocyclettes portent des gants, une veste à manches longues et un 

pantalon ou une combinaison ainsi que des bottes ou des bottillons qui protègent les chevilles. 

Art. 37. Véhicules prioritaires 

37.1. Les véhicules prioritaires sont munis d'un ou de plusieurs feux bleus clignotants et d'un avertisseur 

sonore spécial conformément aux dispositions des règlements techniques des véhicules automobiles ou des 

cyclomoteurs et motocyclettes. 

37.2. Les feux bleus clignotants doivent être utilisés lorsque le véhicule prioritaire accomplit une mission 

urgente. 

Ils peuvent l'être pour l'exécution de toute autre mission. 

37.3. L'avertisseur sonore spécial ne peut être utilisé que lorsque le véhicule prioritaire accomplit une mission 

urgente. 

37.4. Lorsque la circulation est réglée par des signaux lumineux de circulation, le véhicule prioritaire utilisant 

l'avertisseur sonore spécial peut franchir le feu rouge après avoir marqué l'arrêt et à la condition qu'il n'en 

résulte pas de danger pour les autres usagers. 
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Art. 38. Comportement à l'égard des véhicules prioritaires faisant usage de l'avertisseur sonore 

spécial 

Dès que l'approche d'un véhicule prioritaire est signalée par l'avertisseur sonore spécial, tout usager doit 

immédiatement dégager et céder le passage ; au besoin, il doit s'arrêter. 

Art. 39. Comportement à l'égard des autobus et des trolleybus quittant leurs points d'arrêt 

Dans les agglomérations, tout conducteur qui suit la même direction qu'un autobus ou un trolleybus, doit 

permettre au conducteur de cet autobus ou de ce trolleybus de quitter son point d'arrêt lorsqu'il a indiqué, 

au moyen des feux indicateurs de direction, son intention de remettre son véhicule en mouvement. À cette 

fin, il doit ralentir et, au besoin, s'arrêter. 

Dans ce cas, et par dérogation aux dispositions de l'article 12.4., les conducteurs des autobus et des trolleybus 

ne doivent pas céder le passage aux autres conducteurs qui suivent la même direction. 

Art. 39bis. Comportement à l'égard des véhicules affectés au transport scolaire 

39bis.1. Les véhicules affectés au transport scolaire sont signalés par le panneau ci-après. 

 

Ce panneau a 0,40 m de côté au moins ; son fond doit être muni de produits rétroréfléchissants. 

Ce panneau doit être placé de manière bien visible sur la partie gauche à l'avant et à l'arrière du véhicule ; il 

doit être enlevé ou masqué lorsque le véhicule n'est pas affecté aux transports scolaires. 

39bis.2. Les conducteurs doivent redoubler de prudence à l'approche d'un véhicule signalé conformément 

au 1 ci-dessus. Ils doivent en outre ralentir fortement leur allure et au besoin s'arrêter lorsque le conducteur 

du véhicule ainsi signalé, fait fonctionner tous les feux indicateurs de direction, signifiant de la sorte que les 

enfants vont embarquer ou débarquer. 

Art. 40. Comportement des conducteurs à l'égard des piétons 

40.1. Le conducteur ne peut mettre en danger les piétons qui : 

¶ se trouvent sur un trottoir, une partie de la voie publique réservée à la circulation des piétons par le 

signal D9 ou D10, un accotement ou un refuge ; 

D9 D10 
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¶ se trouvent sur une voie publique signalée par les signaux F99a ou F99b ou instaurée en rue réservée 

au jeu ; 

F99a   F99b 

¶ se trouvent dans une zone délimitée par les signaux F12a et F12b ou F103 et F105 ; 

F12a   F12b   F103   F105 

¶ circulent sur la chaussée dans les conditions prévues par le présent règlement. 

40.2. Le conducteur doit redoubler de prudence en présence d'enfants, de personnes âgées ou de personnes 

handicapées, notamment les aveugles munis d'une canne blanche ou jaune et les personnes handicapées 

conduisant une voiturette manuelle ou électrique ne dépassant pas l'allure du pas. Il doit ralentir et au besoin 

s'arrêter. 

40.3.1. Le conducteur doit modérer sa vitesse pour longer un autocar, un autobus, un trolleybus, un minibus 

ou un véhicule sur rails qui sont arrêtés pour l'embarquement ou le débarquement des voyageurs. 

40.3.2. Lorsqu'au point d'arrêt d'un véhicule de transport en commun il n'existe pas de refuge, le conducteur 

qui circule du côté où s'effectue l'embarquement ou le débarquement des voyageurs doit leur permettre, 

soit d'accéder à ce véhicule, soit de gagner le trottoir, une partie de la voie publique réservée à la circulation 

des piétons par le signal D9, ou l'accotement en toute sécurité. À cette fin, il doit s'arrêter pour permettre 

l'embarquement et le débarquement, et ne peut se remettre en mouvement qu'à allure modérée. 

D9 

40.4.1. Aux endroits où la circulation est réglée par un agent qualifié ou par des signaux lumineux de 

circulation, le conducteur doit, même si la circulation est ouverte dans le sens de sa marche, permettre aux 

piétons qui se sont engagés régulièrement sur la chaussée, d'achever la traversée à allure normale. 

En outre, s'il existe un passage pour piétons à ces endroits, le conducteur doit de toute manière s'arrêter en 

deçà du passage pour piétons lorsque la circulation est fermée dans le sens de sa marche. 

40.4.2. Aux endroits où la circulation n'est pas réglée par un agent qualifié ou par des signaux lumineux de 

circulation, le conducteur ne peut s'approcher d'un passage pour piétons qu'à allure modérée. Il doit céder 

le passage aux piétons qui y sont engagés ou sont sur le point de s'y engager. 

40.5. Le conducteur ne peut s'engager sur un passage pour piétons si l'encombrement de la circulation est 

tel qu'il serait vraisemblablement immobilisé sur ce passage. 
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40.6. En passant près d'un obstacle que les piétons doivent contourner en empruntant la chaussée, les 

conducteurs doivent laisser un espace libre d'au moins 1 mètre le long de cet obstacle. Si cette condition ne 

peut être respectée et si un piéton circule à hauteur de l'obstacle, le conducteur ne peut longer l'obstacle 

qu'à l'allure du pas. 

40.7. Le conducteur doit laisser une distance latérale d'au moins un mètre entre son véhicule et le piéton 

lorsque ce dernier circule sur la chaussée dans les conditions prévues par le présent règlement. 

Si cette distance minimale ne peut être respectée, le conducteur ne peut circuler qu'à l'allure du pas et au 

besoin doit s'arrêter. 

40.8. (Abrogé) 

Art. 40bis. Comportement à l'égard des groupes d'enfants, d'écoliers, de personnes handicapées 

ou âgées 

40bis.1. Il est interdit aux usagers de couper un groupe d'enfants, d'écoliers, de personnes handicapées ou 

âgées : 

1° soit en rangs, sous la conduite d'un guide ; 

2° soit traversant la chaussée sous la conduite d'une patrouille scolaire, d'un guide ou d'un surveillant 

habilité ; 

40bis.2. Les usagers doivent obéir aux indications qui sont données par des surveillants habilités pour assurer 

la sécurité de la traversée d'enfants, d'écoliers, de personnes handicapées ou âgées. 

40bis.3. Pour arrêter la circulation, les surveillants habilités doivent faire usage d'un disque représentant le 

signal C3 et dont les caractéristiques sont déterminées par le Ministre des Communications. 

C3 

Voir circulaire ministérielle du 5 juillet 1999 relatives aux surveillants habilités et A.M. 

du 1er décembre 1975 déterminant les caractéristiques de certains disques, 

signalisations et plaques, prescrit par le règlement général sur la police de la 

circulation routière. 

Art. 40ter. Comportement à l'égard des cyclistes et des conducteurs de cyclomoteurs à deux roues 

Le conducteur d'un véhicule automobile ou d'une motocyclette ne peut mettre en danger un cycliste ou un 

conducteur de cyclomoteur à deux roues qui se trouve sur la voie publique dans les conditions prévues par 

le présent règlement. 

Il doit redoubler de prudence en présence d'enfants et de personnes âgées cyclistes. 

Il doit laisser une distance latérale d'au moins un mètre entre son véhicule et le cycliste ou le conducteur de 

cyclomoteur à deux roues. 
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Il ne peut s'approcher d'un passage pour cyclistes et conducteurs de cyclomoteurs à deux roues qu'à allure 

modérée de façon à ne pas mettre en danger les usagers qui y sont engagés et à ne pas le gêner lorsqu'ils 

achèvent la traversée de la chaussée à vitesse normale. Au besoin, il doit s'arrêter pour les laisser passer. 

Il ne peut s'engager sur un passage pour cyclistes et conducteurs de cyclomoteurs à deux roues si 

l'encombrement de la circulation est tel qu'il serait vraisemblablement immobilisé sur ce passage. 

Art. 41. Comportement à l'égard des colonnes militaires, des cortèges, groupes de piétons, 

processions, manifestations culturelles, sportives et touristiques, des courses cyclistes, des 

épreuves ou compétitions sportives non-motorisées, des groupes de cyclistes, groupes de 

motocyclistes, des groupes de cavaliers et du personnel des chantiers établis sur la voie publique 

41.1. Il est interdit aux usagers de couper : 

1° un élément de colonne militaire constitué par une troupe en marche ou par un convoi de véhicules 

dont le mouvement est réglé par des agents qualifiés ou des militaires habilités à cette fin ; 

2° un cortège, un groupe de piétons, un rassemblement à l'occasion d'une manifestation culturelle, 

sportive ou touristique ou une procession ; 

3° un groupe de concurrents participant à une course cycliste ou à une épreuve ou compétition sportive 

non-motorisée ; 

4° (abrogé) 

41.2. À l'approche d'un groupe de concurrents participant à une course cycliste, tout conducteur doit 

immédiatement se ranger et s'arrêter. 

41.3.1. Les usagers doivent obéir aux indications qui sont formulées : 

1° en vue de faciliter le mouvement des colonnes des forces armées, par les militaires habilités à cette 

fin ; 

2° en vue d'assurer la sécurité : 

a) des manifestations culturelles, sportives et touristiques, des courses cyclistes et des 

épreuves ou compétitions sportives non-motorisées, par des signaleurs habilités à cette fin ; 

b) des groupes de cyclistes et des groupes de motocyclistes, par des capitaines de route ; 

c) des groupes de cavaliers, des groupes de piétons et par des chefs de groupe ; 

d) du personnel des chantiers établis sur la voie publique, par les surveillants de chantiers ; 

e) des véhicules exceptionnels, par les accompagnateurs et les coordinateurs de la circulation. 

41.3.2. Pour arrêter la circulation, ces militaires, signaleurs, capitaines de route, chefs de groupe, surveillants 

de chantiers, accompagnateurs et coordinateurs de la circulation doivent faire usage d'un disque 

représentant le signal C3 et dont les caractéristiques sont déterminées par le Ministre des Communications. 
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C3 

Voir A.M. du 1er décembre 1975 déterminant les caractéristiques de certains disques, 

signalisations et plaques, prescrit par le règlement général sur la police de la 

circulation routière. 

Art. 42. Piétons 

42.1. Les piétons doivent emprunter les trottoirs, les parties de la voie publique qui leur sont réservées par 

le signal D9 ou D10 ou les accotements en saillie praticables, et à défaut, les accotements de plain-pied 

praticables. 

D9 D10 

42.2.1. Les personnes qui conduisent à la main un cycle, un cycle motorisé, un engin de déplacement ou un 

cyclomoteur à deux roues ou qui transportent des objets encombrants, doivent emprunter la chaussée si 

elles causent une gêne importante pour les autres piétons. 

42.2.2. À défaut de trottoirs ou d'accotements praticables, les piétons peuvent emprunter les autres parties 

de la voie publique. 

1° Lorsque les piétons empruntent la piste cyclable, ils doivent céder le passage aux conducteurs de 

bicyclettes et de cyclomoteurs. 

2° Lorsque les piétons empruntent la chaussée, ils doivent se tenir le plus près possible du bord de celle-

ci, et, sauf circonstances particulières, circuler du côté gauche dans le sens de leur marche. 

Toutefois, les personnes qui conduisent à la main une bicyclette, un cycle motorisé à deux roues ou un 

cyclomoteur à deux roues, doivent circuler du côté droit dans le sens de leur marche. 

42.3. Les cortèges, les processions et les groupes de piétons conduits par un guide peuvent circuler sur la 

chaussée ; ils doivent dans ce cas emprunter le côté droit. 

Toutefois, les groupes de piétons composés de cinq personnes et plus, accompagnés d'un guide peuvent 

également emprunter le côté gauche de la voirie. Dans ce cas, ils doivent marcher en file indienne. 

Lorsque les conditions de visibilité fixées à l'article 30 sont d'application, l'ordre des feux prescrits par l'article 

30.3.5° est inversé. 

42.4.1. Les piétons doivent traverser la chaussée perpendiculairement à son axe ; ils ne peuvent s'y attarder, 

ni s'y arrêter sans nécessité. 

Quand il existe un passage pour piétons à une distance de moins de 30 mètres environ, les piétons sont tenus 

de l'emprunter. 
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Les piétons ne peuvent entraver la circulation sans nécessité sur les trottoirs traversant tels que définis à 

l'article 2.40. 

42.4.2. Aux endroits comportant des signaux lumineux de circulation bicolores pour piétons, ceux-ci ne 

peuvent s'engager sur la chaussée tant que les signaux ne les y autorisent pas. 

42.4.3. Aux endroits où la circulation est réglée par un agent qualifié ou par des signaux lumineux de 

circulation sans signaux lumineux de circulation bicolores pour piétons, ceux-ci ne peuvent s'engager sur la 

chaussée qu'en se conformant aux injonctions des agents qualifiés ou aux indications des signaux lumineux 

de circulation. 

42.4.4. Aux endroits où la circulation n'est réglée ni par un agent qualifié, ni par des signaux lumineux de 

circulation, les piétons ne peuvent s'engager sur la chaussée qu'avec prudence et en tenant compte des 

véhicules qui s'approchent. 

42.4.5. (Abrogé) 

42.4.6. Sauf s'ils y sont autorisés par des feux de signalisation, les piétons ne peuvent s'engager sur un 

passage pour piétons traversant des rails de tram ou un site propre de tram lorsqu'un tram approche. 

Art. 43. Conducteurs de bicyclettes et de cyclomoteurs 

43.1. Il est interdit aux conducteurs de bicyclettes et de cyclomoteurs de rouler : 

1° sans tenir le guidon ; 

2° sans avoir les pieds sur les pédales ou sur les repose-pieds ; 

3° en se faisant remorquer ; 

4° en tenant un animal en laisse. 

43.2. Les cyclistes circulant sur la chaussée peuvent rouler à deux de front sauf lorsque le croisement n'est 

pas possible. En outre, en dehors de l'agglomération, ils doivent se mettre en file à l'approche d'un véhicule 

venant de l'arrière. 

Lorsque les cyclistes peuvent circuler sur la bande de circulation réservée aux véhicules des services réguliers 

de transport en commun et aux véhicules affectés au ramassage scolaire ou sur un site spécial franchissable, 

ils doivent circuler l'un derrière l'autre. 

Lorsqu'une remorque est attelée à une bicyclette, les cyclistes doivent rouler en file. 

Les utilisateurs de pistes cyclables ne peuvent ni se gêner, ni se mettre mutuellement en danger, ni avoir une 

conduite imprudente vis à vis d'autres usagers. 

Lorsque les cyclomoteurs peuvent circuler sur le site spécial franchissable, ils doivent circuler l'un derrière 

l'autre. 

43.3. Quand il existe un passage pour cyclistes et conducteurs de cyclomoteurs à deux roues, les cyclistes et 

les conducteurs de cyclomoteurs à deux roues se trouvant sur la piste cyclable sont tenus de l'emprunter. 

Ils ne peuvent s'y engager qu'avec prudence et en tenant compte des véhicules qui s'approchent. 
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Art. 43bis. Cyclistes en groupe 

43bis.1. Le présent article n'est applicable qu'aux cyclistes en groupe comptant de 15 à 150 participants. Les 

groupes de plus de 50 participants doivent être accompagnés de deux capitaines de route au minimum. Les 

groupes de 15 à 50 participants peuvent être accompagnés de deux capitaines de route au minimum. 

43bis.2.1. Les cyclotouristes circulant en groupe de 15 participants au minimum à 50 au maximum ne sont 

pas tenus d'emprunter les pistes cyclables et peuvent rouler en permanence à deux de front sur la chaussée 

à condition de rester groupés. 

43bis.2.2. Ils peuvent être précédés et suivis, à une distance de 30 mètres environ, par un véhicule 

automobile d'escorte ; s'il n'y a qu'un seul véhicule d'escorte, celui-ci doit suivre le groupe. 

43bis.2.3. Si ce groupe est accompagné par des capitaines de route, les dispositions de l'article 43bis.3.3. 1° 

et 2° sont d'application. 

43bis.3.1. Les cyclistes circulant en groupe de 51 participants au minimum à 150 au maximum ne sont pas 

tenus d'emprunter les pistes cyclables et peuvent rouler en permanence à deux de front sur la chaussée à 

condition de rester groupés. 

43bis.3.2. Ils doivent être précédés et suivis, à une distance de 30 mètres environ, d'un véhicule automobile 

d'escorte. 

43bis.3.3. 

1° Les capitaines de route veillent au bon déroulement de la randonnée. Ces capitaines de route doivent 

être âgés de 21 ans au moins et porter au bras gauche un brassard aux couleurs nationales disposées 

horizontalement et indiquant en lettres noires dans la bande jaune la mention "capitaine de route". 

2° Aux carrefours où la circulation n'est pas réglée par des signaux lumineux de circulation, un au moins 

des capitaines de route peut immobiliser de la manière énoncée à l'article 41.3.2 la circulation dans 

les voies transversales durant la traversée du groupe, y compris les deux véhicules d'escorte. 

43bis.4. Les groupes de cyclistes circulant à deux de front ne peuvent utiliser que la bande de circulation de 

droite de la chaussée ; si la chaussée n'est pas divisée en bandes de circulation, ils ne peuvent dépasser une 

largeur égale à celle d'une bande de circulation et en aucun cas la moitié de la chaussée. 

43bis.5. Sur le toit des véhicules automobiles d'escorte doit être monté un panneau à fond bleu comportant 

la reproduction du signal A51 en-dessous duquel figure en blanc le symbole d'une bicyclette. 

Ce panneau doit être placé de façon bien visible, sur le véhicule précédant le groupe, pour la circulation 

venant en sens inverse et, sur le véhicule suiveur, pour la circulation qui suit. 

A51 

Le Ministre des Communications détermine les dimensions minimales de cette signalisation. 
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Voir A.M. du 1er décembre 1975 déterminant les caractéristiques de certains disques, 

signalisations et plaques, prescrit par le règlement général sur la police de la 

circulation routière. 

Art. 43ter. Motocyclistes en groupe 

43ter.1. Quand les motocyclistes roulent en groupe de deux minimum sur une voie publique divisée en 

bandes de circulation, ils ne doivent pas circuler en file indienne ; ils peuvent être en deux rangs parallèles 

décalés, en respectant entre eux une distance de sécurité. 

Si la chaussée n'est pas divisée en bandes de circulation, ils ne peuvent en aucun cas dépasser une largeur 

égale à la moitié de la chaussée. Si le croisement est impossible, ils doivent, le cas échéant, circuler en file 

indienne. 

43ter.2. Les groupes de motocyclistes de plus de 50 participants doivent être accompagnés de deux 

capitaines de route au minimum. Les groupes de 15 à 50 participants peuvent être accompagnés de deux 

capitaines de route au minimum. 

43ter.3. 

1° Les capitaines de route veillent au bon déroulement de la randonnée. Ces capitaines de route doivent 

être âgés de 25 ans au moins et porter un vêtement rétro-réfléchissant, qui indique en lettres noires 

ǎǳǊ ƭŜ Řƻǎ ƭŀ ƳŜƴǘƛƻƴ άŎŀǇƛǘŀƛƴŜ ŘŜ ǊƻǳǘŜέΦ 

2° Aux carrefours où la circulation n'est pas réglée par des signaux lumineux de circulation, un au moins 

des capitaines de route peut immobiliser de la manière énoncée à l'article 41.3.2. la circulation dans 

les voies transversales durant la traversée du groupe. 

43ter.4. Les capitaines de route sont en possession d'un signal routier de type C3. 

C3 

Art. 44. Conducteurs et passagers des véhicules 

44.1. Le conducteur d'un véhicule automobile doit disposer d'un espace dont la largeur ne peut être 

inférieure à 0,55 mètre. 

Il ne peut laisser d'autres personnes prendre place à côté de lui que si chacune d'elles dispose d'un espace 

d'au moins 0,40 mètre de largeur. 

Le nombre d'occupants d'un véhicule automobile ne peut excéder le nombre total de places équipées d'une 

ceinture ou d'un dispositif de retenue pour enfants homologué et de celles qui ne doivent pas en être 

équipées. 

Les places équipées de ceintures de sécurité ou de dispositifs de retenue pour enfants doivent être occupées 

en priorité. 
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Les passagers des véhicules destinés au transport de personnes et comportant, outre le siège du conducteur, 

plus de huit places assises, doivent être informés de l'obligation de porter la ceinture de sécurité de l'une des 

façons suivantes au moins : 

¶ par le conducteur ; 

¶ par le contrôleur, l'accompagnateur ou une personne désignée comme chef de groupe ; 

¶ par des moyens audiovisuels ; 

¶ par des panonceaux et/ou le pictogramme ci-dessous, apposés en évidence à chaque place assise. 

 

44.2. (Abrogé) 

44.3. Il est interdit de transporter des personnes sur les parties extérieures de la carrosserie d'un véhicule. 

44.4. Une bicyclette, un cycle motorisé, un cyclomoteur, une motocyclette, un tricycle ou quadricycle avec 

ou sans moteur ne peuvent porter plus de personnes que le nombre pour lequel le ou les sièges sont 

aménagés. 

Seules les remorques attelées aux cycles ou cycles motorisés peuvent transporter des passagers. 

Une remorque ne peut pas transporter plus de deux passagers et doit être équipée de sièges qui offrent une 

protection efficace des mains, des pieds et du dos. 

Un cycle ou un cycle motorisé ne peut tracter qu'une seule remorque. 

44.5. Il est interdit aux conducteurs de bicyclettes, de cyclomoteurs, de motocyclettes, de tricycles à moteur 

et de quadricycles à moteur de prendre ou laisser prendre par un passager la position dite "en amazone". 

Il est interdit aux passagers de ces véhicules d'y prendre la position dite "en amazone". 

Les passagers de cyclomoteurs, de motocyclettes, de tricycles à moteur et de quadricycles à moteur doivent 

avoir les pieds sur les repose-pieds. 

Art. 45. Chargement des véhicules : prescriptions générales 

45.1. Le chargement d'un véhicule doit être disposé de telle sorte que, dans des conditions de route 

normales, il ne puisse : 

1° nuire à la visibilité du conducteur ; 

2° constituer un danger pour le conducteur, les personnes transportées et les autres usagers ; 

3° occasionner des dommages à la voie publique, à ses dépendances, aux ouvrages qui y sont établis ou 

aux propriétés publiques ou privées ; 

4° traîner ou tomber sur la voie publique ; 
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5° compromettre la stabilité du véhicule ; 

6° masquer les feux, les catadioptres et le numéro d'immatriculation. 

45.2. Si le chargement est constitué de céréales, lin, paille ou fourrage, en vrac ou en balles, il doit être 

recouvert d'une bâche ou d'un filet. Cette disposition n'est toutefois pas applicable si ce transport se fait 

dans un rayon de 25 km du lieu de chargement et pour autant qu'il ne s'effectue pas sur une autoroute.  

45.3. Si le chargement est constitué de pièces de grande longueur, celles-ci doivent être solidement arrimées 

entre elles et au véhicule, de manière à ne pas déborder le contour latéral extrême de celui-ci dans leurs 

oscillations. 

45.4. Les accessoires servant à fixer ou à protéger le chargement doivent se trouver en bon état et être 

utilisés correctement. 

Tout élément entourant le chargement, tel qu'une chaîne, une bâche, un filet, etc. doit le faire étroitement. 

45.5. Le conducteur du véhicule doit prendre les mesures nécessaires pour que le chargement ainsi que les 

accessoires servant à arrimer ou à protéger le chargement, ne puissent par leur bruit, gêner le conducteur, 

incommoder le public ou effrayer les animaux. 

45.6. Si, exceptionnellement, des portières latérales ou arrières doivent rester ouvertes, elles doivent être 

fixées de manière à ne pas dépasser le contour latéral extrême du véhicule. 

Art. 45bis. Chargement des véhicules : prescriptions générales (uniquement Région flamande) 

L'intitulé de l'article 45bis doit être lu comme « Chargement des véhicules : 

prescriptions spécifiques ». 

§ 1er. /Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎΣ ǾƛǎŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мer ŘŜ ƭΩŀǊǊşǘŞ Ǌƻȅŀƭ Řǳ 

15 mars 1968 portant règlement général sur les conditions techniques auxquelles doivent répondre les 

véhicules automobiles et leurs remorques, leurs éléments ainsi que les accessoires de sécurité : 

1° catégorie N2; 

2° catégorie N3; 

3° catégorie O3; 

4° catégorie O4; 

5° catégorie T dont la vitesse maximale par construction est supérieure à 40 km/h. 

/Ŝǘ ŀǊǘƛŎƭŜ ƴŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ Ǉŀǎ ŀǳȄ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ŝǘ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ articulés utilisés exclusivement par les 

forains et propres à cette profession. 

§ 2. [Ŝ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƴŜ ǇŜǳǘ ǳǘƛƭƛǎŜǊ ǎƻƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎƛ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǊǊƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘŞŜǎ Řŀƴǎ ƻǳ ǎǳǊ ƭŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŦƻǊƳŜ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǾƛǎŞes au paragraphe 4. 

[Ŝ ŎƻƴŘǳŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ Řƻƛǘ : 
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1° ŜȄŜǊŎŜǊ ǳƴ ŎƻƴǘǊƾƭŜ ǾƛǎǳŜƭ ŀŦƛƴ ŘŜ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇƻǊǘŜǎ ŀǊǊƛŝǊŜ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘΣ ƭŜ Ƙŀȅƻƴ ŞƭŞǾŀǘŜǳǊ 

escamotable, les portes, les bâches, la roue de secours et les autres équipements relatifs à 

ƭΩǳǘƛƭisation du véhicule sont fixés ; 

2° ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ Ǉŀǎ ǳƴŜ ƎşƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ŝƴ ǘƻǳǘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Řǳ 

véhicule ; 

3° ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳŜ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƎǊŀǾƛǘŞ ŜǎǘΣ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŎŜƴǘǊŞ ǎǳǊ ƭŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜΦ 

§ 3. Dans ce paragraphe, le terme unité de charge désigne un ensemble de marchandises groupées ou 

autrement rassemblées de manière à en permettre le traitement, gerbage et stockage en une seule unité 

ŘΩŜƳōŀƭƭŀƎŜΦ 

{ƛ ƭŜ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ǇǊƛƳŀƛǊŜ ŘΩǳƴ ōƛŜƴ Ŝǎǘ ŜƴŘƻƳƳŀƎŞ ƻǳ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǎǎŜȊ ǎƻƭƛŘŜ ǇƻǳǊ 

un transport de marchandises SÜR, le responsable de ce conditionnement et/ou le chargeur doivent alors 

ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ŜƳōŀƭƭŀƎŜ ƛƴǘŀŎǘ Ŝǘ ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ǎƻƭƛŘŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ 

une bonne sûreté du chargement. 

Le chargeur communique, préalablement et par écrit, au transporteur auquel il fait appel, toutes les 

informations que le transporteur estime nécessaires pour arrimer les marchandises. Ces informations 

comportent au moins : 

1° ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩǳƴƛǘŞ de charge ; 

2° la masse du chargement et de chaque unité de charge ; 

3° ƭŀ Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ ŘŜ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǳƴƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ǎƛ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎŜƴǘǊŞŜ ; 

4° les dimensions extérieures de chaque unité de charge ; 

5° ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ ŘŜ ƎŜǊōŀƎŜ Ŝǘ ŘΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł Ǌespecter pendant le transport ; 

6° ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ŦǊƻǘǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎΣ ǎΩƛƭ ƴŜ ŦƛƎǳǊŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ . ŘŜ ƭŀ ƴƻǊƳŜ 9b 

мнмфр ƻǳ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŜȄŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ haLκ¦[hκ¦b9/9 ; 

7° toutes les informations complémentaires indispensables pour un arrimage sûr. 

Si le chargeur confie au transporteur la mission de transporter des conteneurs ou des caisses mobiles, le 

chargeur fournit au transporteur une déclaration précisant la masse des conteneurs ou des caisses mobiles 

transportés. 

Le transporteur met toute la documentation pertinente du chargeur à la disposition de toutes les personnes 

ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƛƴǎǇŜŎǘƛƻƴΦ 

Sauf accord contraire préalable et par écrit, toutes les conditions suivantes doivent être remplies : 

1° le transporteur doit satisfaire aux conditions suivantes : 

a) il fournit un véhicule approprié à la charge qui lui a été confiée ; 

b) il met à disposition sur le lieu de chargement un véhicule propre et exempt de dommages 

structurels ; 

c) il est responsable de la fixation du conteneur au châssis ; 
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d) il arrime la charge conformément au présent article ; 

2° le conditionneur doit satisfaire aux conditions suivantes : 

a) il décrit les marchandises. Cette description comporte au moins les informations 

ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ о ; 

b) ǎΩƛƭ ȅ ŀ ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ǉǳe les marchandises soient endommagées par des sangles, il décrit une 

méthode alternative pour les arrimer. Si cette méthode alternative impose des exigences 

spécifiques au véhicule utilisé, celles-ci sont mentionnées ; 

3° le chargeur doit satisfaire aux conditions suivantes : 

a) il est responsable de la répartition de la charge sur le plancher de chargement ; 

b) il respecte la masse maximale admissible et les charges par essieu du véhicule ; 

c) il fournit les informations visées aux alinéas 3 et 4 ; 

d) il permet un arrimage sûr ; 

4° ƭΩŜȄǇŞŘƛǘŜǳǊ ŦƻǳǊƴƛǘ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǊŜǉǳƛǎΣ Ŝǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ : 

a) une description correcte des marchandises ; 

b) la masse du chargement total ; 

c) toutes les informations indispensables à un conditionnement correct. 

d) la notification au conditionneur et/ou au transporteur des paramètres de transport 

particuliers pour les emballages individuels. 

§ 4. [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǊǊƛƳŀƎŜ Řǳ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǇƻǳǾƻƛǊ ǊŞǎƛǎǘŜǊ ŀǳȄ ŦƻǊŎŜǎ ŜȄŜǊŎŞŜǎ ǎƛ ƭŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǎǳōƛǘ ƭŜǎ 

accélérations ou ralentissements suivants : 

1° лΣу Ǝ ǾŜǊǎ ƭΩŀǾŀnt ; 

2° лΣр Ǝ ǾŜǊǎ ƭΩŀǊǊƛŝǊŜ ; 

3° 0,5 g vers les parties latérales, de chaque côté. 

{ƛ ǳƴ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘ Řǳ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǊǊƛƳŀƎŜ Řǳ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ǎƻǳƳƛǎ Ł ǳƴŜ ŦƻǊŎŜ ǘŜƭƭŜ ǉǳŜ ǾƛǎŞŜ Ł ƭΩŀƭƛƴŞŀ мer, 

la force de pression exercée sur cet élément ne peut dépasser la charge nominale maximale de celui-ci. 

[Ŝǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘǎ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǊǊƛƳŀƎŜ Řǳ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǊŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ 

conditions suivantes : 

1° ils doivent fonctionner correctement ; 

2° ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ ǉǳƛ Ŝƴ Ŝǎǘ Ŧŀƛǘ ; 

3° ils ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜ ƴǆǳŘǎΣ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŜƴŘƻƳƳŀƎŞǎ ƻǳ ŦǊŀƎƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŜǳǊ 

fonctionnement quant à la sûreté du chargement ; 

4° ƛƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ Ǉŀǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ŘŜ ŘŞŎƘƛǊǳǊŜǎΣ ŘΩŜƴǘŀƛƭƭŜǎ ƻǳ ŘΩŜŦŦƛƭƻŎƘŀƎŜǎ ; 



Code de la route Version en vigueur à partir du 20 octobre 2018 

Vias institute 70 

5° ils doivent être conformes aux normes de produits européennes et/ou internationales en vigueur en 

la matière. 

Le système de sûreté du chargement utilisé pour entourer, fixer ou retenir un chargement dans ou sur un 

véhicule doit être adapté aux mesures, à la forme, à la consistance et aux caractéristiques du chargement. 

[Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǊǊƛƳŀƎŜ Řǳ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ŘΩǳƴŜ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭŜ ƻǳ ŎƻƳōƛƴŞŜ ŘŜ ǎȅǎǘŝƳŜǎ 

de sûreté du chargement. 

Il y a lieu de prévenir tout retournement ou renversement du chargement. 

Pour fixer le chargement, ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŀǊǊƛƳŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ : 

1° enserrement ; 

2° verrouillage (localisé/général) ; 

3° fixation directe ; 

4° sangles de serrage. 

§ 5. Le dispositif de retenue ou le dispositif de verrouillage intégré utilisé pour fixer un chargement à un 

véhicule est lui-ƳşƳŜ ǎŞŎǳǊƛǎŞ ŘŜ ǘŜƭƭŜ ǎƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭ ƴŜ ǇǳƛǎǎŜ şǘǊŜ ŘŞǾŜǊǊƻǳƛƭƭŞ ƻǳ ŘŞǘŀŎƘŞΦ 

Le dispositif de retenue ou le dispositif de verrouillage intégré utilisé pour fixer un chargement dans ou sur 

un véhicule doit satisfaire à toutes les conditions suivantes : 

1° il est conçu et développé aux fins pour lesquelles il est utilisé ; 

2° il est utilisé et entretenu conformément aux spécifications du constructeur et des normes 

européennes et/ou internationales en vigueur. 

§ 6. Un chargement entouré, fixé ou retenu sur un véhicule, conformément aux prescriptions des « Code de 

ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴ ŎƻƴŎŜǊƴŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ǊƻǳǘƛŜǊǎ » implique que le 

ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀǊǊƛƳŀƎŜ Řǳ ŎƘŀǊƎŜƳŜƴǘ ǎŀǘƛǎŦŀƛǘ ŀǳȄ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Řǳ ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜ пΣ ŀƭƛƴŞa 1er. 

[Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩŀǊǊƛƳŀƎŜ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƻǊƳŜǎ Ł ƭŀ ǾŜǊǎƛƻƴ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƴǘŜ ŘŜǎ ƴƻǊƳŜǎ Ŏƛ-dessous. 

Norme Objet 

EN 12195-1 Calcul des forces de retenue 

EN 12640 tƻƛƴǘǎ ŘΩŀǊǊƛƳŀƎŜ 

EN 12642 Résistance de la structure de la carrosserie du véhicule 

EN 12195-2 Sangles en fibres synthétiques 

EN 12195-3 /ƘŀƞƴŜǎ ŘΩŀǊǊƛƳŀƎŜ 

EN 12195-4 /ŃōƭŜǎ ŘΩŀǊǊƛƳŀƎŜ Ŝƴ ŀŎƛŜǊ 

ISO 1161, ISO 1496 Conteneurs ISO 

EN 283 Caisses mobiles 

EN 12641 Bâches 

EUMOS 40511 Poteaux τ colonnes 

EUMOS 40509 Emballage de transport 
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Art. 46. Chargement des véhicules : dimensions 

46.1. La largeur d'un véhicule chargé, mesurée toutes saillies comprises, ne peut excéder les limites 

suivantes : 

1° véhicule automobile, véhicule à traction animale ou leur remorque : 2,55 mètres ou 2,6 mètres 

lorsque le véhicule a une largeur de 2,6 mètres conformément au règlement technique des véhicules 

automobiles. 

Toutefois : 

a) si le chargement est constitué de céréales, lin, paille ou fourrage en vrac, à l'exclusion des 

balles comprimées, la largeur du véhicule chargé peut atteindre 2,75 mètres ; 

b) si le chargement est constitué comme ci-dessus et transporté soit dans un rayon de 25 km 

du lieu de chargement, soit dans une zone de 25 km de la frontière belge, la largeur du 

véhicule chargé peut atteindre 3 mètres. 

Dans les cas prévus sous a) et b) ci-dessus, aucun support rigide ne peut être placé de 

manière qu'une quelconque de ses parties se trouve à une distance supérieure à 1,25 mètre 

du plan longitudinal de symétrie du véhicule ; 

2° cyclomoteur à trois ou quatre roues, tricycle ou quadricycle avec ou sans moteur ou leur remorque : 

la largeur du chargement ne peut excéder de plus de 0,30 mètre la largeur du véhicule non chargé 

avec maximum absolu de 2,50 mètres ; 

3° charrette à bras : 2,50 mètres ; 

4° bicyclette, cyclomoteur à deux roues ou leur remorque : 1,00 mètre ; 

5° motocyclette sans side-car ou sa remorque : 1,25 mètre ; 

6° motocyclette avec side-car : la largeur du chargement ne peut excéder de plus de 0,30 mètre la 

largeur du véhicule non chargé. 

46.2.1. En aucun cas le chargement ne peut dépasser, à l'avant, l'extrémité du véhicule, ou s'il s'agit d'un 

véhicule à traction animale, la tête de l'attelage. 

Toutefois, le chargement des trains de véhicules affectés exclusivement aux transports de véhicules 

automobiles peut dépasser à l'avant de 0,50 m au maximum. 

46.2.2. Le chargement des bicyclettes, cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles et quadricycles avec ou sans 

moteur et de leurs remorques, ne peut dépasser l'extrémité arrière du véhicule ou de la remorque de plus 

de 0,50 mètre. Les remorques attelées aux cycles sans moteur ne peuvent dépasser, chargement compris, 

une longueur totale de 2,50 mètres. 

46.2.3. Le chargement des autres véhicules ne peut dépasser l'extrémité arrière du véhicule de plus d'un 

mètre. 

Toutefois, le dépassement peut atteindre : 

a) 3 mètres, lorsqu'un de ces véhicules est chargé de pièces indivisibles de grande longueur ; 



Code de la route Version en vigueur à partir du 20 octobre 2018 

Vias institute 72 

b) 1,50 mètre, pour les chargements des trains de véhicules affectés exclusivement aux transports de 

véhicules automobiles. 

46.3. La hauteur d'un véhicule chargé ne peut dépasser 4 mètres. 

Celle d'un cycle sans moteur ne peut dépasser, chargement compris, 2,50 mètres. 

46.4. Le chargement d'un engin de déplacement ne peut dépasser 0,50 mètre à l'avant et à l'arrière et 0,30 

mètre de chaque côté. 

La hauteur d'un engin de déplacement chargé ne peut dépasser 2,50 mètres. 

Art. 47. Chargement des véhicules : signalisation 

47.1. Lorsque l'éclairage des véhicules n'est pas requis, les chargements dépassant de plus d'un mètre 

l'extrémité arrière du véhicule sont signalés par un panneau carré, fixé à la plus forte saillie du chargement 

de manière à être constamment dans un plan vertical perpendiculaire au plan longitudinal médian du 

véhicule. Ce panneau a 0,50 mètre de côté et est peint en bandes alternées de couleur rouge et blanche. Une 

diagonale du carré est rouge et chaque bande rouge ou blanche a environ 75 mm de largeur. Les bandes 

rouges doivent être munies de produits rétroréfléchissants. 

 

47.2. Lorsque l'éclairage des véhicules est requis, les chargements dépassant de plus d'un mètre l'extrémité 

arrière du véhicule sont signalés par le panneau décrit ci-dessus, complété par un feu rouge orienté vers 

l'arrière, et par un catadioptre de couleur orange de chaque côté latéral. 

Le pont le plus haut de la plage éclairante ou réfléchissante des moyens utilisés pour signaler l'extrémité d'un 

chargement ne peut être situé à plus de 1,60 mètre au-dessus du sol. 

Le mot « pont » doit être lu comme « point ». 

Le point le plus bas ne peut être situé à moins de 0,40 mètre au-dessus du sol. 

De plus : 

1° s'il s'agit d'un véhicule qui doit être muni de catadioptres latéraux en vertu du règlement technique 

des véhicules automobiles, un ou des catadioptres latéraux supplémentaires, de couleur orange, 

doivent être placés sur le chargement lorsque la distance entre le bord extérieur du catadioptre 

signalant la plus forte saillie du chargement et le bord extérieur du catadioptre le plus en arrière du 

véhicule est supérieure à 3 mètres. 

En aucun cas la distance entre les bords extérieurs de deux catadioptres successifs ne peut dépasser 

3 mètres ; 
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2° s'il s'agit d'un véhicule qui ne doit pas être muni de catadioptres latéraux en vertu du règlement 

technique des véhicules automobiles, un ou des catadioptres latéraux de couleur orange, peuvent 

être placés sur le chargement. 

47.3. Les chargements dépassant latéralement le gabarit extérieur du véhicule de telle sorte que leur 

extrémité latérale se trouve à plus de 0,40 mètre du bord extérieur de la plage éclairante du feu de position 

doivent, lorsque l'éclairage du véhicule est requis, être signalés par des feux d'encombrement et des 

catadioptres. 

Les feux et catadioptres visibles de l'avant doivent être blancs, ceux visibles de l'arrière doivent être rouges. 

La plage éclairante ou réfléchissante de ces feux et catadioptres doit se trouver à moins de 0,40 mètre de la 

plus forte saillie du chargement. 

Art. 47bis. Sans titre 

47bis.1. Lorsqu'il est fait usage d'un plateau élévateur ou d'un autre dispositif fixé à l'arrière du véhicule et 

destiné à faciliter le chargement et le déchargement, il y a lieu de signaler au moins les angles extérieurs à 

l'intention des autres usagers : 

¶ soit au moyen de bandes rétroréfléchissantes qui y sont fixées ; 

¶ soit au moyen de cônes rétroréfléchissants ; 

¶ soit au moyen de feux jaune-orange clignotants. 

Ces moyens de signalisation peuvent être utilisés conjointement. Ils doivent être visibles en toutes 

circonstances. 

47bis.2. Lorsqu'il est fait usage d'engins mobiles de manutention, la zone d'activité doit être signalée : 

¶ soit au moyen de cônes rétroréfléchissants ; 

¶ soit au moyen d'un ou de plusieurs feux jaune-orange clignotants portatifs. 

Ces moyens de signalisation peuvent être utilisés conjointement. Ils doivent être visibles en toutes 

circonstances. 

47bis.3. Les bandes rétroréfléchissantes visées à l'article 47bis.1, doivent avoir une surface minimale de 

0,120 m² avec une largeur minimale de 0,25 m. 

Elles doivent être pourvues de bandes diagonales alternées de couleur rouge et blanche d'au moins 0,10 m 

de largeur. 

Les cônes rétroréfléchissants visés au 47bis.1 et 47bis.2 doivent avoir une hauteur minimale de 0,40 m et 

être pourvus de bandes alternées de couleur rouge et blanche d'au moins 0,10 m de largeur. 

Art. 48. Transport exceptionnel 

48.1. (Abrogé) 

48.2. (Abrogé) 
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48.3. L'autorisation prescrit les dispositions qui doivent être prises pour empêcher tout dégât à la voie 

publique, à ses dépendances, aux ouvrages qui y sont établis et aux propriétés riveraines. 

48.4. Le Ministre des Travaux publics ou son délégué peut, préalablement à la délivrance de l'autorisation, 

exiger le dépôt d'un cautionnement. Le fait de faire usage d'une autorisation implique que l'utilisateur 

s'engage à supporter le paiement des dommages et des frais pouvant résulter du transport. 

LΩŀǊǘƛŎƭŜ пу Ŝǎǘ ǎǳǇǇǊƛƳŞ Ŝƴ ŎŜ ǉǳƛ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŀ wŞƎƛƻƴ ŦƭŀƳŀƴŘŜ. 

Art. 48bis. Transport des marchandises dangereuses 

48bis.1. Obligation d'emprunter les autoroutes. 

Doivent, sauf en cas de nécessité, emprunter les autoroutes, les véhicules transportant des marchandises 

dangereuses au sens de l'Accord européen relatif au transport international des marchandises dangereuses 

par route (A.D.R.) et ses annexes, signé à Genève 30 septembre 1957 et approuvé par la loi du 10 août 1960 

et qui, en vertu de cet Accord ou de dispositions réglementaires de droit interne, doivent être munis d'un 

panneau orange. 

48bis.2. Interdiction d'accès. 

L'accès aux voies publiques ou parties de voies publiques pourvues des signaux C24a, b ou c est interdit aux 

conducteurs de véhicules transportant les marchandises dangereuses déterminées par les Ministres 

compétents en matière de transport des marchandises dangereuses. 

C24a C24b C24c 

Voir A.M. 22 janvier 2010 déterminant les marchandises dangereuses visées par 

l'article 48bis 2 de l'arrêté royal du 1er décembre 1975 portant règlement général sur 

la police de la circulation routière. 

Art. 49. Trains de véhicules 

49.1. Un véhicule à moteur et un véhicule à traction animale ne peuvent tirer qu'un seul véhicule. 

Toutefois : 

¶ (abrogé) 

¶ une motocyclette avec side-car ne peut tirer une remorque qu'à la condition que la roue du side-car 

soit munie d'un frein ; 

¶ une dépanneuse peut tirer un véhicule articulé uniquement pour l'amener jusqu'au lieu de 

réparation lorsqu'elle répond aux conditions particulières fixées à cette fin par le règlement 

technique des véhicules automobiles ; 
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¶ ƭŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜ ǘǊŀŎǘŜǳǊ ŘΩǳƴ ǘǊŀƛƴ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƭƻƴƎ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭƻǳǊŘΣ ŎƛǊŎǳƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 

déterminées par les autorités ŎƻƳǇŞǘŜƴǘŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ǇŜǳǘ ǘƛǊŜǊ ŘŜǳȄ ǊŜƳƻǊǉǳŜǎΦ 

49.2. Cette disposition n'est pas applicable aux trains de véhicules énumérés ci-après pour autant qu'ils ne 

circulent pas à plus de 25 km à l'heure :  

1° trains de véhicules forains, y compris les roulottes ; 

2° trains de véhicules employés par les entrepreneurs de travaux et se déplaçant soit entre le garage la 

gare ou le chantier, soit d'un chantier à l'autre ; 

3° trains de véhicules agricoles circulant dans un rayon de 25 km de la ferme ; 

4° trains miniatures touristiques, à la condition que ces transports soient admis par les autorités 

ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎ ŎƻƳƳŜ άŘƛǾŜǊǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǳōƭƛŎέ Ŝǘ ǉǳΩƛƭǎ ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ 

communale ; 

5° trains de matériel publicitaire. 

La longueur totale de ces trains ne peut dépasser 25 mètres. 

49.3. Il est interdit de remorquer un véhicule à moteur sauf si celui-ci ne peut plus se déplacer par ses propres 

moyens ou ne présente plus toute garantie de sécurité. 

49.4.1. L'attache reliant toute remorque au véhicule qui la tire doit être conforme aux dispositions des 

règlements techniques des véhicules automobiles ou des cyclomoteurs et motocyclettes. 

49.4.2. Dès que la distance entre la face avant d'une remorque et la face arrière du véhicule qui la tire dépasse 

3 mètres, l'attache doit être signalée : 

¶ lorsque l'éclairage du véhicule n'est pas requis : par un morceau d'étoffe de couleur rouge ; 

¶ lorsque l'éclairage du véhicule est requis : par un feu de couleur orange visible latéralement, à moins 

que l'attache ne soit éclairée. 

Cette disposition est également applicable aux véhicules remorqués. 

49.5. Des attaches de fortune ou les attaches secondaires seules prévues par le règlement technique des 

véhicules automobiles ne peuvent être utilisées que par les conducteurs de véhicules automobiles, 

seulement dans les cas de force majeure et exclusivement pour amener jusqu'au lieu de réparation, à une 

vitesse n'excédant pas 25 km/h : 

¶ une remorque dont l'attache principale ou sa fixation ne présente plus la sécurité requise ; 

¶ un véhicule automobile ou un quadricycle à moteur dont le déplacement par ses propres moyens 

n'est plus possible ou qui ne présente pas toute garantie de sécurité. 

Pour l'application de la présente disposition les dispositifs spéciaux dont certains véhicules sont munis en 

vue de dépannages ne sont pas considérés comme attaches de fortune. 
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Art. 50. Luttes de vitesse, épreuves sportives 

Sauf autorisation spéciale de l'autorité légalement habilitée, il est interdit de se livrer sur la voie publique à 

des luttes de vitesse, ainsi qu'à des épreuves sportives, notamment des courses ou concours de vitesse, de 

régularité ou d'adresse. 

Art. 51. Véhicule en panne, chargement tombé sur la voie publique 

51.1. Le conducteur d'un véhicule en panne doit prendre les mesures nécessaires pour garantir la sécurité et 

la fluidité de la circulation. 

À cet effet, il doit ranger le véhicule de la même manière qu'un véhicule en stationnement. 

Toutefois, lorsqu'un véhicule automobile ou une remorque tirée par ce véhicule ne peut être déplacé ou ne 

peut être rangé qu'à un endroit où l'arrêt et le stationnement sont interdits, le conducteur doit signaler ce 

véhicule à distance au moyen du triangle de danger, prévu à l'article 81.2.1° du présent règlement. 

Le conducteur peut en outre faire usage d'autres moyens de signalisation, notamment en faisant fonctionner 

simultanément tous les indicateurs de direction du véhicule ou en plaçant un feu portatif clignotant de 

couleur jaune-orange. 

Le véhicule automobile ou la remorque dont les dispositifs d'éclairage ou de signalisation ne fonctionnent 

pas, doit être signalé de la même manière lorsque le véhicule ne peut être aperçu distinctement à une 

distance d'environ 100 mètres. 

51.2. Le triangle de danger est placé en deçà du véhicule dans une position sensiblement verticale, à une 

distance minimale de 30 mètres sur les voies ordinaires et de 100 mètres sur les autoroutes, et de sorte qu'il 

soit visible à une distance d'environ 50 mètres pour les conducteurs qui s'en approchent. 

Dans les agglomérations, aux endroits où la distance de 30 mètres ne peut être respectée, le triangle de 

danger peut être placé à une distance moindre et éventuellement sur le véhicule. 

51.3. Lorsque tout ou partie d'un chargement tombe sur la voie publique sans pouvoir être immédiatement 

relevé, le conducteur doit également prendre les mesures nécessaires pour garantir la sécurité et le fluidité 

de la circulation et signaler l'obstacle comme prévu ci-dessus. 

51.4. Sur les autoroutes et routes pour automobiles, le conducteur d'un véhicule en panne qui est rangé à 

un endroit ou l'arrêt et le stationnement sont interdits doit porter une veste de sécurité rétroréfléchissante 

dès qu'il sort de son véhicule.  

51.5. Si le conducteur est absent, qu'il refuse ou qu'il n'est pas en état de suivre les ordres des agents qualifiés 

visés à l'article 3 du présent arrêté, l'agent qualifié peut pourvoir d'office au déplacement du véhicule et de 

son chargement. 

Sur les routes pour automobiles et les autoroutes, l'agent qualifié pourvoit d'office au déplacement du 

véhicule et de son chargement. 

Le déplacement s'effectue aux risques et frais du conducteur et des personnes civilement responsables. 

Art. 52. Comportement en cas d'accident 

52.1. Toute personne impliquée dans un accident doit prendre les mesures nécessaires pour garantir la 

sécurité et la fluidité de la circulation. 
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Le conducteur doit notamment se conformer aux dispositions de l'article 51. 

Toutefois, lorsqu'il s'agit d'un accident ayant provoqué des dommages corporels, le déplacement du véhicule 

n'est pas obligatoire. 

52.2. Toute personne impliquée dans un accident ayant provoqué des dommages exclusivement matériels 

doit : 

1° si elle est âgée de plus de quinze ans, présenter sa carte d'identité ou le titre qui en tient lieu aux 

autres personnes impliquées dans l'accident, qui le lui demandent : 

2° rester sur place afin de faire en commun les constatations nécessaires, ou, à défaut d'accord entre 

les parties, de permettre à un agent qualifié de procéder à ces constatations. Si aucun agent qualifié 

n'a pu être touché dans un délai raisonnable, il est loisible aux personnes impliquées de faire la 

déclaration de l'accident dès que possible, soit au bureau de police ou de gendarmerie le plus proche, 

soit à celui de leur domicile ou de leur résidence. 

Toutefois, si une partie qui a subi un dommage n'est pas présente, les personnes impliquées dans l'accident 

doivent, autant que possible, fournir sur place, l'indication de leurs nom et adresse, et en tout cas, produire 

ces renseignements au plus tôt, directement ou par l'intermédiaire de la police ou de la gendarmerie. 

52.3. Toute personne impliquée dans un accident ayant provoqué des dommages corporels doit : 

1° en cas de nécessité, porter secours aux blessés ; 

2° si elle est âgée de plus de quinze ans, présenter sa carte d'identité ou le titre qui en tient lieu, aux 

autres personnes impliquées dans l'accident, qui le lui demandent ; 

3° rester sur place pour permettre à un agent qualifié de procéder aux constations nécessaires. Ne se 

soustrait pas à l'obligation de rester sur place, la personne qui s'éloigne momentanément du lieu de 

l'accident pour porter secours aux blessés ou pour faire appel à un agent qualifié, après avoir fourni, 

s'il y a des personnes présentes, l'indication de ses nom et adresse à l'une de celles-ci. 

Toutefois, si aucun agent qualifié n'a pu être touché dans un délai raisonnable, les personnes impliquées sont 

tenues de faire la déclaration de l'accident dans les vingt-quatre heures au plus tard, soit au bureau de police 

ou de gendarmerie le plus proche, soit à celui de leur domicile ou de leur résidence. 

Art. 53. Véhicules attelés 

53.1. Un attelage ne peut comporter plus de quatre animaux en file et plus de trois de front. 

53.2. Les dispositifs de conduite ou d'attelage doivent permettre au conducteur de rester maître des animaux 

attelés et de diriger son véhicule avec sûreté et précision. 

53.3. Les véhicules attelés doivent être accompagnés de convoyeurs en nombre suffisant pour assurer la 

sécurité de la circulation. En tout cas, dès que le nombre des animaux est supérieur à cinq, un convoyeur sera 

adjoint au conducteur du véhicule. 

53.4. Lorsqu'un véhicule attelé remorque un autre véhicule et que la longueur du train dépasse 16 mètres, 

timon du premier véhicule non compris, un convoyeur doit accompagner le second véhicule. 

53.5. Lorsque la longueur du chargement d'un triqueballe dépasse 12 mètres, un convoyeur doit suivre à 

pied le chargement. 
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Art. 54. Charrettes à bras 

Lorsqu'une charrette à bras ou son chargement ne laisse pas au conducteur une visibilité suffisante vers 

l'avant, le conducteur doit tirer son véhicule. 

Art. 55. Animaux 

55.1. Le conducteur d'animaux de trait, de charge ou de monture, ainsi que de bestiaux doit, le cas échéant, 

être assisté de convoyeurs en nombre suffisant. 

55.2. Le conducteur et les convoyeurs doivent constamment se tenir à proximité des animaux et être en état 

de les maîtriser et d'empêcher qu'ils n'entravent la circulation et ne provoquent d'accident. 

55.3. Dans les agglomérations, il est interdit de laisser galoper les animaux attelés ou montés. 

55.4. Les cavaliers qui empruntent la chaussée peuvent circuler à deux de front. 

Art. 55bis. Cavaliers en groupe 

55bis.1. Le présent article n'est applicable qu'aux groupes d'au moins 10 cavaliers. 

55bis.2. Les cavaliers circulant en groupe d'au moins 10 participants peuvent être accompagnés par un chef 

de groupe qui veille au bon déroulement de la randonnée. 

Ce chef de groupe doit être âgé de 21 ans au moins et porter au bras gauche un brassard aux couleurs 

nationales disposées horizontalement et portant en lettres noires dans la bande jaune la mention "chef de 

groupe". 

55bis.3. Aux carrefours où la circulation n'est pas réglée par des feux lumineux de circulation, le chef de 

groupe peut immobiliser la circulation dans les voies transversales de la manière prévue à l'article 41.3.2 

durant la traversée du groupe. 

Art. 56. Véhicules ou animaux halant des bateaux 

56.1. Les dispositions des articles 9, 12, 15, 16 et 17 du présent règlement ne sont pas d'application en ce qui 

concerne les véhicules et les animaux qui, pour haler des bateaux, circulent sur la gauche de la voie 

empruntée. 

56.2. Par dérogation aux dispositions des articles 15 et 16 du présent règlement, le croisement et le 

dépassement des véhicules et des animaux qui, pour haler des bateaux, circulent sur la gauche de la voie 

empruntée, s'effectuent respectivement à gauche et à droite. 

56.3. Par dérogation aux dispositions de l'article 30 du présent règlement, les véhicules et les animaux qui 

circulent sur la gauche pour haler des bateaux ne peuvent être signalés à l'avant par des feux blancs, à 

l'arrière par des feux rouges. 

Ces feux doivent, dans les circonstances déterminées par l'article 30, être remplacés par un feu jaune-orange 

éclairant dans tous les sens et ayant une intensité lumineuse telle qu'il soit nettement perçu à une distance 

d'au moins 100 mètres. 

Art. 56bis. Véhicules folkloriques 

Les articles 46, 48, 49.1, 59.6, 81.1.1, 81.1.2, 81.4.1, 81.4.2, 81.4.3 et 81.6 du présent arrêté ne sont pas 

d'application aux véhicules exclusivement destinés aux manifestations folkloriques qui ne se rendent 
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qu'exceptionnellement sur la voie publique, soit à l'occasion d'une manifestation folklorique autorisée par la 

commune, soit sur le chemin pour s'y rendre ou en revenir, soit pour des essais en vue de cette manifestation 

et pour autant qu'ils ne dépassent pas la vitesse de 25 km à l'heure. 

Art. 57. Circulation dans les ports 

Les conseils communaux peuvent arrêter des règlements complémentaires suspendant ou modifiant 

l'application des dispositions du présent règlement pour le trafic s'effectuant entre les quais 

d'embarquement et de débarquement, les dépôts, les hangars et les magasins établis dans les ports 

maritimes ou fluviaux. 

Art. 58. Limitations de la circulation en période de dégel 

Les gouverneurs fixent par arrêté, la date, l'heure, et éventuellement, les parties de la province auxquelles 

s'appliquent des limitations de la circulation en période de dégel. Ces arrêtés précisent les conditions dans 

lesquelles les véhicules peuvent circuler pendant cette période. 

Ces arrêtés sont publiés d'urgence par voie d'affiches dans toutes les communes qu'ils concernent et 

indiquent expressément les voies publiques qui ne sont pas visées par ces limitations. 

Les conducteurs des véhicules en marche au moment de la publication d'un tel arrêté, peuvent continuer 

leur route jusqu'au centre de la commune la plus proche ou jusqu'à l'endroit indiqué par un agent qualifié. 

Art. 59. Dispositions diverses 

59.1. Toute personne âgée de plus de 15 ans est tenue de présenter sa carte d'identité ou le titre qui en tient 

lieu à toute réquisition d'un agent qualifié faite à l'occasion d'une infraction à la police de la circulation 

routière ou d'un accident de la circulation. 

59.2. (Abrogé) 

59.3. La vitesse maximale autorisée par les articles 11.2, 1°, a) et 11.3.1° à 3° est indiquée sur la partie droite 

de la face arrière du véhicule au moyen d'une plaque de vitesse dont le modèle est déterminé par le Ministre 

des Communications. 

Voir A.M. du 1er décembre 1975 déterminant les caractéristiques de certains disques, 

signalisations et plaques, prescrit par le règlement général sur la police de la 

circulation routière. 

59.4. (Abrogé) 

59.5. (Abrogé) 

59.6. Sous réserve des dérogations prévues à l'article 81.5 du présent règlement et dans l'arrêté royal relatif 

à la circulation routière de véhicules exceptionnels, aucun véhicule ne peut être mis ou maintenu en 

circulation sur la voie publique, s'il n'est conforme aux dispositions du présent règlement, et des règlements 

techniques des véhicules automobiles ou des cyclomoteurs et motocyclettes. 

59.7. En cas d'infraction aux dispositions des 45, 45bis et 46, le conducteur est tenu de décharger, de dételer 

ou de garer son véhicule dans la localité la plus proche, à défaut de quoi le véhicule sera retenu. 



Code de la route Version en vigueur à partir du 20 octobre 2018 

Vias institute 80 

Il en est de même en cas d'infraction aux dispositions du règlement technique des véhicules automobiles 

relatives au poids maximal autorisé et au poids en charge des véhicules. 

59.8. Les dispositions de l'article 8.2.1°, 2° et 3° ne sont pas applicables aux militaires en service. 

59.9. Les dispositions des articles 9.1.2 et 43 ne sont pas applicables aux participants aux courses cyclistes. 

59.10. Pour autant que les nécessités du service ou de leur mission le justifient, les règles d'admission et de 

circulation sur les autoroutes prescrites par l'article 21 ne sont pas applicables : 

1° aux fonctionnaires et agents investis d'une mission de police, de surveillance ou d'administration sur 

l'autoroute, ainsi qu'aux conducteurs du matériel de l'administration ; 

2° aux entrepreneurs, aux permissionnaires et concessionnaires, aux membres de leur personnel ainsi 

qu'aux conducteurs du matériel des personnes précitées, autorisés par le Ministre qui a la gestion 

des autoroutes dans ses attributions ou par son délégué. 

59.11. Les dispositions des articles 7.1, 9.3, 10.1, 10.2, 11, 23, 24, 25.1, 46 et 49.1 ne sont pas applicables aux 

véhicules de l'administration affectés à la surveillance, au contrôle et à l'entretien de la voirie, lorsqu'elles 

sont inconciliables avec la nature ou l'affectation momentanée ou permanente du véhicule. 

59.12. Les dispositions de l'article 7.1 ne sont pas applicables au personnel de la gendarmerie, de la police et 

des douanes lorsque leur mission le justifie. 

59.13. Les dispositions de l'article 11 et de l'article 22quater ne sont pas applicables aux véhicules utilisés par 

les agents qualifiés ainsi qu'aux véhicules prioritaires dans les cas justifiés par l'urgence de leur mission. 

En outre, dans les mêmes cas, les conducteurs de ces véhicules ne sont pas tenus d'observer la limitation de 

vitesse imposée par le signal C43, le cas échéant à validité zonale conformément à l'article 65.5. 

C43 

59.14. Les dispositions des articles 40bis et 41 ne sont pas applicables aux véhicules prioritaires dans les cas 

justifiés par l'urgence de leur mission. 

59.15. Les dispositions des articles 43ter, 44.3, 46, 49.1, 49.4.1 et 81.5 ne sont pas applicables aux véhicules 

de la police fédérale et de la police locale et des forces armées, lorsqu'elles sont inconciliables avec la nature 

ou l'affectation momentanée ou permanente du véhicule. 

59.16. La disposition de l'article 81.4.5 n'est pas applicable aux véhicules des forces armées. 

59.17. [ŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭϥŀǊǘƛŎƭŜ олΦоΦрϲ ƴϥŜǎǘ Ǉŀǎ ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘŜ ƳŀƴǆǳǾǊŜǎ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ 

colonnes militaires constitués par une troupe en marche. Dans ce cas, le Ministre de la Défense nationale (ou 

son délégué) détermine les précautions à prendre par les autorités militaires pour garantir la sécurité de la 

circulation. 

59.18. La disposition de l'article 44.3 n'est pas applicable aux conducteurs des véhicules des services de lutte 

contre l'incendie, de nettoiement de la voirie et du corps de sécurité civile. 
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59.19. Les organisateurs des courses cyclistes ou des épreuves ou compétitions sportives non-motorisées, 

autorisées conformément à l'article 9 de la loi relative à la police de la circulation routière, coordonnée le 16 

mars 1968, désignent les signaleurs que chaque bourgmestre intéressé estime nécessaires en vue d'assurer 

la sécurité aux endroits qu'il indique sur l'itinéraire. 

Les signaleurs doivent être âgés de dix-huit ans au moins et être habilités par le bourgmestre. Ils portent au 

bras gauche un brassard aux couleurs nationales disposées horizontalement et indiquant en lettres noires 

dans la bande jaune la mention "signaleur". 

59.20. L'article 42 n'est pas applicable aux participants à une compétition pédestre. 

59.21. Les surveillants visés à l'article 40bis.1.2° doivent être âgés d'au moins 18 ans et être habilités par le 

bourgmestre de la commune où ils effectuent leur surveillance, après une formation adéquate par la police 

communale ou la gendarmerie. Ils portent au bras gauche un brassard aux couleurs nationales disposées 

horizontalement, et indiquant en lettres noires dans la bande jaune le nom de la commune. 

Art. 59/1. Essais avec véhicules automatisés. 

Le ministre qui a la Circulation routière dans ses attributions ou son délégué peut, à titre exceptionnel, pour 

ƭŜǎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŘŜ ǘŜǎǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŜǎǎŀƛǎ ŀǾŜŎ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ ŀǳǘƻƳŀǘƛǎŞǎΣ ŀǳȄ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

ŘǳǊŞŜ ƭƛƳƛǘŞŜ ǉǳΩƛƭ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜΣ ŀǳǘƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴǎ ŀǳȄ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ 
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TITRE III. SIGNALISATION ROUTIÈRE 

Art. 60. Disposition générale 

60.1. La signalisation routière est divisée en trois catégories : 

¶ les signaux lumineux de circulation ; 

¶ les signaux routiers ; 

¶ les marques routières. 

60.2. Le Ministre des Communications fixe les dimensions minimales et les conditions particulières de 

placements de la signalisation routière qui ne sont pas prévues par le présent règlement, ainsi que la manière 

dont les chantiers et les obstacles doivent être signalés. 

Les mots « Ministre des Communications » sont remplacés par le membre de phrase 

« Ministre flamand ayant la politique de la mobilité, les travaux publics et les 

transports dans ses attributions » en ce qui concerne la Région flamande. 

 

Voir A.M. du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière et A.M. du 7 mai 1999 relatif 

à la signalisation des chantiers et des obstacles sur la voie publique. 

CHAPITRE I. SIGNAUX LUMINEUX DE CIRCULATION 

Art. 61. Signaux du système tricolore 

61.1. Les feux des signaux du système tricolore sont circulaires et ont la signification suivante : 

1° le feu rouge signifie interdiction de franchir la ligne d'arrêt ou, à défaut de ligne d'arrêt, le signal 

même ; 

2° le feu jaune-orange fixe signifie interdiction de franchir la ligne d'arrêt ou, à défaut de ligne d'arrêt 

le signal même, à moins qu'au moment où il s'allume le conducteur ne s'en trouve si près qu'il ne 

puisse plus s'arrêter dans des conditions de sécurité suffisante ; toutefois, si le signal est placé à un 

carrefour, le conducteur qui, dans de telles circonstances, a franchi la ligne d'arrêt ou le signal, ne 

peut traverser le carrefour qu'à la condition de ne pas mettre en danger les autres usagers ; 

3° le feu vert signifie autorisation de franchir le signal ; 

4° le feu rouge, le feu jaune-orange fixe et le feu vert peuvent être remplacés respectivement par une 

ou des flèches de couleur rouge, jaune-orange ou verte. Ces flèches ont la même signification que 

les feux mais l'interdiction ou l'autorisation est limitée aux directions indiquées par les flèches ; 

5° quand un ou plusieurs feux supplémentaires sous la forme d'une flèche ou de plusieurs flèches vertes 

sont éclairés conjointement avec le feu rouge ou le feu jaune-orange, les flèches signifient 

autorisation de poursuivre la marche uniquement dans les directions indiquées par les flèches, à 
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condition de céder le passage aux conducteurs débouchant régulièrement d'autres directions et aux 

piétons ; 

6° quand les feux présentent la silhouette éclairée d'une bicyclette, ils ne concernent que les 

conducteurs des bicyclettes et des cyclomoteurs à deux roues. 

61.2. Les feux sont groupés de la façon ci-après :  

1° le feu rouge est placé au-dessus du feu jaune- orange ; le feu vert est placé en dessous du feu jaune- 

orange ; 

2° les feux supplémentaires sous la forme d'une flèche sont placés en dessous ou à côté du feu vert. 

61.3.1. Les feux se succèdent comme suit : 

1° le feu jaune-orange apparaît après le feu vert ; 

2° le feu rouge apparaît après le feu jaune-orange ; 

3° le feu vert apparaît après le feu rouge. 

61.3.2. Lorsque les signaux lumineux sont placés à un carrefour, le feu vert ou le feu jaune-orange ne peuvent 

apparaître que lorsque les feux rouges sont allumés pour la circulation débouchant des voies transversales. 

Toutefois, sur une voie publique pourvue d'un signal B9 ou B15, les signaux lumineux sur les voies 

transversales peuvent, dans des cas exceptionnels, être remplacés par le signal B5 (Stop) : 

1° lorsque les signaux lumineux sont placés pour protéger un passage pour piétons situé à l'approche 

d'un carrefour ; 

2° lorsque les signaux lumineux sont placés à hauteur d'un carrefour à proximité immédiate d'un autre 

carrefour qui est équipé de signaux lumineux du système tricolore. 

B5 B9 B15 

61.4.1. Les signaux lumineux circulaires du système tricolore sont placés à droite de la chaussée. 

À titre indicatif, ils peuvent être répétés à gauche ou au-dessus de la chaussée et aux endroits où la circulation 

le justifie. 

Aux carrefours, ils peuvent être répétés de l'autre côté du carrefour, à gauche ou au-dessus de la chaussée. 

61.4.2. Les signaux lumineux sous forme de flèches sont placés au-dessus des bandes de circulation ou à 

droite. 

Ils peuvent être répétés à gauche de même qu'à gauche de l'autre côté du carrefour. 

61.4.3. Des signaux lumineux peuvent être répétés sur le même poteau à hauteur du conducteur. 
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61.5. ¦ƴ ǇŀƴƴŜŀǳ ŘŜǎ ƳƻŘŝƭŜǎ .нн Ŝǘ .ноΣ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ǇǊŞǾǳǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ стΦоΣ ǇŜǳǘ ƳƻŘƛŦƛŜǊ ƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

feux des signaux du système tricolore en faveur des cyclistes. 

B22 B23 

Art. 62. Flèche d'évacuation d'un carrefour 

Une flèche verte orientée vers la gauche et placée seule à la sortie d'un carrefour, signifie que la circulation 

venant en sens inverse sur la chaussée que les conducteurs qui tournent à gauche s'apprêtent à quitter, est 

arrêtée par un feu rouge afin de faciliter l'évacuation du carrefour. 

Art. 62bis. Signaux lumineux de circulation placés au-ŘŜǎǎǳǎ ŘŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ 

parties de la voie publique 

Les signaux lumineux de circulation qui sont placés au-dessus des bandes de circulation ou de parties de la 

voie publique ont la signification suivante : 

1° ƭŜ ŦŜǳ ǊƻǳƎŜ ǉǳƛ ŀ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛȄ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǎŜƴǎ ƛƴǘŜǊŘƛǘ ǎǳǊ ƭŀ ōŀƴŘŜ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ƻǳ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ 

la voie publƛǉǳŜ ǎŀǳŦ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фΦт ; 

2° le feu vert qui a la forme d'une flèche dont la pointe est dirigée vers le bas, signifie sens autorisé sur 

la bande de circulation ou la partie de la voie publique ; 

3° le feu orange, éventuellement clignotant, qui a la forme d'une flèche oblique dont la pointe est 

dirigée vers le bas, signifie sens interdit, sauf pour quitter la bande de circulation ou la partie de la 

ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜƴǎ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ŦƭŝŎƘŜΣ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ŏŀǎ ǾƛǎŞǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ фΦтΦ 

Art. 62ter. Signaux lumineux spéciaux destinés à régler la circulation des véhicules des services 

réguliers de transport en commun 

Les signaux lumineux sous forme de barres, cercles et triangles de couleur blanche apparaissant sur un fond 

noir sont destinés à régler la circulation des véhicules des services réguliers de transport en commun. 

Ils ont la signification suivante : 

1° une barre horizontale a la même signification que le feu rouge prévu à l'article 61.1.1° ; 

2° un cercle a la même signification que le feu jaune-orange fixe prévu à l'article 61.1.2° ; 

3° un triangle sur pointe à la même signification que le feu vert prévu à l'article 61.1.3° ; 

4° une barre verticale signifie l'autorisation de poursuivre sa route uniquement tout droit ; 

5° une barre inclinée à 45° vers la gauche ou la droite signifie l'autorisation de poursuivre sa marche 

uniquement dans les directions indiquées par la barre ; 

6° ǳƴ ŎŜǊŎƭŜ ŎƭƛƎƴƻǘŀƴǘ ŀ ƭŀ ƳşƳŜ ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǉǳΩǳƴ ŦŜǳ ƻǊŀƴƎŜ ŎƭƛƎƴƻǘŀƴǘΦ 
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Art. 63. Signaux du système bicolore 

63.1. Signaux lumineux de circulation pour piétons. 

1. Les signaux lumineux de circulation pour piétons sont bicolores. 

2. Les feux de ces signaux ont la signification suivante : 

1° le feu rouge signifie interdiction de s'engager sur la chaussée ; 

2° le feu vert signifie autorisation de s'engager sur la chaussée. À titre indicatif, la fin de cette 

autorisation peut être annoncée par le clignotement du feu vert. 

3. Le feu rouge est placé au-dessus du feu vert. 

4. Le feu rouge présente la silhouette éclairée d'un piéton immobile, tandis que le feu vert présente la 

silhouette éclairée d'un piéton en marche. 

Art. 64. Signaux à feux clignotants 

64.1. Un feu jaune-orange clignotant signifie autorisation de franchir le signal en redoublant de prudence ; il 

ne modifie pas les règles de priorité. 

Il peut s'agir : 

1° d'un feu placé seul ou de deux feux s'allumant alternativement ; 

2° d'un feu jaune-orange du système tricolore lorsque l'ensemble de ce système ne fonctionne pas ; 

3° dans des cas spéciaux, d'un feu qui, dans le fonctionnement du système tricolore, s'allume à la place 

du feu vert. 

64.2. Deux feux rouges clignotant alternativement, placés aux passages à niveau, signifient pour tous les 

usagers interdiction de franchir la ligne d'arrêt, ou, s'il n'y a pas de ligne d'arrêt, le signal même. 

64.3. Un feu blanc lunaire clignotant placé aux passages à niveau signifie autorisation de franchir le signal. 
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CHAPITRE II. SIGNAUX ROUTIERS 

Art. 65. Dispositions générales 

65.1. Les signaux routiers sont divisés en six catégories : 

A. Signaux de danger. 

B. Signaux relatifs à la priorité. 

C. Signaux d'interdiction. 

D. Signaux d'obligation. 

E. Signaux relatifs à l'arrêt et au stationnement. 

F. Signaux d'indication. 

65.2. La signification d'un signal routier peut être complétée, précisée ou limitée par une inscription ou un 

symbole en blanc figurant sur un panneau additionnel rectangulaire à fond bleu qui est fixé en dessous du 

signal. 

Toutefois, les panneaux additionnels concernant les bicyclettes et les cyclomoteurs à deux roues portent des 

inscriptions et symboles en noir sur fond blanc et sont d'un des modèles suivants : 

M1  M2  M3  M4  

M5  M6  M7  M8  M9  

M10  M11  M12  M13  

M14  M15  M16  M17  

M18  M19  M20 

Sauf circonstances locales, les panneaux M2 à M5 complètent respectivement les signaux C1 et F19. 
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C1   F19 

Les panneaux additionnels concernant les signaux routiers C24a et D4 portent les lettres B, C, D ou E en noir 

sur fond blanc et sont d'un des modèles suivants : 

C24a   D4    

Les panneaux additionnels indiquant une période de validité, portent les inscriptions en noir sur fond blanc 

ou en blanc sur fond bleu et sont du modèle suivant : 

    

65.3. Signalisation à message variable. 

Lorsque des signaux de danger, de priorité, d'interdiction, d'obligation ou d'indication peuvent apparaître 

dans le même panneau, les symboles et inscriptions de teinte sombre peuvent figurer en teinte claire, les 

fonds de teinte claire peuvent être remplacés par des fonds de teinte sombre. 

La couleur rouge du symbole d'un signal et de sa bordure ne sera pas modifiée. 

Les signaux gardent leur signification. 

65.4. Signalisation par bande de circulation Ŝǘ ǎƛƎƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭŀ voie publique. 

Lorsqu'un signal de danger, de priorité, d'interdiction, d'obligation ou d'indication est placé au-dessus d'une 

bande de circulation ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ǇǳōƭƛǉǳŜ, ou lorsqu'il est fait usage de signaux F89 et 

F91, l'indication donnée par le signal ne vaut que pour la bande de circulation ou pour la partie de la voie 

publique concernée. 

F89   F91 

65.5. Signalisation à validité zonale. 

1. La validité zonale peut être conférée aux signaux d'interdiction et à ceux relatifs au stationnement. 

Leur signification reste inchangée. 

2. Le Ministre des Communications détermine les signaux qui peuvent être utilisés dans le cadre de la 

signalisation à validité zonale. 
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Les mots « Le Ministre des Communications » sont remplacés par le membre de 

phrase « Le Ministre flamand ayant la politique de la mobilité, les travaux publics et 

les transports dans ses attributions » en ce qui concerne la Région flamande. 

 

Voir A.M. du 11 octobre 1976 fixant les dimensions minimales et les conditions 

particulières de placement de la signalisation routière et A.M. du 7 mai 1999 relatif 

à la signalisation des chantiers et des obstacles sur la voie publique. 

3. Ils sont inscrits dans un panneau à fond blanc. 

Exemples : 

 

Début d'une zone où le 
stationnement est réservé aux 
véhicules d'une masse maximale 
autorisée n'excédant pas 3,5 tonnes. 

 

Fin d'une zone où le stationnement 
est réservé aux véhicules d'une 
masse maximale autorisée 
n'excédant pas 3,5 tonnes. 

 

Début d'une zone de stationnement à 
durée limitée (zone bleue). 

 

Fin d'une zone de stationnement à 
durée limitée. 

 

Début d'une zone d'interdiction de 
dépasser par la gauche un véhicule 
attelé ou un véhicule à plus de deux 
roues. 

 

Fin d'une zone d'interdiction de 
dépasser par la gauche un véhicule 
attelé ou un véhicule à plus de deux 
roues. 

 

Début d'une zone dont l'accès est 
interdit aux conducteurs de véhicules 
dont la masse en charge dépasse la 
masse indiquée. 

 

Fin d'une zone dont l'accès est 
interdit aux conducteurs de véhicules 
dont la masse en charge dépasse la 
masse indiquée. 

 

Début d'une zone où la vitesse est 
limitée à la vitesse indiquée. 

 

Fin d'une zone où la vitesse est 
limitée à la vitesse indiquée. 
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4. Le signal de début d'une zone où une interdiction ou une règle de stationnement particulière est 

applicable est placé à droite à chaque accès à ladite zone. 

Il peut être répété à gauche. 

5. Le signal de fin d'une zone est placé à chaque sortie ; il peut être apposé au verso du signal de début 

de la zone. 

6. La réglementation a effet dans toute la zone ainsi délimitée, sauf en ce qui concerne le stationnement 

aux emplacements où une autre réglementation du stationnement est prévue par une signalisation 

routière. 

7. Un signal de début de zone d'interdiction peut être annoncé par un signal identique complété par la 

mention de la distance approximative à laquelle commence la zone d'interdiction. 

Exemple : 

 

8. La réglementation en vigueur dans la zone peut être rappelée par un signal identique à celui placé 

au début de la zone, complété par le mot "Rappel". 

Exemple : 

 

9. La signification d'une signalisation à validité zonale peut être complétée, précisée ou limitée par une 

inscription ou un symbole en noir.  

Toutefois, s'agissant du signal E9a, l'inscription ou le symbole peut être apporté en blanc dans le fond 

bleu du signal. 

Exemples : 

    

10. Les zones de vitesse sont indiquées par le signal C43 auquel la validité zonale est conférée 

conformément au point 65.5.3. 




























































































